
~ 
9 

t,J~ J.-,(8 . 

É 1~.A_T 
111 

L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN BELGIQUE, 
PENDANT L'ANNÉE 1841. 

RAPPORT 

PRESENTE AUX CHAJ\ŒRES LÉGlSlû\TIVES, LE 30 A V RIL 1842, 

Ln 1.X<'CUIH)h dei àl t 30 cic la 101 du ~7 »e ptcml» c- 1833' 

PAR M. LE MINISTRE IIE L11NTtRIEUR. 

lllrute Iles, 
V' H. REMY, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NOTRE-DAME AUX NEIGES. 

1842. 



RAPPORT 
~[[[\ 

L'ENSEIGNEMJ~Nrr SUPÉRIEUI\. 

Le système introduit en 183;5 vient d'accomplir sa sixième année acadé 
mique. Conformément an voeu de la loi 1 if a été annuellement rendu compte 
aux Chambres de la situation des universités de l'État. Les quatre premiers 
rapports n'ont pn être , en quelque sorte , qu'un exposé des mesures a1Tèlées 
par le gouvernement pour achever el compléter l'organisation de ces établis 
sements et un relevé de quelques-uns des résultats immédiats qui peuvent se 
constater d'une manière précise et matérielle. 

Dans le dernier ra pport qui vous a été présen Lé, mon prédéccssour-, embrassant 
l'ensemble des cinq années écoulées, a cherché ù apprécier les résultats généraux 
sous le double point de vue de l'administration et de l'enseignement, ce qui 
l'a amené à examiner et à discuter plusieurs questions dont la solution est d'une 
3-rande importance porn· le progrès de l'instructiou publique dans notre pays. 
Ces questions ont égalcn:ienl fixé mon attention; déjà même il m'a été permis 
de faire droit à quelques-unes des réclamations les mieux fondées el lcxumeu 
du projet de révision de ln loi de 183;5, dont la Chambre est actuellement 
saisie, offre l'occasion naturelle de s'occuper des moyens d'arr iver aux autres 
améliorations qu'il reste encore à foire. Je pourrai donc me borner dans ce 
rapport à présenter aux. Chambres l'étal de situation des uni versités de Gand 
et de Liége 1 pendant l'année 1841., et à énumérer tes diverses mesures quP 
l'administration supérieure n prises depuis la publication du dernier rappol'l. 

f:'fUDES E'l' ENSElGNE!UEN'f. 

Parmi les améliorations dont l'enseignement universitaire parait susceptible, 
il en est quelques-unes qu'il appartient à ta loi seule de rénler. D'autres pou 
vaient être l'objet d'une décision administrative : je me suis empressé de 
prendre, avant la réouverture des cours de la présente année académique 1 

quelques dispositions ayant poui· objet ces dernières améliorations, 

La distribution des cours entre les professeurs des facultés de l'université 
de Gand a subi quelques changements réclruués par l'intérêt des études; la 
forme et la disposition des pro3rnmmes ont été modifiées, dans la vue de les 
mettre plus en harmonie avec le système des examens consacré par la loi, cl 
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aussi poul' qu'ils pussent servir de Guide, dans leurs études, aux élèves des 
univcn,ilés. E11îin1 pour raviver et féconder, clans l'mtérèt de la science ruème. 
les éludes que l'on accuse de s'entur her du positivisme de l'époqnc, le {JOtncr 
nerncnt a oqpn1i~é le concours r,éné,ul donl le 3c1·me se trouve déposé dans 
l'art. :t2 de la loi de 183,-S 

Po11r justifier la première rle ces rneaurcs , il sufllt de se rappeler les plain tes 
de quelques membres d11 eo1v1, professoral. Plusieurs d'entr'eux , chal{J6~ 
exclusivement de cours sur lesquels !(, jury u'iuterrogo pas, étaient souvent 
réduits ,\ une inaction forcée. aucun élève ne se 1wé:--enlanl pour assister à 
leurs cours. :Mainte11aul ces cours , qui, pur leur spécinlité, sont exposés à n'être 
point f1équentés. sont di:,Lrilnu\, cuu c les professcurs , de manière que celui 
auquel un semblable cours e8L attribué se trouve aussi en possession de I'ei rsct 
gnemcnt d'une matière réputée plus essentielle parmi les étudiants. 

Jusqu'en 18~ l, les p1 ogrammet1 des universités étaient plutôt d'accord avec 
les dispositions du rèrrlemeut de 1816 qu'avec la loi de 183:S. Le chaugcmcnt 
apporté par l'arrêté du l :5 octobre dernier, consiste à distribuer le pron-nu-.ume 
et à le diviser de la même manière que sont distribuées et divisées, clans l,t loi, 
les matières des examens des différents rrradcs. A la simple inspection des 
programmes l'étudiant reconnaît quelle est la distribution qu'il doiL faire du 
temps qu'il consacre aux études, il voit quels sont les cours dont la frér1uen 
tation lui est nécessaire ohaque année. 

On se plaig-uail généralement que le mode consacré par la loi pour la colla 
lion des grades académiques produisait ce résultat, que les étudiants ne travail 
laient uniquement que daus le bul d'obtenir le diplôrne , qu'ils écartaient, 
souvent aux dépens de la solidité des études, tout ce qui leur semblait devoir 
retarder l'acquisition du sraclc qui seul donne un Litre dons la société : 01· 

chacun sait que, précisément à cause du nombre et de la variété des matières 
qui font l'objet des examens, il est presque impossible aux élèves den appro 
fondir aucune, d'étudier la science pour la science clic-même. Le concours 
universitaire a été organisé de telle sorte qu'il doit ens·arrer les jeunes r,ens 
qui se sentent des dispositions pour une branche spéciale de science, à pro 
lonw~r leur séjour aux écoles 1 ù approfondir, pendant une année au moins 
d'études supplémentaires, les connaissances dont ils n'avaient encore saisi (fUC 

l'ensemble ou qu'ils n'avaient même qu'effleuré , en se préparant à satisfaire 
aux exigeuces des examens. Toutes les matières qui font l'objet de l'enseigne 
ment supérieur peuvent être choisies pour le concours universitaire. On peut 
donc espérer qu'aucune de ces matières ne sera totalement né31igée dans le1, 
universités, quand même elles ne se trouveraient pas dans le programme des 
examens pour les gr·ades académiques. 

L'organisation de ces concours présentait sans doute quelques difficultér,, 
puisqu'il fallait les rendre égalcmeul accessibles et aux élèves des nniver~ités 
libres et à ceux des universités do l'État, sans froisser les intérêts des unes ni 
des autres. La manière facile dont se sont exécutées jusqu'ici les dispositions 
de l'ar rèté oraani<pie du 1:3 octobre I B 11. semble justifier les mesures arrêtées 
par le 3olne1·nemc11t. Tout Je corps enseignant . sans exception, a compris 
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11uellc peul être l'influence d'une pnrcillc institutiou e! les deux u nivurs ités 
libres se sont associées avec un honorable empressement aux Lravaux prélimi 
naires du concours de lH-41-1842. 

On n rernnrqué clans les deux universités , pendant ln dernière année acadé 
inique, une améliora Lion sensible dans la fréquentation des cours, c'esl particu 
lièrcmcnt aux facultés de médecine q11c s'applique celte remarque. Ce chan 
gement dnit Mrc surtout attribué ù une uu-stu-c prise par les profcssour-s clP 
ces facu lt és ; ils exemptent de la rétribution cxiGéc pour ces cours, ceux de\ 
élèves cpi prenueut l'enn,1rrement de fréquent cr, avec rér,ularilé et dans 
l'ordre le plus profitable ù leurs )>l'OG rès , tous les cours que l.1 faculté a assi 
r,nés à une même année d'études. 

Les pr-oiesseurs ayant unanimement cl spontanément renoncé aux bénéfices 
qui rl evaieut résulter pour eux du paiement des cours , le gouvc,·ncmcnt n'a 
pu qu'applaudir au désintéressement dont ses professeurs font preuvc1 tout e11 
reconnaissant que l'art. 20 de la loi se trouve ainsi éludé. 

J'ai indiqué plus haut les changements apportés par l'arrêté du 16 SCfJ 

tcmbre à la distribution des cours entre les professeurs de l'université de Gand. 
Celte mesure n'a pas été étendue jusqu'ici ;, l'université de Liége , cependant 
dans cr dernier établissement plusieurs cours n'ont point été fréquentés pen 
dant lun née académique lB'i0-18-H1 prirce qu'aucun élève ne s'est présenté 
pour les suivre : cc sont les cours d'encyclopédie et d'histoire de la médcci nc , 
d'anatomie pathologique, de mécanique céleste, de droit coutumier de Belgique 
et des questions transitoires; d'organisation judiciaire, de compétence et de 
procédure civile et enfin de droit commercial. Le gouvernement avisera au 
moyen de ramener des auditeurs à ces cours , dont plusieurs sont loin d'être 
(l'une nnportancc secondaire. Des maîtres de langue onl été autorisés à ouvrir. 
à l'uni vcr-sité de Liége , des cours d'allemand et d'anglais. 

Les études des facultés de droit el <le médecine ont un but déterminé, I'ob 
tention du privilége de l'exercice de certaines professions pour lesquelles le rrraùc 
de docteur est requis. Il n'en est pas absolument de même des études des deux 
autres facultés, si l'on en excepte les deux premières années qui ont pour 
objcl l'acquisition des grades de candidat eu philosophie cl c11 science, exig,~s 
des élèves qui veulent aborder le droit ou la médecine. Le gmdc de docteur 
en philosophie n'est ffUère recherché : en effet. dans l'état actuel de la lér,-is 
lation cc (rrade ne donne accès qu'au professorat universitaire et encore ce 
privilége ne lui est-il pas exclusivement attribué; (railleurs, cette carrière ne 
pourrait donner de l'emploi qu'à un fort petit nombre de docteurs. Dans les 
sciences, le grade de docteur est moins recherché encore; d'abord ,\ cause df' 
la difficulté de l'examen, et en second lieu ponr les motifs que nous venons 
de signalel' ù l'éuar<l du doctorat en philosophie. Mais si le doctorat en sciences 
est peu recherché , l'organisation des écoles spéciales du génie civil, des arts 
et. manufactures el des mines n coordonné un ensemble d'études fortes dans 
les hautes réB'ions de la science et devient un garant que ces études ne seront 
point ahaudonnées en Belgique. 

L'organisation des écoles spéciales est uujourdhui complète; ces institutions 
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pourvoient non-seulement au besoin de l'administrntion des ponts el chaussées 
et tics 111i ncs ~ mais elles soul en mesure <le fournir à l'industrie particulièr-e 1 à 
la haute ndministr-ation cl ù l'enseignement des sciences d'applicat ion 1 des 
jeunes r,:crn préparés aux travaux prut.iqucs pat· des études solides cl variées. 

Le nm1vcrncrnent vient <l'oq_Frniscr dans la faculté des sciences un e nsei 
nnemcnt pratique vivement sollicité pnr les autorités locales; Ir. conseil pro 
vincial de marulait , depuis plusieurs années, la cr-cation d'un cours d'arrric-nlture 
et d'éco nomie rurale cl Forestière à l'univcraité de Lit:ue, li a méme , dans sa 
dernière session 1 voté un subside de deux mille francs pour l'acquisition de 
modèles d'instruments aratoires destinés à fip,-urcr dans un musée d'agriculture. 
Rn chargoant le professeur de botanique de l'université , du cours d'auricul 
turc 1 le aouvc!'llcmcnt a adjoint ù ce fonctiounaire , en qualité de dernonstra-: 
teur , un homme versé dans la pratique de cet art; de sorte qnc les leçons 
pourront saclressor aux intelligences développées par l'étude des sciences et ù 
celles qui sont demeurées étrangères à la théor ie . Les élèves-instituteurs des 
écoles normales de Liégé seront admis , à titre r,ratuit, aux cours pratiques 
,l'éconorn ie rurale; ils puiseront dans cet enseignement les connaissances si 
utiles relatives à la plantation des arbres, à la flrcffc, à h culture des plantes 
usuelles, etc., etc. On espère que les instituteurs ainsi formés contribueront à 
répandre clans nos carnparrnes? où ils sont encore fort néglit3·és, les bons pro 
cédés de culture des arbres fruitiers. 

Avec l'oqprnisalion intérieure qui a été donnée dès le principe aux écoles 
du ffénie civil cl des mines, ces institutions rempliront l'objet de leur création; 
elles fourniront aux corps des ponts et chaussées el des mines des ingénieurs 
iustruits , dont les connaissances seront à la hauteur de la position qu'ils sont 
destinés ~l occuper. 

Ces écoles se trouvent encore dans leur époque de transition en ce qui 
concerne [es élèves-ingénieurs; cet état cessera avec la promotion de 1842, 
e'r-st-à-di re . après que les élèves qui , au mois d'octobre dernier 1 sont entrés 
dans leur- troisième année d'étude, l'auront achevée. 

Les résultats des examens de cette année, comparés a\'CC ceux des années 
précéden les, signalent une. amélioration progressive dans les études; les élèves 
savent rn ieux et leur instruction est plus complète. 

Les élèves-ingénieurs des ponts et chaussées ont été envoyés en mission 
pour la première fois ou mois de juillet 1840. Les résultats n'ont pu trouver 
place dans le dernier rapport sur la situation des universités : ils onl été très 
satisfaisants, tant sous le rapport de linstruction pratique que les élèves y ont 
acquise, <Jue sous celui de l'effet moral que leur envoi sur les ateliers de l'État 
a produit sur leur esprit. Les aspirants-ingénieurs en ont rapporté la convic 
tion que toutes les connaissances qui sont enseignées à l'école sont indispen 
sables à lingénieur , et comme ils ont pu vérifier la théorie des leçons par la 
pratique , ils sont rentrés à l'école avec plus de confiance encore dans la 
parole de leurs professeurs. 

A son départ pour les l ra vaux: chaque élève reçoit une instruction des 
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devoirs qu'il a 11 remplir. Ainsi1 il doit tenir 1111 journal de tous le,,; travaux a11'.\ 
quels il participe, y rendre corupto jour p111· joue de ces travaux, y comi1pier 
ses observations, son apprecia!iou de I'ouvmg e c1u'd surveille, Ces apprécia 
tions doivent être critiques, a11puyées de calculs d de rn isouuome nts ; un devis 
et !e plan des travaux doivent y ét re joints. La tenue de ce journal exiw, donc 
1 l 1 l' 'l ' 1' • 1 · 1 ,. J . ' l' ' l ne a part f c c eve . usar,e.1orn·1rn 1c1· f € tout ce rpt I a appns a eco c. 

Nous avons vu avec ti.itisfa.ction que les é lè vos se sont conformés en tout 
point à leurs instructions; si tous n'ont 1ms t:\,alemcnt réussi 1 ln plupart out 
dépassé l'alleute de 1\1. I'inspectuur de l'école spécîale(l), D'après l'opinion de 
cc fonclionnnh:u 1 quelques-uns des jour naux I erms par les élèves-ingénieurs de 
nand ne seraient pas inférieurs an travai I du même aen re des rneilleurs élèves 
de l'école des ponts et chaussées de Paris. 

Pendant l'été dcrnier , ~1. le minist re d es Ira vaux publics a bien voulu 
accorder ù douze élèves des écoles <les rn iucs ~ des ar-Is el des manufactures 
de Lié[Je le transport graluil su l' le chemiri d(' fer; ces jeunes uens, sous la 
conduite de 1\1. Chandclon 1 répetitcur, ch.1r{)~e des cours de chimie indus 
trielle, ont 'parcouru toute la Hune ferrée et out visité les villes principales 
<lu royaume et les loca lités les plus renn mmécs polir leurs établissements 
manufactur-iers. Ils y ont foil de nombreuses olJsc1'valions qui sont consignées 
dans des rapports très in téressnnts rédigés l">a 1· l'élève après chaque visite. Les 
élèves s'étaient préparés pendant le cour ant, de l'année ù faire cc voynnr avec 
fruit. 

Un élève-ingénieur de la troisième année d'études a etc adjoint à l'ingtluicu1· 
en chef de la troisième division des min es , 1xu arrêté du 6 juillet 1841, afin 
de s'initier à tous les détails du service pendant le dernier trimestre de l'année 
scolaire. 

Par d'autres arrêtés de M. le ministee <les trnvaux publics, deux élèves 
ingénieurs de deuxième année ont reçu chacun un subside de 300 fr. pour 
visiter les établissements industriels les plus rcma1·qua hles de la Belgique. 

Deux élèves-conducteurs de deuxième a nuée ont été mis à la disposition 
de l'ingénienr en chef des mines de la provi nce de Namur, pour travailler à la 
carte minière, et six autres de la même aun ée <l'étude ont été attachés au 
service des 1°r~ ~0, ~0 et 6° districts des mine s , pendant le troisième trimestre 
de 1841. 

'I'ous , sans exception 1 ont rnerit.é des fonctionnaires sous les ordres desquels 
ils ont été placés • des témoignages houorables de leur conduite et de leur 
travail. 

Les professeurs de toutes les fa cul tés rem p Iissent I eurs fonc lions avec zèle 
el talent. Les facultés de médecine et de droit de l'université de Liége ont 

(l) M. La Marle, ancien élève de l'école polytechnique de France. 
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ét,d,li des couffrenœs eu Ire lou rs élèves J>our les préparer· ù sub ir avec :;ucc1'~ 
1 es ex a mens d evu n l le jury. 

Outre le:-. l rav au x orr.linn ircs -de leu r euseiunen1e11L., plusieurs professeurs des 
u11i,·el'sîl<is de 11::,a t 011t cou tin ué ù puhlier le résult nt de leurs t~lt1des ~wicn- 
1 i/1rpu's et lillét·ai1·('8. te tJOlln1·rn~111cnt n saisi, aussi souvent q u'i l l'a p11 ~ 
l'occasion d'cncr,nfn[rfl' ces uti les lravnux : c'est dans cet le vue tJU ïf ,1 accordé 
des subsides pour d('tJ publications d'ouv rages ù ,r ~". Sr-hwart z el Lavallée, 
(1u'il a CIH'Otll'ttff<.\ les c~Cut'Û()11~ scicr:ilifü{ues dans le pays el. ù l'étl·érnr,·c1· m1 

moyen Je subs ides ~1ceol'lli-s it 1101. Nrpt!ls 1 t\loneu 1 Thimus cl Schrui t. Quel 
ques promotions ont aussi con u-ibué ù stimuler le zèle et. à récompenser le 
talent; à l'université de Gand, tes J)ro fcsseurs c:xtraordi11ail'cs Le fcbvre , Huet, 
Kick x . Lau reut .. M o litor, Bm'C{Jt'acvl! et. Deblook 1 ont t\té promus au ran[J de 
professeur or diuairc ; ~J. l'aat'éiJ'é &oupart a 6Lé no nuné professeur extraor 
dinaire. 

A l'université de Liége , les p·ofesscurs extraordinaires T'ande l , Borguet 1 
Ou mont 1 Lesoiu ne et Delavacbe rie ont été promus au rang de professeur 
ordinaire. 

Dans les dernières promotions de l'Ordre de Léopold accordées à l'académie 
des sciences el belles-lettres de 131-uxcl les, l'une des décorations a été donnée à 
M. Plateau, professeur de physi qee ù l'uuiversité de Gand. 

Les universités de l"Él~1L ont ·fait plusieurs pertes sensibles : M. le professeur 
Balliu 1 de la fa cul té de d mil <le (],mcl, s'est retiré par motif de santé. En lui 
accordant la démission l1ouornbl~<1u'i! sollicitnit , S. M a cru devoir donner au 
savant professeur une marque por ticul ière de sa satisfaction pour la manière 
distinguée dont il avait toujours rempli ses fonctions professorales: M. Balliu a 
été nommé chevalier de l'Grdre d c Léopold. l\•J. Dehaut , professeur-à l'université 
de Liége , charg é du cours d'hist-oi re politique, Est décédé au mois de juin de 
l'année dernière. Cc jeun c profes seur , qui s'était ~lClJUÎs l'estime de ses collègues 
et l'aflectiou <le ses élèves, était L111. des élèves les plus distingués de l'université 
de Louvaiu , oû il avait achevé ses études avant Ji};jO; l'enseignement perd en 
lui un des hommes qui donnait le p lus d'espérances : l\f. le professeur Des 
triveaux s'est offert pom donner- le cours de-venu vacant par 1a mort rie 
M. Dehaut et le ~ou-vern~rnenl l~n cl1artJé de l'enseignement de l'histoire poli 
tique moderne. La mort a e30.ltlment enlevé à l'université de Liéffe le plus 
ancien de ses mernbr es , 1"1. le <locteur· Gall, professeur émérite depuis Hl30. 

Le doyen des pr-ofesseurs de médecine des universités de l'État, .M. Kluyskens 
père 1 professeur ordinaire à l'un ivcrsit é <le Gaud 1 a été déclaré émérite 1 en 
conformité de I'ar-t. 85 (lu rè3'lc1nent de 181(L 

11,u;:qUEN 'l'A'l'ION DES couns. 

Le nombre des élèves inscrits 1>our fréquenter les cours des universités de 
l'État s'est élevé , µour l'année U\"1()- lfl4L, au chiffre de 3:27 pour Gand et 385 
pour Liége. Ces chiffres se distribuent ainsi qu'il suit entre les facultés : 
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Philosophie et lettres 
Droit . 
Médecine 
Sciences . 
ltcoles spéciales. 

La population des écoles spéciales se su.hdi vise, 
suivante : 

École préparatoire 
Élèves-conductcu1·s 
Élèves-ingéu ieu rs 

La population des écoles spéciales se suhdivi se 1 
suivante : 

Élèves-ingénieurs des mines 
Élèves-conducteurs des mines . 
Élèves des arts et manufactures 
Élèves de l'école préparatoire . 
Élèyes admis aux cours transitoires . 

Donc 101 élèves soumis au régime intérieur de l'école, auxquels, poul' corn 
plétor Je chiffre 129, il faut ajouter 28 élèves qui suivent les cours de l'école en 
rapport avec les professions auxquelles ils se destinent et sans être soumis au 
régime intérieur, 

Depuis l'ouverture de l'armée académique HMl-184], le chiffre des inscrip 
tions aux universités de l'État s'est élevé à 316 à Gand et à 387 à. Liége , Ces 
chiffres se subdivisent ainsi qu'il suit entre les facultés : 

Gon<l. J 1ogo. 

63 --rn 
49 fül 
Hl B3 

102 J9 
48 b29 

à Gand , de la manière 

19 
13 
16 

à Liège , de la manière 

18 
32 
3 

21 
27 

Gand. Lit\ze. 

Philosophie et lettres . 59 61 
Droit 3'-') 68 . . .•.. 
Médecine . 66 74 
Sciences 74 51 
Écoles spéciales . . . 8;5 13:1 

La population des écoles spéciales se subdivise de la manière sui vante : 

A Gand: 
Écoles préparatoires. 
Élèves-conducteurs 
É lèvcs-i ngénieurs 

Total 
A Liége : 

Élèves-ingénieurs des mines 
Élèves-conducteurs des mines . 
Élèves <les arts el manufactures . 
Élèves de l'école préparatoire . 
Élèves admis aux cours transitoires 

Total 

. 58 
11 
16 
85 

20 
27 
11 
20 
13 

91 
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Douc . 91 élèves soumis au rérrîme intérieur, auxquels il faut ajonter
1 
afin 

de compléter le chiffre des écolos spéciales 1 -'12 élèves qui suivent les cours de 
l'école <'11 rapport avec les professions auxquelles ils sr clcst incut , mais sans 
être soumis au f'é(}ÎlllC intérieur. 

On voit, par cc- relevé, (1llC les universités de l'État ont coutinué ;\ mériter 
la confiance des pères <le famille, puisque, malgr<~ la concurrence des établisse 
monts libres. le nombre de leurs élève~ H'a pas cesse de s "'.rng-uientcr depuis la 
réor{Flllisation. 

L'accroissement cl l'entretien des collections u niversif.aircs est un objet qlll 
appelle les soins constants de Iadministrariou ; ù côté des cours théoriques il 
est nécessaire qne l'élève et le professeur trouvent les moyens pratiques de 
démonstration. Pour quelques sciences les seuls instrumeuts soul Ios livres , 
pour d'autres il faut des jardins, des serres, des collections zoologiques, miné- 
rnlou-iquei,; la physique réclame un rrrand nombre d'appareils cl diuatrutneuts ; 
la chimie doit avoir ses laboratoires , l'anatomie son musée; la chirurgie exige 
une collection complète d'instrurnents , etc. , etc, Des dépenses considérables 
sont nécessaires pour faire face à Lous ces besoins; sous ce rapport, les univer 
sités de l'Etat n'ont pres<1ue rien ù désirer ; si les collections présentent encore 
des lacunes et soul incomplètes en beaucoup de. parties, les sacrifices que 
s'impose le 3·ouvernemenl parvicndront , eu quelques années , ù mettre ces 
collections sur le pied <l'égalité au moins avec celles des principaux établisse 
ments scientifiques <les autres lhats de l'Europe. 

Bihli'otlteques. - La somme aunuellement appliquée à ce service est de dix 
mille francs par université : sans doute il serait facile de dépenser utilement 
chaque année des sommes beaucoup plus considérables; mais il serait injuste 
d'admettre que Je crédit actuel es! tout à fait insuffisant. Dans les universités, 
comme dans tous les corps nornbreux , la distribution de ce subside entre les 
diverses facultés peut soulever quelquefois des réclamations; niais ces pl aiutes 
de l'intérêt privé; dictées souvent , j'en conviens, par l'amour de la science, ne 
doivent point faire dévier l'administration des n•gles qui ont été établies avec 
entière connaissance de cause 1 relativement à l'emploi du crédit affecté aux 
bibliothèques. Voici, en quelques mots I la manière dont se fait cette dist ri 
bution : il est d'abord pourvu à l'abonnement aux. journaux scientifiques et 
littéraires et ù la continuation <les collections commencées. La somme néces 
saire à cet objet étant prélevée, le reste est appliqué, :. peu près é[plemeut, 
entre les facultés, en prenant surtout en considération les besoins de l 'ensoi 
gnemcnt; ainsi, dans le mois d'octobre de chaque année , chaque faculté pré 
pare la liste des ouv,·arrcs dont l'acquisition lui parait désirable ; elle remet 
cette note à Fadministrateur de l'université en désignant ceux de ces ouvrages 
auxquels il convient de donner la priorité. L'administrateur arrête, en prenant 
en considérntiou l'étatdu crédit, la liste des acquisitions à faire pour toutes les 
focultés: il charge le bibliothécaire de faire ces acquis iticns. 
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Ct' dernier fonctionnaire esl tenu <l'adresser aux facultés, dans les qujnze pr-e 
miers jours de chaque t rimestre , un état des ouvrai:rcs acquis pendant le 
tl'Î111C'sl1·e précéclenl pour leur US/l{}C respectif. Malgré ces précautions, il arri vr 
encore que des professeurs ne sont point salisfnits , parce que l'acquisition 
d'ouvrngos dont ils ont personnellement besoin a été différée; les plai11tr~ qrn· 
peuvent se permettre ces professeurs ont sans doute une source honorable, 
mais clics sont réellerncut injustes quand elles s'adressent ù I'achninistrarion. 
Sans doute un subside annuel de dix mille francs est loin de satisfaire à tous 
les besoins des quatre facultés de l'uuiv eraité, en cc qui concerne le se rvice d(• 
la hihliothèqu« 1 mais il ne peut entrer dans l'esprit de personne de satisfaire 
à tous les besoins en une année. Les acquisit ions doivent être successives el 
les ressources réanlières: le subside fùt-il doublé, les plaintes n'en seraient pas 
moins nombreuses; ce qui importe avant tout , c'est que l'opinion , non pas 
de chaque professeur isolément, mais de chaque faculté réunie, soit écoutée 
pour le choix des livres à acheter , et nous venons de voir que, sous ce ra prirn·I. 
toutes les précautions ont été prises pou11 éviter les abus. 

La ville <le Liége a récemment agrandi le local de la bibliothèque de l'uni 
versité. Ce dépôt se trouve uujourd'hui pourvu de l'emplacement l~ mieux 
disposé et le plus en rapport avec les besoins du service. L'ameub leme nt des 
salles nouvelles de la bibliothèque de l'université de Liérre a absorbé des sommes 
assez importantes, mais elles n'ont point été prélevées sur Je subaide destiné 
à l'acquisition des livres. Le nombre des ouvrages de cette bibliothèque s'est 
augmenté, pendant la dernière année académique, de 1,815 volumes. L' accrois 
sement de la bibliothèque de Gand a été de 2,400 volumes ; l'administration 
communale de Gand a consenti à affecter sur son buclaet une somme de 
fr. 11000, destinée à la reliure. 

Jarditu botan1·q1tes.- A l'uni versité de Liéa-e, toutes les plantes de I'ancien 
jardin botanique ont été transplautées, au printemps dernier, d.ius le n ouveuu 
jardin et l'on en a augmenté le nombre par de nouvelles acquisil ions ; les uou 
velles serres n'étant point encore achevées 1 cette partie n'a pas challgee <l'em 
placement. J'ai parlé plus haut de l'organisation d'un cours d'écouom i~ rurale 
et forestière : le démonstrateur attaché aux cours du professeur de h<itauic1ue 
s'est obligé à placer, à ses frais, une collection de deux mille pieds cl'arlwes de 
toutes les espèces) qu'il cultive dans son propre établissement hortico le ; celle 
condition est déjà remplie. 

A l'université de Gand, les serres réclament depuis quelques années (!'irnJJor 
tantes réparations. La ville cle Gand va commencer la reconstruction de ces 
serres qui doivent aussi être agrandies. Les autres collections des universités 
[de l'État ont continué, l'année dernière, à se compléter par laoquisitiou 
d'instruments, d'appareils cl de sujets nouveaux. 

Atelie« de conetruotion, -C"' complément indispensable de l'école cl es arts 
et manufactures et des mines, est aujourd'hui entièrement organisé. 

La réalisation d'un projet d'atelier pouvait avoir lieu de deux manières : en 
faisant exécuter aux frais du gouvernement et en vendant à son profit les pro 
du ils; ou bien en prêtant un local avec un certain assortiment de machines 

') 
d 
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,\ un mécauicicn réuibué pour cc service, àcha1·g·c par lui <l'y cmployoi-, pour 
son pi·o1wc compte, un nombre rl'ouvricrs, dont le mieusnrrn: est. détef'miné et 
de mettre l'atelier à ln dispoaition de l'école FOLH l'inslruction <les élèves. 

Le premier moyen aurait outruiné le (.OU'Verncment à des avances de fonds 
considérables cl nécessité l'emploi d'un nombreux personnel; le second moyen~ 
celui auquel on s'est ar-rôté , u'Impose «Hl arn1vcrueme11t que le traitement <ln 
mécanicien, traitenient que l'on doit con sid érer comme indemnité de la perle 
de temps que les visites <les élèves font 8fHOllYCI' aux ouvriers. 

L'atelier, tel 'ln'il est aerncll cmcnt , renferme : 1° un beau manége dunr 
Jona11eur de G4 mètres; 2° une machine à ·irapcur ù balancier, de la force rie 
huÏt chevaux , à cottdrnsalion 011 sans condensation, avec ou sans détente; 
3° une machine à planer <le 10 pieds, un gl'os tour en l'air. Ces machines sont. 
fa propriété de J'étnblisscmcnt , clics sont ducs à 1a sollicitude du conseil pro 
vincial, qui a -voté pour cet objet une somme <le fr. 281000. L'achnt des autres 
outils ou machines dont le mécanicien pourrnit avoir besoin est ù la charge de 
('e dernier. 

Les machines appartenant au mécanicien consistent en plusieurs tours ordi 
naires , tours ù fileter, machine it pe rcer, scie circulaire, deux doubles forges 
et un ffl'and assortiment de modèles. Les avantages qui doivent résulter pour 
les élèves de la fréqLientation des ateliers, sont les suivants : 1 ° de voir tra 
vailler les ouvriers et de se familiariser avec le maniement des· outils du tour 
neur, du limeur, du forfferon etdu menuisicr-, de se rendre ainsi propres à 
surveiller et à diriger le travail d'un atelîer ; 2° d'assister aux dessins en petit 
et en g1·andeur naturelle des diverses pièces de toutes machines· qui sont con 
fectionnées dans l'atelier-, de voir constr ui re ces mêmes pièces ou leurs modèles 
d'après ces mêmes dessins; 3° d'être exercé dans la salle, au tracé, au lever et 
au dessin des machines, soit de l'atelier"! soit du musée; enfin, on doit encore 
compter m1 nombre des avantages que procure l'atelier celui de donner au 
professeur de mécanique applrquée la facilité de réaliser un grand nombre 
d'expériences sur le frottement, sur la 1·ésistance des matériaux et sur la force 
motrice ( machines à vapeur, r'oues hydrauliques , turbines). A cet effet , la 
machine à ~a peur de l'atelier est mu nie rlun frein à demeure, de manière que 
l'essai de son travail utile peut se faim à chaque instant, sans perle de temps 
ni pour Je professeur , ni pour les élèves. 

i\llJSf·~E 01~ iUODl1:LES, DE !UAClll:\H~S l~T DE l\lÎ<.:TIERS. 

Cette intéressante collection se trouve placée dans une vaste salle immédia 
tement au-dessus de l'atelier, les divers m étier-s y sont disposés de manière à 
pouvoir, à chaque instant, être mis en mouvement el fonctionner sous les 
yeux des éi(hes, au moyen de la machine é.l vapeur qui travaille au-dessous 
dans l'atelier. 

Ce Musée en action est une idée fort heureuse, dont la réalisation ne se 
rencontre qu'à l'école de Liéa·e. 
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J\ll1\11NISTHATION, 

Personnel, - Les modifications sui vantes ont été apportées au personnel 
administratif des univers ités depuis la présentation du dernier rapport. 

A. Gand : 
Le sieur Laval, sot1s-bihli()tbécaire, a été mis à la retraite, à cause de son 

nrand ùgse et de ses infirm iles 1 il était presque aveugle. Cet employé a été 
remplacé par le sieur Augastc Vanderrneersch , aide-bibliothécaire, lequel a 
été lui-même remplacé par le sieur J. Bernard. Le préparateur du cours 
d'anatomie comparée le sieur Blommaert (décédé) a été remplacé par Je sieur 
Poehnan. 

A Liégé : 
Le oonservateu r du cabinet de zoologie , le sieur Carlier, a été mis à la 

retraite, pour cause d'infirmités, el remplacé par le sieur Miedel. 

Par une disposition royale , eu date du 28 février 1841~ les hibliothécaires 
des universités de l'Élat ont été assimilés? quant au rang et pour les droits ri 
ln pension 1 aux professeurs extraordinaires. 

Bourees, - La distribution des bourses créées par l'art. :1i de la loi s'est 
opérée, avec les formalités ordinaires; pour 1841 et 1842, 

En voici la réparti tiou entre les quatre universités : 

L'université de Gand a obtenu 
L'uuiversi té de Liégé a obtenu 
L'université <le Louvain a. obtenu 
L'université de Bruxelles a obtenu . 

Il~ 1842, 

16 
19 
16 
9 

Total. 

ll~ l84J, 

16 
17 

. 20 
7 

. 60 60 

Le ministre de l'intérieur a disposé de quelques bourses de fondation 
applicables aux études universitaires. Ces bourses ont été distribuées de la 
manière suivante entre les quatre universités : 

Pour 1841 : 
L'université de Gand a obtenu 3 bourses , ensemble. . fr. ;57 4 74 

Id. Liége id. 12 id. 3,041 98 
Cd. Louvain ici. 5 id. 970 01 
Id. Bruxelles id. 1 id. . '.200 00 

Pour 1B42: 
L'université de Gand a obtenu 1~ id. 772 67 ,) 

Id. Liége ici. 13 id. 2,496 34 
Id. Louvain irl, 18 id. 3,475 16 
Id. Bruxelles il. p id. 1,316 34 ., 

li faut remarquer que l'université de Gand possède, en outre, exclusive- 
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ruent ,2;~ bourses de fr. 40(), et 29 bourses de fr. :200, fondées par· la ville , 
ainsi que 3;'5 bourses de fr. 300, fondées par la province. 

Les bourses de voyaae ont été conférées~ sur ln proposition du jury, de ln 
manière suivante : 

Par l'urrêté royal du 31 décembre 1840, ont été proclamés titulaires de ces 
bourses pour la <lu rée des années 1 ~n 1 el 184.2., "M~1. François Dauwo, docleut· 
en médecine et accouchements, élève de l'université (le Gand; 

Jean-Baptiste-Joseph Hey Ion, docteur en médecine, élève de l'université <le 
Louvain; 

Alexandre W ilmart , docteur eu médecine , élève de l'université de Liég-e; 
et Jean Thiry, docteur en médecine et en chirurg ie , élève <le l'universi té de 
Bruxelles. 

Par arrêté royal du 3() novembre 18411 ont été proclamés titulai res cle ces 
bourses, pour la durée des années 184:2 et L Bl~3 : MM. Charles Loomans 1 

docteur en philosophie et lettres, élève de l'université de Louvain; 

Eugèuc Dcbruyo, docteur en médeeiun.élè ve de l'université de Louvain. 

Joseph Borlée , docteur en médecine, élève de l'université de Liége ; 

Pierre-Joseph-Cécilien Simonard , docteur en médecine, élève de l'université 
Bt-uxel!es; et Isidore Ilem-iett e , docteur en médecine, élève de l'université <le 
Bruxelles. 

Tous ces docteurs avaient subi l'examen doctoral avec la plus B'rarn.le dis 
tinction. 

A leur retour (n:1 Belgique , ceux des jeunes docteurs qui ont joui de ces 
bourses, pendant les années antérieures à 18-41, ont adressé au gouvernem€nt 
des observations sur l'état de l'enseignement des branches de sciences qu'ils 
ont étudiées dans les universités étrangères. Le travail cle .M. Yan Meerbeek') de 
Malines, sur l'enseignement de la médecine, à la faculté de Paris, et celui de 
1\1.-l!. Namur, de 'I'huin , sur l'enseig11ement <lu droit à l'université de Heidel 
bers et à la faculté de Paris, ont particulièrement attiré l'attention de l.,acl 
ministration. L'académie royale de médecine est saisie de l'examen du premier, 
le second, qui a été soumis à l'avis de la faculté de droit de Liége , a mérité- les 
:mffral)eS de ce corps savant. ( Voir aux annexes.] 

JUH l' IY.1~:XA!\f~~. 

L'influence qu'exerce sur l'enseignement dans les universités l'institution 
du jury <l'examen doit rendre le uouvcrneme11t particulièrement attentif à la 
composition de ce corps. En lui attribuant les trois septièmes des nominations, 
dans chaque section du jury, la loi lui impose l'obligation et lui procure le 
moyen de rétablir au besoin l'équ'ilihre , s'il était rompu pal' les choix attribués 
aux deux autres corps qui concourent ù cette élection. Cet équilibre doit 
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exist cr <fans chaque section <ln jury, non-seulement ù Mrrard des étahlissc 
me ntx qui envoient IP11rs élèves aux 1~pro11vcs des examens ; mais aussi, el 
surtout entre les soieuces sm· lesquelles les récipiendaires doivent être exarni 
ués , c'est-à-dire que~ si d'une part chaque université est en droit d'espérer 
de se vo ir représc ntéo par unde ses membres dans chaque section <lu jury, 
il fout encore que l'on y rencoutrc au moins un professeur qui, par la spécialité 
de son ~nsPirrnemeTil, soit en état d'interroger sur chacune des parties requises 
pour l'examen. La composition du jury pour l'année Ul-4.2 répond , penwns 
nous I li ce double besoin. 

R:ÉSlll,1'A'fS DES SESSIONS ns lH11. 

Le nombre des récipiendaires qui se sont présentés aux deux sessions de 
l'année l8-41, pour subir les examens des divers grades devant le jury, a encore 
exir{é cette année la prolongation des sessions beaucoup au-délà du terme 
ordinaire flxé pnr la loi. 

On a inscrit, pour les deux sessious , 9~m récipiendaires, dist.ribués de la 
111c1ni€1·c suivaute : 

Pour l'épreuve préparntoire ù l'examen des candidats 
sciences . 

Candidature en philosophie et lettres 
Doctorat id. 
Candidature eu sciences ual ure Iles 
Doctoral id 
Candidatur e en sciences physique et mathématique. 

ld. en d roit 
Doctoral id. 
Candidature eu rnédecme . 
Doctornt id. l cr examen. 
ILI. it 1. '.2° id. 
111. en chirurgie 
J li. eu aucou chements 

Total 

l" sessiou. 2° vession, 
en 

:-s,, 9~ • i) 

39 13~ 
1 ;s 

vo llO 
l 1 
0 l 

;30 l-i4 
:jH -401 
~o 7ts 
i:i :H 
21 :17 
'.22 33 
::>.O al) 
- -- . '.IWO 6:SD 

Pour ces n;~9 inscriptious 1 le jury a procédé à 841 examens 1 dont !577 ont 
eu pour résultat l'admission et '..26-1 le rejet ou l'ajournement; et parmi ces 
admissions L 9 récipiendaires ont mérité d•~ la part du jury la pins y,1·ande 
rl-istùwtion. 

Nous n'entrerons pa~ clans de plus longs détails : les tableaux statistiques 
(}IIC l'on trouvera parmi les pièces justificatives fourniront. aux pe1·so1mes plus 
part.ieu lièrement intéressées à les counaitre , tous les reuse iguements qu'elles 
peuvent désirer. 
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Conformément au vœu du dernier paragraphe de l'art. 30 de la loi du 27 ~ep 
tembre Ul3;5, j'ai l'honneur de joindre au présent rapport un état détaillé de 
l'emploi des subsides votés en faveur des universités pour l'exercice <le 18-41. 

Bruxelles, Je 30 avril 1 B4:2, 

Le ministre de l'ùuërieur, 

!\lO'fIIOI\JB, 



ANNEXI~S. 

ACTES DE L'ADMlNISTHA'l'ION ET AllTUES DOClJi\-'IENTS 

~• D'ORDll1':. 
NU~lf:RO 

UATE. SOMMAIRE. 

I. 1 249',2. 1 29 juiu 184 1. ...... 

Il. 1 25338. I 17 jan,•iC'J' 1842 .... _ 

}!(. 1 24na1. 1 17 juillet 1841. .... 

IY. 1 25042. 1 14 septumhre 1841 .. 

v. 1 24888. 1 15 septembre 18'11 .• 

VI. 1 25085. I 15 sept emb rc 1811.. 

VIL 1 25084. 1 15 septomhro 1841.. 

vrn. 
1 

25088. 13 octobre 184 l .... 
IX. 25088. l6 novembre 1841 •• 

x. 
1 

25088. 8 nvri l 1842 ...... 
XI. 20408. 11 févrie1· 184 2, .... 

xu. 1 25225. 9 mars 1842 ...... 

xm. 1 24931. 1 26 IDOl"S 1842 .. , ... 

1. 

u. 

m. 

IV. 

v. 

Vl. 

PRElttli:R.E PAR.TIE, 

Observnttons do M. Dt11•rnl., prnre,snll' do lu l'ac11lté do 
droit de J'uuivursi ré de Liégc, tuuch an t l 'enseignement 
du droit ci v il élémeutun-e ut du d1oit oivil npprul"ondi. 

Ilhscrvntions do la faculté de droit de l'univcnih' d,· 
Di uxellc», sur l'ensci~ucment ch rl rni t. 

Dlqiberation du conseil pru, incial cl c Lit'fie, par locpwllc 
cette assemblée émet le vœu q u'un o chaire tl'ui:1·i• 
cnl turn soit é1a!Jlic pres de l'1111ivet·sift\ tic tii-cc. 

fiupport au Hoi, accum pagné d'un urrété ro)'nl t1f>pu1- 
tan t clos mo diflcutions n ux uttri butlons d es profr.sscul~ 
do I'uni versit é <le Gttncl. 

Ila pport nu Hoi, nccomp ugné dun nn(.ié l()yul qu i ruodi 
Ile les pro{lrnmmcs des universités de J' Elut. 

A1-"lté de M. l o ministre des unve ux pub lics, con ce ma nt 
I'cxumun de , él èvus d es mines, pour lo pnss ag o d'une 
année d'étude li llllO mitre. 

Arrc\lé de ,1. le m iuist re iles tr avnux publi cs, cnu ee rnant 
l 'examon pour l'ndmission définit.ivo dans l è cmps <los 
minus, 

Arrête royul qui ort,nnisc le concours uuiv ersitai ro , 
Programme <lt1s qucsri cns !i traiter il domic ile. (Con<:OUI5 
universitaire de 1841-18!12.) 

Progrummo des q uesl ions ô traiter en log1Js. 
A,·is rlo lu faculté rio droit <le I'uuivo rsi té do Liéi:e, sur 
un mémoire den. Namur, une ie n bnur sier de !'Étui, 
sur les écolos <lo dr-oi t de Paris et de Ucidcl be•&· 

Rapport au !loi, nccomp ag ué cl'un nnê{é l'D)'UI tJC> mrnunt, 
puur I'n nné e 1842,, les membres 1h.1juryd'exnme11 pour 
les r;rades n ondémiqu os. 

Ant\lés 1·oyn11x portant ins!il ution ,l'un cours <l'ugricul 
ture et d'économie rurale, ü l'un.il-crsité de Lié~c. 

' DEUXIEltIE PARTI~, .. 
'l'nhlouu iudicauf do la populat io n dos u11irr.t"t,ilé1, cl 

des écoles spé ciul es , pendun l I'auuée amui émiq 11~ 
1840-1841. 

Ilelcvé stn tistique des exurnuns su Lis devant lo ju, y pou,· 
los r,rn<lcs ncudémiques, pendant les deux sessions 
de 1841. 

Tn blcuu indicatif des fonctionnaires et employés d ~.1 tlcur 
1111i"er,ilés, p eudun { l 'unué\: 1840-1841, rt, oc 1~ 111011- 
tant do leur trnitcment. 

§ 1••. Univorsité do G-u1nl; S '2. Université de Liég e , 
HcltH·c< do ln cnl lutio n des bourses d'élulle.•, l'Ollr le. 

ounces 1841 et 1842. 
'I'nble au indicatif des Mpensc• matéric lles des deux 
universités du l'État, pcudunt 1 'arin é e ISH. 

F.(ot général técaprtulatif des d épcnses fuites 1•ar le,. 
deux universités, pendant ln mûme période <le temps. 



' PREMIERE PARTIE. 

- - ---- - ~- - -- 

I. 

Ubsero« t1n11 s de fil. JJ wpret., prn/è:.rnu 1· de d-ro, t onn] apprn/i11ui1 à /' 11 ni've,rstÏâ 
de Li~1;e) touchant I'enee/o-ncmcn! dn droù cùn! moderne f't du, droit cùn'l 
appr-ofonrh. 

~'.fi j11111 l.'l41, 

~lo"îSIJ 1,n 1,'A IIMJNISTllA'f'lnrn ( l ), 

lh111s I'cuucticn (JllC j'ai eu l'honneur d'avoir dernièrement avec vous, vous m'avez 
té·moir,ué le désir de counultre mou opinion sur lu possibilité d'une améliorution lt 
apporter dans la manière dont les cours de droit civil élémentaire t'l de droit civil 
np!Jrofondi so11L coordo1111és. Je satisfais avec d'autant plus de plaisir ù votre iuvitation , 
llu<· moi aussi, j'ai depuis long·temp~ senti la nécessité de tracer u11 pion g:énérnl dos 
deux cours de droit civrl, cl de mettre fin aux justes plaintes que j'ai entendu articuler 
au soin du jury du doctorat, dont je fais partie, sur le mode adopté rclativomont à 
l'cusei{p1emcnL de la lég-islalion civile qui nous ri'({'t. 

La loi <lu '27 septcurhrc 1835, en ci éan t deux cours de droit civrl , un cours é!éme11- 
taire pour la eandidnturc el uu cours approfondi pour le doc torar , n apporté un chan 
n cmcnt assez notable à l'i,lal des choses existant lors de son émanation. Des personnes 
0 

d'une louguc expérience dans la cun-iè re de l'onseiguemont ont pensé que cette 
innovation n'était pas heureuse, et l'ont blàrnée principalement eu cr qu'elle obligeait 
les é-lèvcs, sortant Ù<' \a philosophie, à se livrer à la fois à l'étude des institutes et du 
droit civil moderne, el jetait par lù lu confusion dans leurs jeunes iutclligences. 
Peut-être, pour ce motif. serait-il ù désirer que ln lésisl.iturc apportât une modifica 
lion il la loi de 1835, et retranchât le droit civil de l'examen de candidature, mais la 
11fr('ssité (le cette modificatiou n'étuut pas encore bien démontrée, il est assez douteux 
qu'on puisse l'obtenir. Il me semble do uc qu'il vaut mieux se placer au jJOÎnL de VLlO 

de la loi de 1835, et rechercher si lm, incouvéuicnts , qui paraissent ètre des résultats 
nécessaires d<' cette loi, ne pourraient pas disparaître nu moyen d'un chaugernent ù 
apporter non pas ù lu loi clle-mèrne , mais à la manière dont elle a ùtô ruise en pra· 
tique. 

Voici en quoi consistent principalement ces inconvénients : 
1° Lr- pi otessr-ur de droit civil élémentaire ne pouvant terminer son cours en une 

a1111Pt', les t'•lôvcs se trouvent dans la nécessité de rester en candidature pendant 
\8 IJIOÎS O1.l de11x 11115 j l'i connue, dans la l ro année, ils ont CU tous leurs COU! s com 
plots, sau]' le cours de droit civil, il::; SL\ bo1·11e11I, pendant la 2° uunée , à suivre cc 
cours seul. ou bien ils Ircqueutont en même temps et avant d'être caudidats, divers 
cours du dnctorot , dunt il:-; ne peuvent rcti1t•r aucuu fruit, puisqu'ils 011! ù revoir, 
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jusqu'à leur examen rle candidature, leurs cahiers d'insti tutes , d'encyclopédie, d'lristoir« 
du di-oil, d e drnit naturel, de statistique, d'histoire politique et d'èconornie politique. 

1l an-ive aussi quelquefois que des élèves qui ont dù rester deux ans en candi 
dature, se hâtent ensuite de subir IC'u1· examen de doctorat pom rC'g·,1g1H'!' cc qu'ils 
appellent le temps perdu , et 1w consacrent plus qu'une année à l'étude des pnnrleotos, 
du droit civil approfondi, du droit crirniucl et d11 droit public. Il n'est pns rnrc, r•11 

effet, de voir des élèves faire deux anuées de c:rndidatmc, el une seule année. ou uue 
année et d curic de doctorat, tandis que, d'après le S)'Slème de la loi de 1835, et ln 
mànièrn dont les cours sont distribués, il importe que les élèves consacrent à la 
fréquentati on des cours <lu doctorat le double rlc temps dcstiué à la fri•quentntion des 
cours de la candidaturc ; 

2° Aucu11e limite bien faxe el Lieu précise ne sé parant lu droit civil ùlèmentaire 
dLJ droit civil approfondi, il en résulte que le professeur chargé de cc dernier cours 
revient sur les principes cl les éléments du droit, dont l'exposition est toujours indis 
pensable, lorsque l'on aborde les points controversés. Sous cc rapport et <'n cc q11i 
concerne les m atières qui sont cusciguècs dans les deux cours, il y a doue double 
emploi et répétition inutile pour les élèves; 

3° L'expérience de six années a dèrno ntrè qI1c le professeur de droit civil élèmeu 
taire 11c pouvait donner à ses élèves une notion complète du code civil, sans entrer 
dons d'assez longs d évcloppements, et saus indiquer même quelquefois des points 
controvorsés. Il en est ré·sulté que le professeur de droit civil npprofondi , pollt' ll(' 
point Iaire d c son cours uuc simple am pl ificnt ion du cours él émcn tnire , s'est vu Forr«, 
tout eu exposant, de nouveau à ses élèves des pi-incipcs déjù expliqués, de traiter Lt11 

très grand nombre de questions, de les discuter longuement et de réduire son cours 
à un commentaire approfondi sur un ou deux titres du Code. C'est surtout cet iucou 
vénient qui a attiré l'nttcntiou du jmy du doctorat eu droit. Mais les membres de ce 
jury qui ont exprimé e11 ma présence leurs regrets de voir cette direction donnée ù 
l'enseignement du droit civil, ont reconnu en même temps ln nécessité pour le 
professeur Je droit civil approfondi, d'entrer dans de longs et minutieux détails et 
d'épuiser en quelque sorte la matière, afin de ne pas voir son cours nbanduuuè 
comme une supcrfétntion iuutilc. 
J'ai mûrement médité, Monsieur l'Admiuistratcu1·, sur les mesures ù prendre poul' 

remédier ô ces résultats fâcheux, sans s'écarter du système de la loi de 1835. 
La première idée qui s'est offerte à mon esprit était. de réduire le cours élérnentmre 

de droit ci vil en un simple exposé des principes du Code, saus aucune explication du 
texte et de réserve» poUI' le cours approfondi le commeutairo des articles, avec la 
discussion des principales questions que le texte a fait naitre. 

Mais j'ai bientôt abaudonnè cc système, que j'ai rr-conuu ètre presque impraticable, 
et contraire mu intérêts des élèves. En effet. il serait difficile, pour ne pas dire impos 
sible, de réunir, par la synthèse, les dispositions du Code en un exposé théorique 
qui fùt a la fois concis et complet. Ceux qui l'ont tenté out dû se borner ( comme 
Smolenburg ), à donner quelques notions superficielles; ou bien (comme Dernautc), 
ils n'ont fait qu'un [HO(p·amnic, pour l'explication duquel les leçons orales du profes 
seur, pendant trois ans, sont nécessaires; ou hieu, enfin (comme Zacharie et d'autres), 
ils 011t produit un traité trop volumineux, pour être médité et compris pur des élèves 
<le caudidaturu dans l'espace d'une anuèe, 

L'élève <le candidature, auquel on voudrait a toute force enseigner tout le Code civil 
en un an, n'aurait donc qu'une idée confuse cl v~gue d'une théorie spéculative sur la 
législation moderne, et il resterait entièrement étranger au texte, Dans les cours du 
doctorat le professeur devrait recommencer pour lui l'explication et l'analyse de 

;5 
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chaque aruc lc de la loi, el il ne pourrait ffLlt'rcs lui douuer un couuneutniro plus ou 
moins approfondi que sur un tiers du Code; de sorte que 110s jeunes docteurs en 
droit sortiraient de l'univor-ité n'ayant Ill el coinpris qu'euviro n G ou 700 articles du 
Code, et ne connaissant pas nrèrnc le tcvte des 14 ou l ,500 autres articles. 

Cc système serait clone csscntiollemeut vicieux el incompntibl c avec les bonnes 
études. 
Il n'existe, suivant moi, qu'un seul moyeu de coo: donner l'eusC'Îl}llCll1Clll du droit 

civil, de muuièrc ù le rendre complet. el fructueux pour les élcves. Cc moyen, le voici: 
Je n'apporterais aucun changcmenl à la méthode suivie jusqu'a ujourd'hui par les 

professeurs <le droit civil élémentaire clans leur cnseigncmcnt ; mais je bornerais leurs 
cours a certaines parties du Code, en sorte qu'ils pussent terminer leur tâche eu une 
aunér , A cet l 1tcl je distrairais chaque filmée du cours élémentaire quelques matières 
(environ le tiers du Code), que je réscrvcrois pour le cours approfondi, en ayant soin 
<le choisi!' les titres qui présentrnt le plus de difficultés. Je combinerais mon classe 
ment de lcllc mnn iero que les élèves pussent voir, daus les deux uu nécs qui suivraient 
leur examen de cnnrli daturo , tous les titres sur lesquels n'auraient pas porté les expli 
entions du professeur de droit ùlémentairc. Si on adoptait cette marchc , les élèves 
acquerraient dans leurs trois années d'études en droit une couuaissance suffisante de 
tout le Code. Ils vcrruient d'une manière élérncntuirc , mais avez assez de développe 
ment, les deux tiers du Code et auraient une explication approfondie du tiers restant. 

Le jmy pour la candidature devrait donc borner sou examen sur le droit civil 
élémentaire aux matières qui, d'après le programme, auraient du être enseignées 
daus l'auuéc académique qui précède la session. Le jury du doctorat examinerait les 
élèves d'une manière approfondie sur les matières qui ont fait l'objet du cours appro 
foudi pendant deux ans, et pour s'assurer que, depuis lem· candidature, les élèves 
n'ont point perdu de vue les autres parties du code, il les intcrrogcreit encore sur 
ces parties, mais accessoirement, et en $C bornant à des questions de principe et de 
texte. 

L'avantage de ce système consiste principalement a éviter u 11 double cm ploi et des 
redites inutiles. 

Le professeur d e droit élémentaire n'aura plus ù craindre le reproche d'ernpiète 
ment sur le cours approfondi , et le professeur de droit approfondi, en exposant à 
ses élèves les piiu cipcs qui servent de base à la discussion des points controversés, 
ne leur donnera plus une répétition de ce qui leur a déjà été enseigné dans le cours 
élémentaire. 

Ce système n'est nullement contraire à la loi du 27 septembre l 835, car cette loi 
n'cxiffr' en aucune manière que l'examen de droit civil élémentaire porte sur tout le 
code, et je suis d'autant plus porté à penser qu'il serait adopté sans répugnance par les 
deux jurys de droit, que déjà le jury de fa candidature a cru pouvoir, sans violer la _ 
loi, écarter de l'examen certaines matières, et que le jury da doctorat s'est borné 
depuis trois ans à n'interroger d'une manière approfondie les élèves que sur le tiers 
environ du code civil. Or, il est évident que le jury pour la candidature ne pourm 
se faire aucun scrupule de distraire de l'examen du droit civil 5 ou 600 articles du 
Code, lorsqu'il aura la certitude que ces 5 ou 600 articles feront l'objet spécial de 
l'examen approfondi. 
J'ai l'honneur de vous adresser avec la préscutc , lUonsicur l'administrateur, un 

tableau présentant mou système mis eu pratique, mais je vous ferai observer que je 
ne vous soumets cc programme que comme un projet susceptible de modifications; 
car il me semble que si le gouvernement adoptait mon plan, il con viendrait de con 
sulter, pour la fixation des matières, tous les professeurs chargés de l'enseignement 



( 19 ) 

du droit civil élérnentuire cl approfondi, A cet effet, on pourrait, me parnlt-il, 
appeler l'attention de M. le ministre sur l'opportunité d'une réunion des professeurs 
ùcs deux universités de l'État, ù laquelle réunion les professeurs des deux universités 
libres seraient invites officiellemeut ou officieusement à assister. 
Il reste encore un point à prévoir et a régler : 
Si, par une cause quelconque, pnr exemple, une indisposition du professeur, uu 

des cours du droit civil, soit élémentaire, soit approfondi, n'était pas donné corn 
plétement dans une univcrsité , celte circonstance ne devrait eu aucune manière 
modifier le prüffl'ammc adopté. Seulement le jury pourrait y avoir égard et ménager 
les élèves de celte université dans l'examen sur les matières non-enseignées. Ce c:1s 
au surplus s'est déjà présenté, et le jury pour le dnctornt en droit a toujours pris eu 
considération la position des élèves qui, p •. ir des misons indépeudantos de lem volonté, 
avaient eu un de leurs cours interrompu. 
Veuillez a{p·écr, rr:lo1Jsicur I'adrniuistrnteur, l'assurance de ma haute cousiclemlion, 

DuPRisT, 

Prefesseur ord nuuro, 

Proqramme des cours de droit cz'vit ëiëmentaire et de droit civil approtoud«, pendant 
les années académiques 1841-1842 et stsioantes, 

COURS DE DRO!T CIVIL Él,ÉlllENT,\lRE, COURS DJ; DROIT CIVIi, Al1l'll0.1-'0Nl>I, 

1842-41.\. 

1843-44. 

Tout le code civil, en on retranchant 

l la vente, le louage et petits con 
trais, les privitéges et hypothèques, 
l 'exproprlatlon forcée et la pres 
cription; titres quo les élèves ver 
ront dans le cours bisnnnuel appro- 

\ fondi de 1842-43 et 1843-44. 

Tout le code civil, en en retranchant 
les privilégos et hypothèques, l 'ex 
propriation forcée, la prescription, 
les successions et le contrat do ma 
riage; titres que les élèves verront 
dans Je cours bisannuel approfondi 
de 1843-44 ot do 1844-45. 

Tout le Code, excepté los successions, 
I . 1 

l le contrat de manage, es dona- 
tions, les testaments et le; servi tu 
des; titres que les élèves verront 
dans le cours bisannuel approfondi 
de 1844-45 et 1845-40. 

184 J-42. 1 Peu unpol'te quo Iles matiôres. 

18/42-43. { La vente, le louage et les petits con 
truts, 

l Les µrivih.i&l'!'s et hypothèques, l'ex- 
1843-44. J!roprintion forcée et la prescrip- 

tion. 

1844-.40. { 
Les_ successions et Je contrat de ma 

l'rnge. 

184n-46, { Les do~ations et les testaments el!(•~ 
servitudes, 
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11. 

Observations de la faculté de drtnt. de l'uni'vcndé rie Bru aclics , sut' 
l'ensàgnement du droit . 

La [acultë de droü de l'universitd de JJru.r.elles, au oonseü d'admùtistmlirm 

MtssrnuRs, 

Ln Faculté de droit a eu souvent l'occnsion <le discuter les améliorutions dont l'en 
scirrncment du droit est susceptible en Belgique, et d'appeler de ses vœux une pro 
chaine modification de la loi du 27 septembre 1835; mais en attendant que le pou 
voir législatif puisse s'occuper de cette importante matière la fuculté a dù s'attacher, 
dans ses réunions mensuelles, à remplir· le mieux possible dans l'intérèt de la science 
<'t duits celui des étudiauts , les prescriptions de la loi et ù répondre aux exigences 
des examens. 

Voulant déterminer la nature, les limites et la durée du cours d'institutes du 
droit romain et du cours du droit civil élémeutairc, faisant partie des matières exigées 
pour l'examen <le candidat èn droit, la faculté s'est vue arrêtée par une difûculté 
grave qu'elle s'empresse de vous ~ignaler, pour que vous puissiez fixer sur cc point 
l'attention de M. le ministre de l'intérieur. Ln loi <lu 27 septembre 1835 (art. 2 cl 5 ! ) 
a distribué les études du droit eu deux purties distinctes : celles nécessaires ù 
l'obtention du grade de candidat el celles qui doivent conduire au ~t'ade de docteur; 
dans ln première catégorie elle a placé tous les cours préparatoires et élémontnircs , 
I'étude des sources du droit, soit philosophique, soit historique, les principes 
gé116rnu:x et l'enchainement des diverses parties du droit , cl enfin, les éléments du 
dr oit romain cl du droit moderne. Dans la deuxième catégorie, elle a inscrit les 
parties les plus difficiles de ln science <ln <l1 oit et spéciulcmcut les pandectes et le 
droit civil moderne approfondi : cc sont des cours des li ués it faire l'application des 
principes enseignés dans les éludes élémentaires. 

Les cours de candidature sont tous semestriels, même pour les éléments du droit 
civil; les cours de pandectes el de droit civil approfoudi ont été considérés par le 
gouvernement, pour les universités de l'État, comme bisannuels. 

Dans Ios premières années qui ont suivi la promulgation de la loi du '27 septem 
bre l835, aucune difficulté ne s'était préscnrée , ni dans l'enseignement du droit 
romain et du droit civil moderne, ui dans les examens : le jury d'examen pom· lé! 

randidaturc se bornait à des questions d'élérncnts , de principe, de tcxte , sans s'oc 
cuper de l'application; le jury du doctorat s'attachait aux difficultés d'application. 

Aussi, dons les diverses universités les cours d'institutes et celui de droit civil 
élémentaire se faisaient complétement dans une année; les cours de pandectes el de 
droit civil approfondi, en .deux années. Cet état de choses, eu laissant beaucoup il 
désirer sous le point de vue scientifique, était cependant le meilleur cl le seul e11 
harrnouie avec le système euuer de la loi qui nous rée-1L; mais depuis quelques 
anuèrs , le jur)' pour la candidature en droit, nu lieu de se borner a interroger les 
récipiendaires sur les éléments du droit romain et du droit civil, dam l'examen ora] 
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et surtout clans l'examen écrit , pose des <1ucstious difficiles rl'application , de contre 
vorsc , pour ln. solution desquelles In meilleure étude des élèmcuts est insuffisante. 

Par suite <le celte nouvelle direction des examens, les professeurs do notre 
faculté, voulant mettre leurs élèves eu position de répondre r-ouvcuahlomcnt .\ ces 
(·11.n111cns, ont dû oh augcr leurs cours, et nu lieu d'enseigner les éléments, foire des 
cottrs à demi opp1ofondis; mais aussi ils n'ont r~n tcrnuncr les cours dans l'année, 
11s n'ont pu mèrnc , avec des leçons supplèmcntnircs nombreuses, enseigner qu'une 
partie des institutes cl. du choit civil. 

La faculté croit savoir que 1c mèmc fait s'est produit dnus les universités de l't~tat. 
Si cet ordre de choses couti u uait , il fuurlrait : 

Ou faire du cours d'institutes cl tl'étdmenls du droit civil, un cours de cl eux aunécs , 
OLl donner aux étudiants deux cours sur chacune de ces matières , ou deux leçons 
par jour pour chaqno objet, cc qui serait intolérable pour les élèves, 

Ou les envoyer ii l'examen avec ln connaissance d'une partie seulement des insti 
tutes et de la moitié seulement du code civil et obtenir <lu jury de n'interroger que 
sur la partie enseignée. 

Les deux derniers moyens seraient essentiellement nuisibles am études et aux 
intérêts de la science; le premier moyen, celui de foire du cours d'institutes et de 
<lroi L civil élémentaire, un cours de deux ans, est contraire au texte et ù l'esprit dr 
la loi et détruit lou le l'économie du système actuel, soit rclati verne nt aux autres cours 
(le lu candidat 11 rc , soit qua nt aux cours du doctorat : l O Le tex le de la loi est clair 
et formol ; e11 se servant des mots instüutes et dléments du droit ctril , en opposition 
avec ceux de pandectes et rie <Il-oit c-ivil approfonclz', le législateur n nettement exprimé 
sa pensée. 
li y a plus, en lisant dans le frlomïeur des 131 14, 21 à 23 aoùt 1835, ln discussiou 

qui eut lieu à la Chambre des Représentants sur les art , 3, 19 el 31 <le la loi, la 
volonté du léc:1s latcur devient évidente. Un membre (M. De Brouckere ) avait 
proposé (le se borner .\ prescrire l'enseignement du droit romain et du choit civil et 
Iaisscr aux professeurs le soin de diviser les cours en éléments et en droit cpprofoudi , 
celte proposition fut combattue par plusieurs membres et notamment par M. le 
ministre de l'int éncur et par ~I. Ernst, ministre de la justice, qui pensaient que la 
loi devait foire elle-même cette distinction entre deux cours de nature différente, l'un 
purement èiérnontnirc , exige aut six mois, ou an plus un an; l'autre d'application, 
réclamant deux anuées ; l'amendement de ll'.I. De Brouckère fot retiré et le discours 
de M. Ernst est une explicat ion formelle de ln loi. Dans une autre circonstance, 
M. Devaux, avait demandé que Lous les cours fussent semestriels, s'élevant contre les 
cours trop étendus; m. le rapporteur, l'tl. Ernst et JU. De Theux ont reconnu qu'en 
principe, Ies cours d oiveu L être semestriels cl que les cours aunucls ne peuvent être 
admis que comme eeception ; telle est aussi la disposition de I'arrèté royal du 3 (lé 
cernhre 1835. 

En présence du texte 
que la loi permette que 
soient de deux années; 
2° Comment d'ailleurs concilier l'enseignement du droit civil élémentaire et des 

institutes en deux années, avec les autres cours de la candidature? Tous les cours, 
droit unturcl , cncyclopéclie, elc., sont des cours se m cstriels , achevés dans la pre 
mière au née d'étudcs ; que fera alors l'élève pnudunt la deuxième année? Se bor 
ucrn-t-il à terminer les deux cours d'institutes el d'éléments du droit civil'? Celle 
étude ne suffit 11as pour I'occupcr , suivrn-t-il les cours du doctorat, avant d'être 

formel et de la discussion, il est impossible de supposer 
les cours d'éléments de '<lrnit romain et de droit francais . 

6 
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riwdidot'! Cela peut nuire au succès de son cxnmon ; cc système est donc nuisible 
aux ôludiauls; 

3° Mais cc qui est plus Cttchcux, il jette la perturba lion dans les cours du doctoral; 
si les cours d'institutes et cl'ôlémcnts <ln droit civil sont des cours de deux ans, com 
ment se feront <'t le cours de pandectes et le cours de droit civil approfondi ? Si 
l'étudiaut n'a vu qu'une partie des cours élémentaires, par exemple, la moitié 011 

los trois qunrts des 11rticlcs du code civil, comment le cours approfondi peut-il pro 
fiter à des élèves qui ne connaissent 11ns rnèrne le texte d'une partie du Code'? Ont-ils 
fai: cc cours à dr-mi Dpprofondi, pendant deux ans, que sera et combien durera le cours 
approfondi prnp1emcnL dit ? Huit ou dix ans pour achever le code ou les pandectes. 

Nous le répétons, il faut, ou changer le système de la loi ou l'exécuter telle qu'elle 
est, dans son ensemble, suivant son texte et son esprit. En attendant une nouvelle 
méthode, une nouvelle distribution des matières, il est essentiel que les· cours de 
candidaturn soient tous terrniués dans l'année, et que ceux du doctorut viennent 
donner l'application des éléments enscigués dans les cours de la prc mièrc année, 
Mais pour qu'il en. soit a insi , il faut que Je jury d'examen exécute lui-même 1ft loi; 
Je pouvoir exécutif a le droit el même le devoir de veiller à ce que la loi ne soit pas 
violée par ceux qui sont appelés à en faire l'application. 

Nous vous proposons, Messieurs, d'envoyer ces observations à M. le ministre de 
I'intérieur et de lui demander de vouloir bien adresser nu jL1ry d'examen pour la 
candidature en droit , des instructions pour <Jue la loi s'exécute désormais dans le sens 
ci-dessus indiqué. 

Nous prenons la liberté de recommander à votre sollicitude cet objet aussi urgent 
qu'important. 
Recevez, 1Hcssicms, l'assurance d€' notre considération la plus distinguée. 

Le seorétaire , 
MAYN'1, 

Le z1rél!iàQ1zt de la faculté de droit, 
Joser. 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire de l'univ1wH'fé, 

Cn.-N. Oum. 

III. 

Délibération du conseil provi·ncial de Li'ége) en dtue du 17 Jiii'Llet 1841 J par 
laquelle cette assemblée émet le vont, qu'wne chaire d'ag1·ic1dtitre soit établie 
pres de l'unù,ersité de Liége. 

Séance du 17 juillet 1841. 

Prësents : nfM. etc., etc. 
4° 1'11. Sagehomme fait, au nom de la 3• commission, un rapport Mir la proposition 

de lUlH. De Berlaymont et autres tendant à voir établir, près de l'université de Liégé, 
une chaire d'agriculture, et il conclut en ces termes : 
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Appréciant l'utilité de cette institution et l'urgente uécessrté def avoriser l'agricul 
ture , hrnnche si importante de la r ichesso publique, votre 3• commission estime ([llC 
le conseil doit y donner sou assentiment, charger la d épu tation de faire les démarches 
les plus pressantes auprès du trouvernement, et I'autoriscr , en cas de succès, i\ disposer 
de la somme de fr. 1,000 sur le budget de 18-42, pou1· subvenir aux frais d'achat 
d'instruments eratoircs-ruodèlcs et <le plan tes appartenant à l'économie rurale Pl 
forestière. 

L'urgence étaru déclarée, fü. 1e gouverneur foil observer que le subside (le 
fr.1,000 est trop faible ctqu'ilscraitconvcnaLlcclc le porter a fr. 3,000. 

m. Sas·ehornmc répond que la proposition de ll1lU. De Berlaymout et autres, l1L' 
fixant qu'un chiffre de fr. 1,000, la 3• oomrnissiou n'avait pos ngité la question de 
savoir s'il serait suffisant ou non el il désire lui-même qu'on puisse le majorer. 

1'1. Muller pl'Oposc par amendement c1uc le subside soit porté ù fr. 2,00(), Pt le 
conseil adopte les conclusions du rapport ainsi modifiées. 

Pour extrait conforme : 
Le gref/i6r prouinoïat , 

1,.-N.-J. WA!U.Ell. 

IV. 

Modi'fioati'ons apportées ast» attribution» <les p1·ofesseu·rs de l'u,niversi'té 
de Gancl. 

14 sept embre 1841 

RAPPORT AU ROJ. 

Sam, 

L'art. 11 de la loi du 27 septembre 1835 est ainsi conçu : 
"Toute nomination de professeur indique 111 faculté it laquelle il appartient et les 

cours qu'il est appelé à donner. 
11 Toutefois, les professeurs peuvent, avec l'autorisation spéciale du gouvernement, 

abandonner une branche d'instruction qui leur avait été confiée, ln remplacer pal' 
une autre) ou même donner un cours sur une matière qu'un de leurs collègues enseigne 
pendant un autre semestre. i, 

L'expérience de six années a fait reconnaître ln nécessité d'apporter quelques modi 
fications à la distribution actuelle des cours entre les professeurs des facultés. On peut 
aujourd'hui savoir quels sont ceux pour lesquels il ne se présente habituellement que 
JJeu ou point d'élèves, ce que l'on ne pouvait prévoir lors de l'organisation de 1835. 
.Au moyen d'une nouvelle distributiou , chaque professeur aura au moins un cours 
fréquenté et l'on ne verra plus, ainsi que cela avait lieu pendant les dernières années. 
des membres du corps professoral, très capables de rendre des services à l'enseigne 
rnent, se trouver, foute d'élèves, dans l'impossibilité de donner <les leçons, 
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Le présent arrêté ne concernant que l'unîvert-ité de Ganrl, j'aurai sous peu l']1011nn11• 

ile soumettre ,l la sanction de Votre Majesté un travail analogue pour l'université de 
LÎéf{C, 

Le minis/l'i! de l'interieur, 
No11101rn. 

Léopold, etc. 
Vu les art. 11 et l3 de ln loi du 27 septembre 1835, concernant l'euseigncmo nt 

supérieur; 
Revu nos arrêtés des 5 et 31 décembre 1835 (Bulletin offecz'el, n°• 65 et 71). ainsi 

que nos urrètés subséquents, porto nt nomination de professeurs ù l'université de Gaud; 
Sm le rapport ('t, ln proposition de nolrc ministre de l'intérieur; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART, l ., . Les modifications sui van Les sont apportées dans la distribution des cours 

entre les professeurs <les quatre facultés de l'université de Gand, savoir: 

Facuùë de phz'losupkie et lettres. 

1° Le professeur ordinaire Philippe Derote réunira la statistique a l'économie 
politique pout· n'en foire qu'un seul cours; 

2° Le professeur ordinaire G. - G. Rassmaun donnera le cours de littérnture 
grecque (explications d'auteurs) et I'iutroductio n a l'étude de langues orientales; 

3° Le professeur ordinaire J. Roulez donuern les cours d'antiquités grecques et 
romaines, d'archéologie et d'histoire de la littérature grecque et de la liuérature 
latine ; 

4° Le professeur ordinaire F. Huet donnera les cours de logique et de philoso 
phie, anth ropologie , philosophie morale, histoire de la philosophie; 
5° Le professeur extraordinaire H.-G. Mokc donnera les cours de littérature latine, 

d e littérature française et d'histoire des littératures modernes; 
6° Le professeur extraordinaire Lenz donnera les cours d'histoire ancienne cl de 

g:eog·rnpllic physique el ethnographique. 

Faculté de droit, 

1° Le professeur extraordinaire F. Laure ut donnera le cours des éléments du droit 
civil moderne et de droit administratif; 
2° Le professeur extraordinaire F. Dekernmeter donnera le cours de droit naturel 

cl de droit public. 
Le cours d'encyclopédie et d'histoire du droit sera partagé entre les professeurs 

des iustitutes , des pandectes et du droit civil élémentaire, lesquels fondront dans 
leurs cours respectifs lu partie historique et encyclopédique qui y a rapport. 

Faculté de sciences, 

Le professeur extraordinaire F. Can traine donnera le cours de zoologie et d'ana 
ternie comparée. 
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Faculüf de mëdecùie, 

l O Le professeur ordinal re Fv-E, V crhceck donnera le cours de clinique et de 
pathologie chirurgicnle ; 

2t Le professeur ordinaire Guislain donnera le cours de physiologie et d'J1yrriènc; 
3° Le professeur extriwrdinnirc De Block donnera lei-1 cours de pathologie et de 

thérapeutique générale des maladies internes et celui de médecine légale et de police 
médicale. 

An'r. 2. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrèt«. 
Donné· à Paris, le 14 septembre 1841. 

LtOPOLD. 
Pnr- le Roi : 

Lo ministre de _l'intlwieu.r, 
Nornoaa. 

Y. 

JUod-ificati'ons au» p1·oyr·amrnes des 1mi'versi:tés de l'.É'tat. 

15 septembre 184 l. 

R.APPOR.T AU ROI. 

Sme , 
D'après l'art, 5 de I'arrèté royal du a décembre 1835, les pro3·rnmmes des cours des 

universités de l'État sont préparés par les facultés et arrêtés par le conseil acarlé 
m1que, ils sont ensuite soumis à l'approbation du ministre de I'intérieur, 

Depuis la réorganisation des universités les programmes ainsi préparés et arrêtés 
ont été rédigés d'après le modèle du series leotionum des anciennes uuiversités , ils 
sont plutôt d'accord avec l'arrêté-loi de 1816, qu'avec la loi du '27 septembre 1835. 

Les universités libres, qui ne se trouvaient p[ls sous l'influence des nntécérleuts , 
ont rédigé les leurs dans une forme beaucoup plus en rapport avec la loi. Elles les 
ont distribués suivant les exigences des divers examens. Cette forme a le double 
avantage d'être d'accord avec la lép;islation en usage, et de présenter aux élèves la 
marche qu'ils doivent suivre dans leurs études : il y a donc lieu de l'adopter pour les 
universités de l'État, et c'est l'objet de l'arrêté ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre 
à la sanction de Votre Majesté. 

Le m inistre de l'inlél'ieur, 
No1110Mn. 

Léopold , etc. 
A tous présents et à venir, salut. 

. Vu la loi du 27 septembre 1835, concernant l'enseignement supérieur; 
Sur la proposition de notre ministre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrètons : 
A.Rî, J"', Par dérogation a. l'art. 5 de notre arrêté du 3 décembre 1835, le pro- 

7 
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:rrmo me des cours de l'université de Gand, arrêté par le conseil académique, eu sa 
.s1;n111·r 1lu 28 juin l84l, est remplacé par celui dont la teneur suit: 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Rectorat de 1\1. J .-J. N ELIS, professeu»: de la [aculte de droit. 

Programme dos cours, - Scmeslr e <l'hiver 1841 - 1842. 

Fi\CUL'f}~ DE PHILOSOPHIE E'f LETTRES. 

(Doyon M. J,-E.-G. ROULEZ, -Sornftail'o M. P.-A. LENZ.) • 

Maticres de l'examen de oandidat en pJ1iJosophie et lettres, 
( A,t, 4,; de la loi <lu ,7 ,cplcmLrr. 1835.) 

Litté rature grocqnc. Expficu tion d'nu 
teurs (cours niputé l/O'J/ll!Sldel) .•.• 

c\ntiquités romo.incs ( co1t 1·s somostriol). 
Lngiquc , antliropolo~ie, philosophie 

morale (cou,-s r111111t0l) •••.••••••• 

Jlistoiro élémentaire de ln philosophie 
(co11rs s0mesll'ic/.) .....•...••••.• 

Histo ir e du moyen &ge .......•• ,.,. 
Histoir o net icne lo (ce to1i1·$ [orme aeeo 
le 1' récéden! mi co1Hs 1·dp1tld semcs- 
t ri el) . . . . . . , .• , • • • • .. , .•.. , . , . 

Littérature latine. r,xplicution d'au toms 
( co1t1·s rifp11/o senioatrio'l) ....•.... 

Litté ruturo Irançaisc (cours l'ép1tlé se- 
niestrioî; •....•...•........• , ••. 

Histo ire nncie nne (ca,irs rdpultf seines- 
li'i el) ..... , .•..•.• , . , .........• 

l\lalhérrmtiques él émentaircs (al1,ùlnc, 
Géométrie, tri1,onomélric). (Voir 
[acult« des scio11cas,) 

Phys ique élé mentaire . ( Voi« faculté 
dos sciences. 

1\IM. 1 """"'·'· 
(L-C. RASSl\lANN, prof. o nlin . Lundi, mercredi, vendredi. a. 
J.-E.--G. ROULEZ, prof. anli», Cours du 2° semestre. 

F. HUET, p rofoesou» ol'dfoaire. Lundi, mercredi, vendredi. 8 ½ à 10. 

Idem. Cours du 2° semestre. 
C.-P. S11.IlllUilE,prof. eatraord. i\lurdi, j eudi, samedi, ..•.. 10. 

Idem. Cours du 2• semestre. 

IL-G. MOKE, prof. eoctraordîn . Lundi, mercredi, vendredi, 4. 

Idem, Mardi, jeudi, samedi,, .... 4. 

P.-A. LENZ, prof. ea trao rdin, ~lordi,jcudi, samedi ...... 3. 

Matières de l'examen de docteue en philosophie et lettres. 

Stoti6lÜp10. tconomic politique (co1H"s I fül. 
$<111iestl'iel) .•••.••.•..• , • . • . . • . . . P. DEilOT Il, pruf'os. ordin aire. J i\Iunli, jeudi, samedi •.... , a. 

.lntroductio u â l'élu de des hmgucs 
orj entale s ( eours semcstrielv ..... , • 1 G-,-G. HASSMA.N, pro/es, ortiin, j (Jours et heures li ûxor u llt~1foureme11t). 

Litté rature gr(lcquc (colt"r'S appm(ondi, 
,-épztlo 11e11testriol) .••.•.•....... • 1 J.-i.-G. ROULEZ I p1·of. ordin.j Dlnrdi, jeudi, snmedi., ... , 10. 

Littérature latine (cours approfondi, 
,·tfp11té smucsll'icl .•.•.••.•..••... 

-~' chèologi e ( cours safüeStl'icl) . 
Jlétuphysiquc gcnéi-nlc ot spéciulo et 
histoire de lu philosophie (co,irs 1,·e- 
nw.~triel) ...•......•.... , , . 

Ilistoir e des litlérnturcs modernes 
(ccmpris den s le coul's du la littë- 
ro tu re f'ra11çaisa) ...• ,.,., •...... ! Il -G, ~IOKE, profes, e:rlraord. 

neograpl1ie 11hysiquo et ethnogrnphi- 
qut, ~cow·s /1'ime.st,·iel) ... , . , .... , I P .-A LENZ, profes . eaircordin; I Cours du 2' semestre. 

Droil naturul (voil'facult,i do dl'oi'/). 

Idem, 
Idem. 

Idem. 
Lundi, mercredi, vendredi. 8 { à 10. 

11• IIUET, profcsseurordinaire.ï Cours du 2• semestre. 
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l•'i\CULTÉ OE DU.OIT. 

(l)oyrni :\1. A. LEFEBVRE. - Secrdtairo :\1, J ••. J. NELIS,) 

Matières do l'examen de candidat en droit, 

MM, 
lnstilutcsd11droitrornain(roursl11rn11el) [ J.-J. RAUS~ profosnewrordin , [ Lundi, mercredi, vendredi. 8 ½ u 10. 
Encye lupédie du droit (compris dans 
los cours d'institut os, rio droit civil 
m odorn o ot des p andoetee'ï, 

Jl istoiro du droit roma in ieonrp ris dans 
los cours tl'i11stit1t/os, d1• droit civil 
m o do rn o et des p andoatos'ï. 

Ilistoire politique. Statiali quu et éco 
nomie politique(cmnr réputé s emes- 
trial), ....• , .......•.• , •.... , ..• 1 P. DER OTE, professou r ordin, j i\lardi, jeudi, s111notli., •..• 3. 

Éléments du droit civil moderne (com~ 
an11t1ol).,. , . , •.. , .. , , .•...•..•. , F. l,AURENT, 1n·ofess01erotdi11., !Uordi, jeudi, samedi .•••• , 8 ½ ù 10. 

lhoit naturel (0011 rs somo.,triet), •.• , . ll. DE KE.!llMETEll, ])l'of. extr. Lundi, mercredi, vendredi. 10 à 11 f. 

Matieires de l'examen do docteur en droit, 

Droit criminel et droit pénal mllituire 
tcour« annuel) , , ,. 

Pronédur e civile , Ül'ganisation et attri- 
butions judiciuires (001trs se111a1,triel) 

Histo iro du droit coutumier do Ilelg ique 
Droit commercial (co1ers semostde/) .. 
Droit civil moderne upprnfon<li (co1t1w 

do cieux ans) ..•...• , •.• , ... , • , , . 

MM. 
J,.J. IIAUS, profosseurordin, 

J,.J. NELIS, profosseur o rdin . 
Idem. 

r..u, l\lINNE-BAll TII, prof. o rd, 

Dfordi, jeudi, samedi ... , .. 8 ½ à I O. 

Diardi, jeucli, samedi •.• , •. 3 d 4 ½, 
(Jours el heur os à fixer ultérieurement}. 
Lundi, mercredi, vondr ed i. 3 à 4 f. 

Questions trunsi to ires : tJ.rpli,zw!os ù 
l'art 'l, rlu Gorle,., .. , .. , .....• , .. 1 Idem. 

Pandectes, pr écérlées d1;1 l'encyclopé 
die et de l'histoire du droit, en cc 
quilesconce1·no(co1trsde<le11xa11s). J.-P. nlOLlTOll,pl'ofes. ordin.ll\larcli,jou<li,samcdi io e Il½, 

Droit administratif (cours semestriel). F. Lh.UIŒNT,professe11ro,·di11. Lundi, mercredi, vendredi. lO ù 1 l ½· 
Droit publie (co1t1'11 seniostrio/.) •.•.. , F. DE KE!\IMETER, prof, ectr. Coms d,1 i• semestre. 
Médecine légnlo (vofr faoitltrf de 111ef- 

dec:ine). 

11.-A, LEFEBVRE, prof. o!'din.j Lundi, mercredi, vendredi. 8 i a 10, 

FACULTÉ DES SCIENCES. 
(Doyo11 M. Il. lllA.RGERIN. - Secrétaire M.. J, PLA.'fEA.U.) 

Matiéres des examens do candidat en sciences, 

N. B. Los matières de l'épreuve préparatoire ù. subir prénlahlement (i. l'examen de candidat en soiences sont: 
les langues grecqtte et lutine, la logique, I'anthrcpologic , Ia philosophie morale et l'histoire éh\ 
meutaire de la philosophie. (Voir [ac ultë dos lotfl•es.) 

Examen de candidat en sciences 11aturelles. 

lU!U, Heures. 

Minéralog (cow'S scmostril!l) ..•.... 111. MAIIGERIN, profe s. ordèn: 1 Mardi, jeudi, samedi ....• , 1 ! à 12 ½· 
l\Yathémutiques élémentaires (A.lgèhrc, 
géométrie ot trigonométrie (cmt1·s 
t·,!pr1tlf somo.•ll'iel) ..•......... , ... 1 E. MANDERLIEfl, prof. ord'iti,I Mardi, jeudi, samedi •••• ,. 8 ½ à 10. 

Botanique ot physiologie des plautes 
( cours nfprtfrf semestriel. Il se don-no 
a1i Jardin dos Plantes), .. , ... , ... , .T. KICKX,p1·ofessc1irordinairo.l Lundi, mercredi, vendredi, 8 f â 9 ½· 

Zoologie (001il's semestril,l)......... F.CANTHAINE, prof. oxtrao rd, Lundi, m ernr ed i, vendredi. 11 t\ 12 :!., 
Physique (ot physique uppliquéo aux 

urts) (oottrs n!pulé semo.s/rùl) .. ,.; 1 J, PLA.TEAU, profos, oa-traord,I Lundi, mercredi, vendredi. JO. 
Él~ments do chimie organique et inor- 

ganique (coter·s réputrf .somostricl) .. 1 D.-J .-B MARESKA, prof. e.~11'. 1 illardi, joudi, samedi... . . . !O. 
G éogruphie physique et uthnngraphi 

que (voir [am/té des lettres). 



( 28 ) 

Et en outre pour l'examen de oandidat en scienees ph~siques e\ mathé1natic1ue,. 

l\nt. Hc-urr~ 

Culcnl difîércnücl ot calcul inlégt1I.,. 1 A. TH!!\lEliiUA.l'iS, prof os, o rd I p--. ci-rlc ssou s mnth ématiqucs supé r.}. 
[ntrodurtion u ux rnnlhémntiquos S11pé- 
rio ur es. (Cours 501/lt's/riel) •.•.. ,., 1 E. MANDEJlLlEll, prof. OJ'(/i11,I Jlarcli, jeuLli, samedi. ( Ponrlnnt toute 

l'nnnéo) .......•...... a li 4 {. 

Matières de l'exnmen de dooteur en soienoes n11turelle1. 

Astro no 111ic physique et r,éodesic ..•. 
1linfrnluf,ÎC, ( Cours somNtl'ial) .•.•• 
r.éolo11ie. ( Cortr.s ,Yemrslriol) •.• , ... , 
Bo tnniquu. (A.untomie et 11hysiologie 

v63ctulos et 3éot;rnpliiu naturelle}, 
( C011t'8 soniost riel) .•.•.•.• , •.•.. • 

Ï,oolor,io. ( Cour» .~0111oslriàl) ..•.. , • , 
Anuuuu ie comparée, (Cours sc1Jw,1t.). 
Physiologie cornpnrée . ( Cours «o-nies- 
triel). (Voir fcwu/td do uufdecino) •• 

Mn thématiquossupfiriomos. fü'-cani11uo 
analytique, füéme11ls do mécan lque 

célcsto. (Cours do de1Lxn11s) ..•....• 
·Physi11uc mothémnliqt,o ....•.... , .. 

ru:u:. 
ll. l\lAllGEHIN, prof. ordinniro . 

Jd em , 
I1le111. 

(Voir école ,lu gc'.•nio civil). 
( Vnir ci-dessus). 
Cours du '.!.• snme str-e. 

J. KICK.X, p ro f'osseu « 01·di11. 1 (T'ofrci-dnssns), 
F. CA..NTH.i\lNE,prof.c:t1rao1d. (Vofrci-dcssus), 

Idem. Cours du i• semestre. 

E.t en outre pour l'examen de do eccue en sciences pbyslques ot mathématiques. 

l\lU. 

A. THBIERNA.NS,1n-of. ordin.l (f'ofr école du génie civil]. 
J. PLATEA.U,prof. cxtraordin . (Voir école du 1;énieci1·il). 

COURS DES ËCOLES SPÉCIALES DU GÉNIE CIVIL. 

Calcul <lilférentiel ol int égrul. nécn 
nique unalyliquc . .Éléments de méca 
nique céleste .. (Coitrs de lieux a11s). 

~linhalocie ....•.• · · · · · · · · · · · · • · · · 
Géolor,io ......•....•............. 
Asuono mio et r,éodébic .•.•.• , ...•.. 
A1111lyse algib1ique ot ~éomét1i<1uo. 
(Co1in n:p1,.1,r ~emeslriol) .•.• , .•.. 

llèotnêlrio dcs criptiv o nvoc ses nppli 
entions ù ln coupe des pierr es et d. ln 
chcrpcnto] Cours rlfputésamostriol). 

Cours de cnnstructicn. Travaux pn 
blics , etc. (Co1irs do trois ans) ... 

Physique mathé matiquu- · •...•..... 
Architecture el hlstoirc de l'urchitec- 
tnro civile .•......•.•.•...•..... 

Ch imie app liqu é e. (Coiirs de?. ans). 
lllunipulnlions olrimiqu es ..•. ,, ...••• 
Théorie <les muc hines, cuicui de l'effet 

<los machines et hydraulique. Arith 
métique so clule . (Co1iis de 3 a11s). 

Êcouomie politique ..•.•.• ,., •....• 
D!'oit ud minist ru tif .•.• ,.,., •.•..•.• 
Littérature Irançaise el Iris to ire n atio- 

nn lo ...•...... , •••••........... 
Technologie dn constructeur et 11hy 

s1q ue industriollc ..•........... , . 

Mil. 
A. TIMl\lERMA.NS, p so]: ord. 

1'0onnéc.Lundi, mercredi, 
vendredi .•.•......••.. 8 ·1 

2° 01111<'.•e. !Uarcli, jelllli, sa• 
morl i ..••..•.•...•.• , • 8 ½ à 10, 

II. l\lARGEIUN, p ro]', orrlinn.il'e.l Sum cd i ...••...•...•.... 11 a 12 ½· 
Irlorn . Lundi •......•.......... 12. 
Id<.!111. Jeudi ....•......•....... 8 { ù JO. 

10. 

E. MA:'{DE!lLlt:R, 1)1'0(. orrHn,i i11lll'cli,je11dt, sumedi , •.... :i il 4 {· 

Itlem , Lundi, mercrcdl, vendredi. 8 1 ù 10. 

E. L.M~,_1.~LE, prof, ordi11oiro,1 Tous_les jours ,. 8 ½ t\ 10. 
J. PLA lEi\ll,p1·of. eœtraord in . ~lnrd1 .....•............ ID. 

L. ROELi\.NDT, prof'. ea trnorti, niardi, jeudi, snm cdi., . 8 ½ à 10, 
D.-J.-IL M.\RESKA.., pvo]. ext. ~lcl'crecli .. , , IO. 

ldom. Mcrcrecli, ve nd rnrlt ..•.• ,, 3 tl 5. 
C. DE COYPER, prof. eaitraord. Lundi, mcrcredi,jeudi, v en- 

dredl . .•.........• , ••. 8 t it JO. 

P. l)El\OTE, p rof'. ordinture ! ~lardi .......• , .... , 12. 
f. LAU liENT, prof'. ordi11C1ire. Lundi;, mercredi •.• , 11 . 

Il.-G. ~l OKE, pro], extraordin, 1 Mercredi, samedi. ..... , . 5. 

li. V .-\.LERIUS, agrlyi 1'1:pftit. i Morrli, samcdi . , , 8 { ri !O, 
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FACULTt~ DE Ml~DECINE. 

(Doyen M. J.-G. DE IlLOCK. - Secrdt airo M. 1''.-J. UiTE~S.) 

Matieros do l'examen de candidat en médecine. 

Physiologie humaine et comparée. Ily- 
gHmo. (Coun annrtol) , . 

An~tomio. (Génfrale, descriptive , P"· 
thcloglque , orgnnog.enésie , mon 
struosités}, ( Cours an11uol) ••...•. 

Anatomie comparée. (Cot:l's 8011ws/.). 
Démonstrations anutorniques •.... , .. 

MM. 

J. Gll!SLAIN, p ro]. onli11airo./ Lundi, mercredi, r endrudi. 11 } 1~ 7. 

A. llUI\GG[UEVF., prof. o rdin, l Tous les jours, ........•. 8. 
F,!.:A.N1ïlAINE, pro]'. ext raord. (1'ofrfncultè des sciences). 

Tous les jours ..•.....•.. H ü 10 l. 

Jtlatières du l"' examen de docteur en médecine. 

Pathologie ot t hérnpcutique spéci ales I l\lM. 
des maladies internes. (C. a11111tof). C.-A V AN COETSEM.,prof. ord. 1 Luurli, mercredi, 1 endredi. 3 à 4 {· 

Mntière médicule et pherrnaeolo gie. 
(Cours réputé svmostriol) •.•.•. ,., 1 P.-,1. IIENSMANS, p ro]; o rdin l 111urdi,jeulli, samotli , . . .. , l l fil 1:.q. 

Pharmucio th éorique et pratique. 
( Cours rdp ut d semestriel'; .. , ....•. 1 Idem, 1 Lundi, mercredi, vendredi. 2, a 3. 

Pathologie et thérapeutique générales 
des maladies internes. (C. scmest.). j J.-11. DE DLOCK,pm/. 01·di11. 1 Mnrdi, jeudi, samedi , . •. ,. 3. 

Matières du 2• examen de docteur en médecine. 

Pa thologie chirurgicale, ( Cou r« réputé IUM. 
semestriel ï ••• " ••••••• ,........ F.-E. VEllBEECK, prof. ortlin.J Lundi, mercredi, vendredi. 11 ¾ù l2f. . 

:Médecine légale et police médic ule. ' 
(Cou1w semes/1•ial)............ . . . J.-G. DE ULOCK, prof. o rdin . 1 Cours du ze semestre. 

Théorie et pratique des accouche- 
ments, etc. ( Cours a11111td),, .•.• 1 P. llOUDET, prof: exfmonli1LJ Mnrdi,jeudi, samedi .. ,, .. 10, 

Maladies do la peau et histoiro des 
instruments de chirmcio. (Cours 
.temostriel) .•...........•...... , 1 F.-J. LUT ENS, prof. exfrnonl,I Lundi, mercredi, vendredi. 4 {- a (i. 

:Médecine· opératoire et unatomin chi- 
rurgicale. ( Cours semestriel) IF ,.J.-D. SOUP ART, pro]'. extr, 1 I\lnrdi, jeudi, samedi ..•.. , 11. 

Cours do bandeges et appereils. ( Cours 
semestrie! .•• ,., ..... , .......•.. j 11, KLU1'SKE'NS, agHrga. l 11Iurdi,jcudi, samedi ..•••. 4 ½ a 6, 

Cours de clinique. 

Clinique interne. (Co1irs anm,ol) .. ,. 
Clinique ohirurgtcnle. ( Cours ann itel), 
Clinique chirurgtoale. ( C01us annuel), 
Clinique des accouchemonts. (A t/1 
Maiel'tiité) ....•.........•• , ..... 

Ophthalmol ogie. (Théorie et clinique). 
( Cours .,emcstri'el), ••..•••.• , •• , • 

MM. 
C.-A.'VAN COl<:TSEl\l, p ro], ord, 
J .-}'. KLUYSKENS, prof. dmdl', 
F.-E, VERIIEECK, prof. ordin, 

P. IIOUDET, prof, entraordin, 

Tous les jours ,., •. 8 ri \J. 
Idem. , • , , , . , 9. 
Idem. .. 9. 

J.-J, °''A.N ROOSilROECK, pro-1 Lundi, mercredi, vendredi, 
fosso1ir eetraordi« aire, pendant toute l'année, , . 10, 

8 



C ao ) 
A.nT. 2. Le prorrrammc des cours de l'université de Liérrc, arrèté pal' le conseil 

ricadfo1Î<(llC, dans sa séance du 30 juin 1841 , est rem placé par celui dont la teneur 
suit : 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
Rectorat de l'if. V. Dul'IIET. 

Programme dos cours, - Semestre d'hiver 1841 - 184'2. 

PACULTÉ DE PHH~OSOPHIE Jn' LE'l'TI\ES. 

( Doqo n M. J.-II. llORM,\N S. - Sac rët airo \1. IlU RGGH \ FF .) 

1Uatièrcs de l'examen de candidat. 

(Art, /4:i del" loi <111 :1î <flplcruluc 1835.) 

A ntiquitésromaines (cours scmostnol). 
Littéinture française ( cours sem as- 

11·iol) . , ...•••• , •.•.••.•••.• , • , • 
Li ttéiruu re grccquo. Expli cation (l'C1n 

teurs (ço1irs .scmusldol) .•.. ,.,.,. 
Li uéruture latine. Esplication d'au 
tnurs (cou/'s ,1e111estriol) ...•..•..•• 

LogiqL10, a at lu-cpnlog ie , philosophie 
m orulo (col<ll'S amrnel) , .. 

llisloiro du moyen âgo (coltts s emes- 
triol] , · · . 

llisloire nnlionule (co1o·s seme.ç/rivl) .• 
llietoire ancienn e (cours 110111estriol) .. 
llistoire élé mentnire de ln philosophie 
(co11-1·s,sen1as/1'iel) ........•...... 

.Mathcmutil[llC6 élémentaires { 1\\gcbre, 
géoméll·ie I l1igonométrie ). ( Voit· 
f'acielttf doi sci1111ces.) 

Ph ysique é lémentaire. (1'oir faculté 
des scio11cos.) 

llf'UîU 

J .-D. l•USS, p rofeseenr ortli11. Tous les joun, excepté le 
samedi ......•.•.•.... 9. 

PII.LESJJilOUSSAllT,pro/.onl. Lundi,mcreredi, vendredi. 10 à 11 f. 

J.-11. BORl\lA:.'iS, prof. or<li11.I Lundi, mercredi, vendredi 
(pondant tn ute l'année}. 8. 

1 dom. 1 Mardi, jeudi, samedi (pen- 
dant toute I'anuée}, .... 8. 

E. TANDEL, profcssc1trordin I Lundl .morcrcdi, vendredi. l l -½ à 1. 

A. DORG"l'E.T, 11rofo.çs. ordin: 
Idem. 

J..l/ .. X. WURTll,z.,r. e xtraorâ, 

N. SCUWARTZ, pro], u;lmon/. 

1Uardi,jo111li, samedi ..... lOà ll {· 
Cours <lu 2• semestre. 
iUardl, j eudi , samedi (pen- 
dant loulc l'année) ..... 3. 

Lundi, mercredi, vendredi. 4 il fi. l · 

Matières de l'examen de douteur, 

Atchéoiogie (cow·.s semestriels .. , ... 
llisloire des l ittérulures modernes 
(cour., sr111tnttiol) •.........•.•.. 

Littérnt ur es g1·ocquc et latine ( cours 
np1imjonc/i) .•.. , .........•..... 

!llétnphysiqu o r,~nérnlo et spécinle. 
Esthétiq ne ( co1o·s semcst,·iel) .... , 

1 nlroduclion à l 'Uudo des langues oricn· 
tales .... , . , . , .. , ..... • • .. •, •. • • 

Economie pulitique et statistique 
(com·s se,no~Jriel) .....•..••...•. , 

Ilistoiro approfondie do la philosophie 
(cows se111,-0St1·ial), ..•.........• ,. 

Googrnphie plrysi que et erhuographi- 
11ue (co11rn ,ie111e.,triel) .....•..• , .• 

Uistoit·o <lu pnys do Lil;p;e el du pays 
d o Limbou r6 (cou,·s (aaultatif) .... 

Droit nutul'Cl.(J'oir [aculte de droit.) 

mu. 
J.-U, FUSS, professour o rdin, l Cours du 2• saruestre . 
Pli. LESlll\OUSS,1.RT,1irof. ord.l Cours <lu 2° semestre. 

J,-n. BO!lnIANS, p ro], 01'rliJ1,I Cours du 2,• semestre. 

E. TANDÈL, pl'ofessour orâin, 
ll. 13llllr.GRA.l':F, { Hébreu •.. 

JJl'Of. cxtrao r. Ambe.,. 

Cours du 2" semestre. 
Lundi, mercredi, vcndredi , 8. 
lliardi, jeudi, samedi ..... 8. 

A. IŒNNAU, 1? rof'os, exlmonl,I ~lardi, jeudi, sumedi (pen- 
dant toute l'nnnéB)., , •. 8 -k a 10. 

N, SCllW.\HTZ.prof, l•xlraonl.l Murd'i,jeudi1 samedi ..... '9, 

Idem, 1 Cours du 2° s cmestre. 

E. l,A.YALLEYI::, agr<fgé, 1 Tous les jours, excepté le 
lundi., .• , ... ,,, ..... ,. 5. 
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FA.CUI/l'i<; DE DROIT. 

( lloyen ~L E. DUl'0~T. - Soordtaire M. JI. UEFOOZ.) 

J'111tieres de l'examen de 011ndidat. 

;\UI. 
Il istorre po litiquo (coul's wmestriol). -1 P.-J. DF.STRIV:EAUX, rr ortl, 

f:ncyclopédie du droit. Histoire et IF KUPFrnllSCIILAEGEH, pro- 
Institutes du droit r nmui n (cours [os sou» extraordinairo, 
minucl). 

Elcmonls <lu droit civil moderne (cours 
,YOt/lOBtrio/) , . . , , , , , , • • • , • , • , • , • 

Jlroit naturel on pli ilosophio du droit 
(001o·s.so111esfr•iel),, ••..••• , .• , ••• 

J<:conomic politiqu e c( stanstiqu c (Voir 
[aoultd do 11!,i/oaophie). 

Pandectes , ...• 
Droit civil modern e approfondi (cott1's 

de deux ans) ..•.•••. , .•.•..•...• 
Droit criminel ol droit pénal militaire 

(cout·s ,çemesfrir,l) , . 
Procédure civile. ( Organisntion ot 
alti ibutio ns judicia ires) (cortt·s sem as, 
tri el). . • . . . . . . . . • , •...•.• , • , . , .• 

Histoire du droit coutumier de Il elgl 
quo. -Questions trnnsitoives •..... 

Droit admlnistratif et légiiilation des 
mines ( t·otit's senwstriol) •.•.• , • , •. 

Droit comrnercia 1 ( coutw semost1•/c>/) •. 
Mcdecine légale. (Poir fao1ûid de 111é 
deci11e.) 

Drolt puhl ic (cours coniestl'iol) .•.•... 

J .,rr. TilIMUS, agrégé. 

Lunrli , mnrr-redi , vondrctli 
(punrlnnt toute l'nnnéo). 

Tous los jours , excepté le 
lundi,, , , .. 

Il f n 1. 

!Oullf 

E.-V. GODET, pro], oxtn,orrJ,I Lundi, mercredi, vendr ed i , 8 t u JO. 

~fordi, [eudi , samedi ..... Il ½ à 1. 

matières. de I'exarnee de docteur. 

i\lM. 
E. DUPONT,profos. ordinaire.! Lundi, mercredi, vendredi. 11 f ù 1. 

A.-G.-V. DUPIŒT, prof. ordi11,I Murdi,jeudi, sumedi. •... , 10 a l I }, 

J.-S.-G, NiPELS, prof. ord111,IMnrdi,je11di,samodi Il½ n 1. 

Idum, 

Idem. 

II. DEltOOZ, prof. extraordi», 1 Mardi, jeudi, samedi (pon- 
du nt toute l'année] •...• H. 

E.-Y. GODET, prof. e:rtmord.l Cours du ?.0 sorucstre. 

J .• u. nmrns, a91'é9é. 

Cours du ·;,,• semestre. 

Cours du 2• semestre. 

F ACUI,TÉ DES SCIENCES. 

(Doytm M. L.-G. DE KONINCK. - Socrëtoiro l\l. A.-J:". SPRJNG.) 

Mat.iéres des examens de candidat. 

N. B. Les matiùres de I'éprcuve _(lrépnratoiru à subir préalablement à l'examen de candidat on sciences sont : 
les langues Gt·ecquo ol latine, lu logique, l'anthropologie, la philosophie morale el I'histoire clf 
mentaire de la phihiso phie. ( Voir faculté do pliilo.,ophio.) 

Examen de oandidat en 6Ciences naturelles. 

Physique expéruncutule (cou.n an- 
111,ol) .. , .••.•.•.•••.••.•..••••.• 

Mathématiques élémentaires (n lg ëbre , 
géométtie et trir,onomotiie ) ..• , • , . 

Botanique et physiologie dos pl antes 
(oou1·s a111111.el)., •.•..•....••.• ,. 

Zoologie (co1ers a1in11,ol) .•.••..• , _,. 
Minéralogie (cours .semestriel), •• , •.• 
Eléments do chimie organique cl ino1·- 

grniquo (cours a,u-rncl) .... , .•.• ,. 
Ghigl'aphie phy slque ot ethnogroplii 

que. ( Voir [aoult» de philosopAiu,) 

l\lltl. 
l\I. GLOESENER, pro]; ordin.11\tardi, jeudi, samedi.: . . . . 11 à 12 f. 

J.-N, NOEL, profosseur ortli n , 1 Lundi, mercredi, vendredi. 3 IÎ. 4. 

C. MOR HE~, pr·ofèsscur ordin, Mardi, jeudi, samedi. •. - . 4 ½ à 6, 
Tll.LAC0RDAIRE,prnj'.orclin. Mardi, jeudi, samedi .• , •. 9 ½ à li. 
A.-11. DUM0N'f, pro/os, ordin. Lundi, mercredi, vendredi. 9 ½ d 11. 

L.-G. D:E KONINCK, prof. est. l llfordi, jeudi, samedi. ...•. 3 à. 4 ½· 



Et on outre pour l'c:ramon de oandid!lt en toience& physiques et mathématiques. 

Calcul dilfûrentiel et calcul lntégrnl. 
Introduction nuv mnthématiqucs sn 

périeuros (co111s a,111uel), .•.• , , •• 

mr. 
J.-F. LE.i\IAHŒ, 1nofcs. o rd in, 

J.-N. NOEL, profosseur ordin, 

Matiore, de l'exatnen de docteur en soienoes naturelles. 

Asüonomie, physique et géodésio ...• 
Botanique ( nnutomie nt physiologie 

vcgétalos et géu11rnphio naturelle) 
(co1Ul1 a11111rnt) ...•.• , • , . , • , ••••• 

Zoologie (cours n111111ol) .... , •..•••• 
Anatomie comparée (co10-a somesll'illl). 
Physiologie computée (cour .• somé s- 
ll'iC'I) .........•.•..••.•....•••• 

~linéralogi c ( con rs so111 osll'icl) ••.•.•. 
Gcolnr,io (co1,rs w111estriol) •.•...••. 

MM. 
~1. GLOESENER, prof'. ortlin. 

Cn, lUORREN, prnfesseurortl. 
Tn. LACORDAJRE,pro/. ortliu, 

Idem. 

A.-F. SPRlNC, tn'Ofes. ordin . 
A.-U. DUl\lONT, pro/os, ordin, 

Idem. 

( roi, ci-dessous rnathéma 
tiquos supérieures], 

Lundi, mercredi, vendredi. 11 à l '2 :}. 

ll:1orcreùi •. , ..•... , . . • • . 11 . 

( Voir ci-dessus], 
( Voirci-clcssus). 
(Co111·s du i• semestre]: 

(Voirfooult6do m édeci nt'), 
( Voir ci-dessus). 
(Cours du 2' semestre}, 

E\ en outre pour l'examen de docteur en aoienoea. 

Jl.ithématilrues supérieures. Théorie 
ana lytique dos prnbubilité s , mécn 
nique una lytique (cours ati1111ol dl! 
deu» ans) ....•...•........ , .... 

Mecanique céleste (c1JMS seinoslriel). 

l\Ii\l. 
J.-1<'. LEiUA.IRE, profes, ortlili.j }ro a nnée : 

l\hndi,jornli, samedi ..... , 9 ½ 11. l l. 
2° année : 

Lundi, mercredi, vendredi. 9 ½ à 11. 
GLOESENER, 1n'Ofe&seur 01·d. 1 (Jours et heures à fixer uH6· 

rieurement ). 

COURS DES ÉCOLES SPÉCIALES. 

Physique appliquee aux arts ot à I'm- MM. 
dustrie .•.•.... , •...... ,.,,, •• , • 1 GLOESENER, professrurord. 1 Yendred i •........ , .••.•. 11. 

Metnllmgie (cours scmoslriol).,, • • • • \ A. l,ESOlNNE, l'l'ofos. 01'fli·11. 

Docirnnsie (conrs semestriel) .. , •.••• 
Conetructions industi icllcs ..•..•...• 

Idem. 
Idem. 

Géometritl descriptive ( co1u·s somes 
triel) ... , ..•.. • .. •. • • • • . • • • • • • • 1 J.-Il. BRASSEUU, prof. eatraor. j Lundi, mardi (,pendant 

t ou te l'a1111uc) 8 à 9 f. 
l\Incrcdi, jeudi (pendant 

t ou te l'anm•e) 8 1i 9 f. 
ldtnn. appliquée aux ombres, ù lu per 

spective, 1, la conpo des pinrrcs et li 
lu charpente (c1mrs se11ie~·/riul). 

~lécanique npp\iq_uéo o.ux arts (com·s 
.semostn·et). 

Recherche et esploitation des ruines 
(001t1·s semc11trù•l) • 

SI.y le et l'(i1l11ction (cotira se mes! n°lll). 
Chimie industrici le (co1trs semestriel). 
Manipulations chimiques te» ms semes- 
triel) .......•.•.•..••.• , ..• , ... 

Éléments d'architecture civile (cours 
$lilillJSl1·jql) .. , , • , .. , .... , , .•• , , , 

Statique élémentaire , . 

ldem. 

Idem. 

J.~A. DEVA.UX, in9énîe11l'-e11- 
cko]' dus 111i1ws. 

Pn. LESBROUSSAil 1',j,,.of. ord . 
J,.f .. P. CIIANDELON, réprftit. 

Idem , 

S(,IJMIT, répétiteur. 

L.-J. TllASENSTEI\, ,-ép1'til1111 r. 

{ 
Lundi, rnorcred i il d l. 
Vendredi.... • . .. •. . . • . 8 ci() f. 

l.\l ardi, jeudi. .. .. . . .• . .. . Il à. 1. 
Sumcdi •......•.......•• 8 à 9 ½- 

Vendredi, samedi (pon.tla11t 
roulo l'a11mfc) , ..•.• , • 12 t\ 1. 

l\lercrodi, jcwli, vendredi. 4 ½ à 5 ½· 

Yeudredi ci samedi .. - .... 8 à g f. 
Lundi, merci edl , vendredi 

( JJfmrla111to-ute l'nn. néo). 3 a 4 f. 
Ma1·<l.i, j eudi, samedi ( pon- 
den! toute l'a1111éc) ..•• 15 ù 8. 

ittcl'credi, vendredi (pe11- 
dan! toute I' t1n11tfo) ...• !3 d 4 l 

Lu nrl i i po ntlont tou!« l'an- 
?1tfo) •...•.•.• , •. ,,.,, 51 
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FAClJL1'J'.,; DE 1uimECINE. 

( Do~on l\l. N. ANSIAUX. - Socrëtat,» M. Tll. VAliST.) 

l!Iatiires de l'l:,i:arnen do candîdat. 

Anlltomie de l'homme ( ooit rs .,emo.,; • 
trit'l) ...•••..•.•..... , •........ 

Physiolui;io humaine et comparée 
(cours a1111nel) .... ,, •....••..•.. 

Pl1ysiologio expéri men tulr, •......... 
i\nntornio r,e11érnlo (cours some.,Ïrfrl). 
f1lômenls d'unulornio compuré c. (Vofr 
facll//é des 11ciances). 

Rn;ièno •......•.•..... , ......•... 

'I'r avau r unutomi qu cs . .•....•....... 

l:Uatièl'es du ••. , examen de doot~ul:', 

A.nntomie puthotogi que (cou,•3 «emos- 
triol) , ....•... , •..•.... 

Pathologie et t hé rnpout iq ue eéneralc 
dos ma ladies internes (cours somo e- 
tl'fol) •....•.........• , .•.•.•... 

Pathoiogio et thérapeutique spéciale 
dos mulndics internes (co1trs annuel 
do deux ana) •.......••.•..•..••. 

Mntlère médlcnlu (co1e11~ semastriol) .. 

l'i 1 . {Phauuucio théoriq, iarmaco o g10. ,..1 . . 
,- iarmacre prurique 

l\1M. 0,r Urt'"\ 

F. VOTTEll1profe.1.s-01tr o rtlin, Tous les jours •.... , ..•.. 11 !· 

A. SPII.INC, p rof1•sseur on/in. Lundi, rne rcredi, vendredi, 
samedi .... , ., • , ••. , ... 1-0iillf. 

ldem , Samedi .... , ...• , . , . , .. , H5. 
ldem , Mardi, jeudi ..........•. lO n li ½· 

Cu. FHAN .KlNJl'I', profo«. 01·tH11. (Cours du 2' serncsu o) 

T y AU~T /' /' . { Le ma lin. n. , , p7•0 osc oxtru ordin, Tous les Jour, , .. 
2 tl.4. 1, np.vmid i 

amiuel) ....••.•... , , •.••• 
Mcdocine légnlo et police médicale 

(cour&' semoslril) .....•.......... 
ineyclo1)édio et histoire de In méd e 

ci no ( co11rs facu,/tati/) ....•...... 
Mé,lecine opératoir c, y compris los ma 

ladies des os, los bandages et appa 
reils (cours semestn'el) ... , ....•.. 

l!Dl. 
ll.-F .-G. RA l!CEM., pnJf. 01Y.iiri,I Lundi, mer oiodi , ve nd i edi. 11 ½ t1 1. 

J. .. f3. ROYE!\, pro]: M:lraurdin,I Lundi, merct odi, vcndrudi , l j à 3. 

li. SAUV'F,Ull,prof". eetraordin; 
VAUST, proï'es se ur ext1·aat·di1t. 
G.-P.-.N.PE'fER~-VAUST, agrégd 

Idem, 

nlardi, jeudi, snmctli.. • . • . 11 ½ n 1. 
Lundi, merorudl, vondr edi . 3 ù 4. 
Lundi, mercredi I endredi , 81\ 9 ½- 

Idem. .. . 9 ½ à 12 

~htiéres du !l' ex.o.men de docteur. 

Pntholo{liO chirurglcale (cotHS soni1J11• 1 ~ml. 
lrinl) . . • . . • . . . • . . . • . . . . . . . . • . . . lf. vornrn. 1n~fes,'lelff ordin, 1 (Cours du 2.• semestre}. 

Tl·éorie des uccouchernents (com·s 

Clinique intorne (cmil"8 wmmol)., .• 
Clinique interne ( cou:rs anni.cl) .... 
Clinique extcrue (co11r.1 1in1wc{ ) ..•. 
Clinique dos accouchements . 
OphthahnolotJie. (Théorie et clinique) 

(cours ,c1mn/1•iel) ..••...• , . 

Il. SllltON, profès, oetroorût«, I Mnrcli, jeudi, same di . . • . . 2 ½ à 4. 

J.-B. ROYE!\, pr-of, estraos di-n, I (Cours du 2• semestre) 

Irlem , (Cours du 2' semestre}. 

N. ANSlAUX., pro]: e.<rt1'uordi11,I Mardi ,jeudi, sumed i ( pan- 
d arü tout» l'mmtfo).. . . 10. 

Cour~ de olinique, 

MM. 
L,-1\'f. LOl'ttnA.R.I} ,prof. ordin . Tous les jours .•......•. , 6 ½ i\ 8 4. 
Cu, FRANKINET , prof. ortù»: Tous les jours .•. , ••...•. 6 ½ il 8 ½, 
,·. flEL,\.VA.CEEl\Jr:,pro/:vrti. Tous les jours •...•...... 8½ il 10. 
II. SUION, pruj'a.s, ex tvao rd in , (Ce cours a lieu tom les 

jours a ln Maternité), 
N A'NSIAUX, p1·oj'. e:i,/raonl•i?J.J Lundi , rna rd i , vendredi 

(w•1rda11t to,itol'amufo). 10. 
9 
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An't', 3. Les pro~{rammcs a arrêter ultérieurement seront établis conformèrnent a 
I'nrt . 5 de notre arrètè du 3 dèocrnbre 1835, en suivant toutefois la forme adoptée 
ci-dessus. 

i\.11.'l', 4. La préséance des facultés continuera ù être déterminée par le choix du 
rectcu1·. 

_I\R'l', 5. Notre ministre de l'inlùricur est chargé do l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Paris , le 15 septembre 1841. 

LimPOLD. 
Par le Roi: 

Lo niinistra de Pintérieur, 
_N OTII0llll. 

VI. 

1'1ines. - Eeamon des élevcs-ingénieurs on eonducteurs J pou,r le passage 
d'nne année d'étnde a une aictre, 

15 suptcruhre 18il. 

Le ministre des travaux publics, 

Vu l'arrête royal du l cr octobre 1838, déterminant le mode de recrutement du 
corps <les ingénieurs des mines, notamment l'art. lJ ainsi couçu : 

,c Les connaissances acquises el la capacité rclati ve des élèves-ingénieurs , ayant 
terminé leur première ou lem deuxième année d'étudc , et des élèvcs-conduotcurs 
ayant complété leurs études de première année, soul constatées au moyen de concours 
ouverts à Bruxelles, annuellement, pendant la première quinzaine d'octobre, entre 
les élèves de chaque catégorie , devant un jury <le trois membres désignés à cet effet 
par le ministre des travaux publics; 

)) L'élève qui n'aura pas satisfait aux conditions du prorrramme mTêté uI1 an it 
I'av ancc , pour ces examens partiels, ne sera point admis à passer l'année suivante 
l'examen supérieur; 

I, ']è . <l d ' I • I J d'é <l " ,c 'VC (!Ln, pen ant eux anuees consécuuves , se sera trouve iors état e 
satisfaire aux conditions imposées pour l'admission à la division supérieure, ou qui 
uura accompli quatre années de surnuméraria t comme élève-ingénieur, ou lrois années 
comme élève-conducteur, sans pouvoir passer son cxameu définitif, cessera de faire 
partie des èlèves des mines; ,, 

Arrête: 
AnT, I cr. Les prog-rarnmcs des matières sur lesquelles seront interrogés les élèves 

iles mines, pour le passage d'une année d'étude à une autre, soul fixés, pour les élèves 
ingéuieurs ou conducteurs , ainsi qu'ils sont transcrits ci-après , sous les n"' 1 et 2. 

A1w. 2. Ces programmes seront mis eu vigueur à dater du 1 e, octobre 1842. 
Expéditious du présent arrêté, iusérè au Môniteur, seront transmises ù lVIM. les gou 

vcrneurs des provinccs , au directeur de l'école spéciale <les mines de Liége , et aux 
mgéuieurs en chef des trois divisions des mines. 
Bruxelles , le 15 septembre 1841. 

L. DESMUS!ÈI\B!l, 
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PROG RAM.MES, 

1 ° ·èdNES-INGÉNIEfül.S, 

A. Passaçe rie la premiére à la. deu.ciéme année d'étude. 

lUati6res : 
.Nombre do points. 

1 ° IUécalliquc appliquéo , résistanco des solides, des chaudièrcs , 
poussée des terres, équilibre des voùtes , théorie du frottement et de 
la roideur des cordes , cl a pplication à l'équilibre des machines sim 
ples; transformation des mouvements clans les machines, construc- 
tion et po5c des roues hydrauliques. • . 20 

2° JUi11ôrnlogie . • • . 15 
3° Géologie • • • . . 30 
4° Chimie industrielle et manipulations. . . 30 
5° Travaux graphiques. . • . . 5 - Total. . . 100 

B. Passage de la deuxième à la troisième année d'étude. 

Matières : 
Nombre de points, 

l O Exploitation des mines (1 ro partie, travaux d'art). • . 30 
2° Mécanique appliquée à l'exploitation et au traitement <les sub- 

stances minérales . • • • • • . 25 
3° Docimasie • . . . . . 15 
4° Physique industrielle . . . • • • . . 20 
5° Travaux graphiques relatifs aux matières ci-dessus 10 

Total. 100 

2° ÉT,ÈVE&-CONDUCTEURS, 

Passage de la prenuèro à la deueiéme année d'étude. 

lUatières : 

l O Physique élémentaire 
2° Chimie et manipulations 
3° Statique élémentaire • 
4° Géométrie descriptive • 
5° Épures de géoméLl'ie descriptive 
6° }~lérnents d'architecture. 
7° Dessin architectonique . 

Nombro <le points. 
20 
20 
20 
20 
10 
5 
5 

Total. • . 10O 
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VII. 

/Jlines. - Eœamen. ponr l'admission définitive dans le corps des mines, 

15 septembre 1841. 

Le ministre des travaux publics, 
Vu l'arrêté royal du l•r octobre1838,détermirnml le mode de rcorutcmcnt du corps 

des ingénieurs des mines; 
Revu l'arrèté ministériel du 21 septembre 1839, nrrêtant les prngrammes des 

matières sur lesquelles sont interrogés les aspirants aux places de sous-ingénieur ou 
de conducteur ; 

Arrôte: 
A.n.T, 1,·,. A dater du l•• octobre 1843, les programmes pour l'examen final d'ad 

mission des sous-ingénieurs ou tics conducteurs des mines seront remplacés par les 
procrrarnmes ci-dessous transcrits, n°' 1 et 2. 

ART. 2. L'admission et le classement des candidats auront lieu en ayant égard 
tant à l'examen final qu'au nombre de points obtenus dans les épreuves successives 
prescrites par l'art. 11 de l'arrêté royal du 1 ~, octobre 1838. 
Expéditions du présent arrêté, inséré nu lJfotdtein·, seront transmises à MM. les gou 

verneurs des provinces , au directeur de l'école spéciale des ruines de Liégc , et aux 
ingénieurs eu chef des trois divisions des ruines, 

Bruxelles, le 15 septembre 1841. 
L. DESM,\JSltl\llS, 

PROGRAMMES. 

1 ° EXAMEN FIN AL POUR L'ADMISSION DES SOUS·Il'l'GÉNIEUR.S, 

Matières : 

1° Exploitation des mines. 
2° Métallurgie • 
3° Constructions industrielles, choix et essai des matériaux 
4° Économie sociale et législa tion des mines . 
5° Levée des plans de surface et des travaux de mines 
6° Dessins relatifs à ces matières. 

Nombre de points. 

30 
25 
15 
15 
10 
5 

Total. 100 
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2° EXAMEN FINAL l'OUR 1.'An"IISSIO, nss COXDUC'rEUllS. 

JH.ntiercs : 
Numhre de points. 

l O Géométrie descriptive appliquée ù ln coupe des pierres, à la 
charpente, aux ornhres et a la perspective, . 6 

2'' Notions élémentaires de mécanique . 7 
3° llJinéralorric . . • • . !) 
4• Géolor,it> . • • • 18 
5° niétnllurrric 20 
6ù Exploitation des mines. • 25 
7° Levée des plans de surface cl des travaux de mines 5 
8° Dessin et lavis de aéométric descriptive appliquée • • • 4 
9° Dessin de machines simples . 3 

10° Dessin ÙC'S pions de surface et de travaux dc'mirws. • 3 - Total. • LOO 

VIH. 

An·été orqanique instituant le concours u1u·vers,itafre, 

13 octobre 1841. 

RAPPORT AU ROL 

SmE, 

Au nombre des moyens d'encouragement créés par 1a loi du 27 septembre 1835, 
eu [faveur des études universitaires, le législateur a place, en première ligne, un 
concours à instituer entre les élèves qui suivent les leçons de l'enseignement supérieur. 

L'art. 32 du litre IJ est ainsi conçu : 
« Huit médailles en or, de la valeur de cent francs, pourront être décernées, chaque 

année, par le gouvernement aux élèves belges, quel que soit le lieu où ils font lems 
études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises au concours. 

" Les élèves étrangers qui font leurs études en Belgique sont admis à concourir. 
" La forme et l'objet de ces concours sont déterminés par les règlcmcnts.» 
Si l'on pouvait douter de l'importance que le lcgislateur a attachée a cc moyen 

d'ancouragcmeut , il suffirait de rappeler 1a discussion dont cet article a été l'objet à 
la Chambre des Représentants (1). 

La section centrale en avait proposé la suppression. i Il y a perte de temps, disait 
elle, en ce sens que les concours absorbent les jeunes gens pendant plusieurs mois et 
interrompent la marche régulière de leurs études. D'ailleurs, il est impossible aux 

(1) Voir le Moniteur, supplément nu n• 231, du l8 aout 1835. 
10 
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Jnrrcs de s'asstu ci si le travail présenté est réellement de celui qui ('u t>sl le siffun 
tai re ( 1). " 

L'article a été maintenu après avoir subi quelques modifications, fruit d'une discus 
sion approfondie, qui m'a pour ainsi dire servi de guide; je me plais à le reconnaitre. 

Les dispositions <le la toi sont restées jusqu'aujourd'hui sans exécution; je pense, 
Sire, qu'il importe, dans l'intérêt des études, de ne pas prolonger cet ajournement; 
j'ai fait de I'orgnnisation des concours universitaires l'objet d'un mûr examen, dont j'ai 
l'honneur de présenter à V. nr. les résultats. 

Ce travail peul se renfermer dans six questions principales, auxquelles se rapportcllt 
Lous les détails secondaires. Il s'agit de déterminer: 

1 ° Les matîéres du concours ; 
2" Les condüions d'admission ; 
3° Les épreuves qu,; constituent le concours; 
4° La maniere de désigner les questions; 
5° La nom matiou des juges du concours ; et 
6° Le mode d'ttprds 1equd le j1try fera son apprcciation et portera son jugement. 
C'est l'ordre que je suivrai dans cet exposé, et qui est adopté dans le projet d'arrêté. 

§ Ier. 

Des matiéres du concours, 

D'après le vœu de la lm, qui ne laisse aucune incertitude à cet égard, c'est sur les 
matières qui constituent l'enseignement supérieur que doit porter le concours. 

Les matières sont distribuées pnr la loi entre quatre facultés, on peut donc en inférer 
que deux des huit médailles doivent être attribuées à chaque faculté. 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 

L'une des deux médailles sera réservée aux sciences historiques et philosophiques : 
L'autre à la philologie. 

Dans la faculté des sciences : 

L'une aux sciences naturelles; 
L'autre aux sciences physiques et mathématiques. 

Dans la faculté de droit : 

L'une au droit romain ; 
L'autre au droit moderne. 

Dans la faculté de mëdecine : 
L'une aux matières purement scientifiques, telles que l'anatomie générale et la 

physiologie, etc., etc, ; 
L'autre aux sciences médicales proprement dites. telles que la pathologie, la théra 

peutique , etc. , etc. 
Il devient nécessaire de répartir, en vue du concours, les matières d'enseignement 

énumérées aux art. 3 et 4 <le la loi du 27 septembre 1835 , de manière qu'il y ait, 
dans chaque faculté, une division <le sciences correspondant à chacun des prix. 

(1) \'on le rapport de ln section ccnu alu , Moui/e111, supplément au a• 123, <lu 3 mai 1835 
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§ IL 

Des oondittons d'admission. 

Dans la discussion à la Chambre des Représentants uu honorable mombre , ,·11 

appuyant le concours, avait en quelque sorte rendu le gouvernement attentif aux 
questions suivantes : 

,, Qu'entend-on pur élèves belges? quel titre authentique atteste qu'on est élève t 
il quarante ans peut-on se dire élùvo ? 

" Il faudrait ( avait-il ajouté ) déterminer d'une manière précise ce qu'on en tend pm· 
des élèves, sans cela les jeunes gens seront exposés à concourir avec des savants ex pi· 
l'Ïmentés." 
En effet, la loi admet au concours les élèves de toutes les écoles d'enseignement 

supérieur et même les Belges qui n'en fréquentent nue une; l'inscription à l'uni vcrsil é 
ne pouvait doue être établie comme condition d'admission. 

A défaut de l'inscription, il est un auLre fait qui atteste la qualité d'élève, c'est ln 
candidature; quant à la perte de cette qualité, elle résulte évidemment clc la promo 
tion au doctorat qui vient clore la can-ière universitaire; mais le grade de docteur 
n'étant obligatoire pour personne, on pourrait, en différant de l'acquérir, conserver 
toujours le droit d'être considéré comme élève; c'est pour celle raison crue l'on 11'1:ul 
mettra plus au concours après l'âge de 25 ans accomplis. C'est d'nilleurs vers cet ft~•e 
que le plus généralement les élèves terminent leurs études. 
Il importait aussi d'éviter que le concours ne détournât les élèves des études néces 

saires pour l'obtention des grades, inconvénient qui avait frappé la section centrale 
au point de lui paraître une raison suffisante pour faire rejeter le concours. 

Cet inconvéuient , on l'a prévenu en déclarant que les élèves ne sont admis à cou 
courir que lorsqu'ils ont déjà subi l'épreuve la plus difficile, celle de l'examen de can 
didat, et qu'ils out pu étudier les matières principales du doctorat; avec cette précau 
tion le concours, loin de nuire aux études, oblige ceux qui y prennent part à un 
retour sur la plupart des branches d'enseignement qui les out occupés pendant les 
trois ou quatre années précédentes. 
Ainsi, pour la philosophie et lettres et pour les sciences, l'on n'admettra à concourir 

que les candidats dans ces facultés, a yanL deux années de grade ; 
Pour le droit el pour ln médecine, que les candidats dans ces facu ltés , ayant u11 e 

année de grade. 
Comme le prescrit la loi, les étrangers sont admis à concourir lorsque, réunissaut 

toutes les conditions exigées des indigènes , ils produisent en outre la preuve qu'ils 
ont fait, en Belgique, leurs études universitaires. 

§ Ill. 

Des épreuves qui constituent le concours. 

La loi parle de mémoires en réponse ù des questions mises au concours. 
Ici plusieurs systèmes se préscnteut: 
Laissera-t-on les concurrents traiter la question à domicile, et par conséquent lem· 

permettra-t-on de s'aider de tout secours étranger? 
Se horuera-t-on , au contra.ire, à f'aire traiter immédiatement lu question por les 

concurrents, renfermés en loges et privés pendant ce travail de toute comrnunica LÎ()n 
avec le dehors? 
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Malg.·H''. les inconvénients du premier de ces systèmes, qui est celui des anciens 
n'·rrlemculs, la législature ne l'a point repoussé, elle l'a en quelque sorte ratifié, npri·s 
avoir entendu les observations judicieuses de M. le ministre de lu justice, I'honornhlo 
U. Ernst. Toutefois, il résulte d e la discussion mémo que l'idée de (rarantics plus 
complètes était dans Lous les esprits, et ni. Ernst les avait déclarées possibles. Chacun 
semblait recnunallro tprn l'application pure cl simple du mode suivi dans les ancicunes 
un ivcrsités des provinces mérid io uules du royaume rlcs Pays-Bas soulèverait de plus 
vives réclnruatious et exciterait de pl us G·1·a11<ls soupçons, aujourd'hui que l'enseigne 
meut supérieur, en lkl{riqtJc, ne se renferme plus dans les seuls établissements de 
l '1':ta t. 
011 demande maintenant des gara11ties plus évidentes pour chacun des divers inté 

rets euc-ngés dans celte lutte de jeunes intelligunces ; le mémoire rôdiffé à domicile 
prut rester la base principale du concours, mais il fout que des épreuves subséquentes 
attestent que le signataîrc du mémoire en est réellement l'auteur. 

L<' systè,mc du concours e11 lo1;cs, employé exclusivemcnt , aurait aussi des incon 
vénients grnrcs. Cc genre d'épreuves doit se rcn Icrrner dans un espace de Lemps fort 
l imit è , il exclut l'usage de livres et <le tout autre document: l'employer seul, cc serait 
diminuer de beaucoup l'importance des concours, puisque l'on ne pourrait y aborder 
aucune des questions qui nécessitent quelques recherches, et pour la solution des 
quelles il est naturellement permis de s'aider des auteurs. 

D'ailleurs, dans un concours <":n loges, il peut se produire diverses circonstances 
dont il est impossible d'apprécier l'influence sur l'un ou l'autre des concurrents et qui 
rendraient l'équité des jugements souvent contestable. 
J'ai Jonc pensé que l'ancien système pouvait être conservé, en augmentant, par la 

discussion ornlc et publique du mémoire rédigé à domicile, les g:arantics que donnait 
l'ancien règlement, et, en y ajo utaut , afin que ces garanties fussent plus complètes 
encore, l'épreuve d'un concours en loges. 

Le concours uni vcrsitaire consisterai l donc dans les épreuves sui vantes : 
1 ° Rédiger à domicile un mémoire en réponse à une question publiée au moins six 

mois d'avance. 
21> Rédiger, en loges, un mémoire en réponse à une question désignée par le sort, 

au moment de l'entrée c11 loges, a tous les concurrents d'une môme catégorie. 
Enfin le complément de la première épreuve se trouve dans la défense publique <ln 

mémoire rédigé à domicile. 
C'est d'après le résultat combiné des épreuves que le prix est décerné. 
L'on n'admet à ln deuxième épreu vc que les élèves, auteurs des mémoires rédigés ù 

rlomicile , qui ont réussi au moins pour moitié dans cette première. 
Les noms des autres demeurent inconnus: il ne fallait pas exposer a la honte d'une 

défaite publique ceux des élèves qui, moins heureux que leurs concurrents, ont 
cependant fait preuve de bonne volonté. 

Les noms des candidats admis aux épreuves subséquentes sont publiés par le Moni 
teur et ceux même qui no réussi ron t pas, à la dernière partie du concours, n'en auront 
p[s moins d'abord été placés hors <le ligne, distinction qui aura déjà assez de voleur 
pour être amùitionuée, 

§ rv. 
De la m amére de désigner les questions. 

Les chances de succès doivent être égales pour tous. Il ne faut pas que l'on puisse 
suppose,· que l'un des concurrents a eu connaissance des sujets du concours avant les 
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,111tn·~, de lù la néccssrté do donner aussi des p;al'a11ties [)Ot11' le ch oiv des queslwn~. 
Les Lwultés des universités (H't•pan·tll d'abord des séries <le (1 ucstious pM111i les 

quelles k• sorl tl{,~igne ccllr-s 1\ trrntcr ~1 dormcile cl t(UC le 11[ {)111/m1· public, avn nt. le 
15 août de chaque a1111é~L·. 

Les 11u'mcs facultés pr{•pn1 eut i•g,derncut les outres st'•1 ie s tk qucsuous 1wrn11 les 
quelles le soi I dt'•s1t~·11era celles qui seront lrnité·es t'11 lo;it'S: ces sé•tit>s rk questions 
seront puhliécs eu totahté pur le 11/oniteur, un mois au mo rus uva nt lt' coureurs eu 
loges. 

Lr-s roucurreuts a yaut fous ln mèmc f'ncililé d\'•tudiC'I' toutes IP, quest10ns. peuvent 
tous <·g·alement, par cette p1{•pL1rntîo11, hraver le hasard du sort. 

Les quvst ions dcsuu ér-s ù t'!re traile('s en logos serou t d'ailleurs co1I(,'lH'S de ruauièr« 
u pouvoir Nrc résolues au 111uycn des couuaissauces acquises 1mr la Fréqucutatiou d<'-, 
<.:OU!'f. qui coustitucut l'euseig·ncme11I de la faculté. 

§ V. 

De la nomination des juges du concours 

Ici la marche était toute trncée : tous les établissements dout les eli•vc!> pcuvt'11L 
prendre part au concours ont des droits ég-aux il être représen les; il faut, en outre, une 
section de jury correspondant à chaque faculté. 

L'intervention du c·ouve1·uc1nenl se justifie par plusieurs motifs : d'ahord il faudra, 
dans certains cas, éviter le parturrc des voix; dans d'autres oireonstunoes, il pourra être 
nécessaire d'adjoindre au jur-v une spéciulité scicntifique : il se peul, eu effet, que les 
choix des universités laissent une lacune ù remplir. 

On reproduit d'ailleurs encore ici le systèrue des aucie us reglernet1ls qui attribuuieut 
le jugeuien t des rnénioir es ù la faculté qui nv ait posé Ies questions ; mais co système 
est étendu prœ lu raison que le concours a été l ui-mème étendu il toutes les universités. 

Quand chaque faculté proposait clle-tuôme les qucstious , chacune juffenil seule les 
réponses; mauuena nt que Ioules les Iacultés de toutes les universités participent a la 
désignation des questions, elles onl toutes droit a êl"' r cprésent.écs rlans le jury. 

Dans le cours de la discussion de la loi ù la Chambre des llrp,~éscnl1mts, ou avait l'ait 
la proposition dauribuer la désiguntiou des questions cl le jugcrncut des mémoires 
soit au jul'y ordinaire, soit à l'ncudémie royale des sciences et b cl lcs-lcttrcs , la Cham 
bre a rejeté l'une el l'autre proposition, el n laisse nu g-otrvernement le soin de ré3"lcr 
<le quelle manière se feruiout la désignation des questions et le choix: des jurés. 

Le système que j'ai l'honneur de prnposer a V. M. conci he Ies intérèts de Lous IC's 
ètablisacmcuts d'iust ruct ion supérieure d lu prérogative ,lu :fo1.nernement. 

§ VI. 

Du morio d'aprês lequel le jury fera son appréciation el /JOl'Lera son jugement. 

Il importe (}UC le j urremenl du j my peésente le double oaract èr-e d" une appréciation 
comparative clu travai] des conourrents cl d'une apprèciario n absulue qui donne la 
mesure de la force g·6nérale des études. 

De la, la uécessité <l'établit- une échelle uniforme et iuvar-iab le de proportion et de 
lu fixer préalablerneu t à l'examen des mémoires. ' 

Le jnry se rôunit une première fois pour d·rrler ce mode d'appréciat rou numérique 
du mérite de chacuue des ép1·euv0s auxquelles sont soumis les cnncu rrents. 

L'examen des mémoires se fuit par chaque juré, ù domicile; il serait en effet impos- 
11 
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siblo dé faire juger d os travaux de cc genre pendant la durée d'une session! un scrn 
J.lahle examen, pour être impartial et complet. exige lu solitude du cabinet et sou 
vent de lo11g11es recherches, afin de vérifier les citations et de constater les emprunts. 
Le jugement toutefois n'est porté qu'après que tous les jurés se sont communiqué 
['nppréciation particulière qu'ils ont faite et que l'avis de chacun n été discuté par tous. 
C'est l'objet de b deuxième session du jury. 

A la troisième session, le jury apprécie, en séance, les mémoires réditI~S (:n logf'4i 
d porte son ju1rcmcnt avant d'ouvrir les séances publiques pour la défense des 
mémoires. 

Le nom des concurrents à cette deuxième épreuve demeure inconnu jusqu'à cc que 
Je jury ait, d'après le résultat de la défense orale, confiriné ou révoqué le premier 
jugement porté sur le mémoire rédi(jé à domicile. 

Alors seulement on ouvre les billets cachetés accompagnant les mémoires r{:digés 
en loges, et l'on peut opérer l'addition des chiffres obtenus µar chacun des concur 
rents pour chacune des deux épreuves. 

Dispositions transitoires, 

Les dispositions transitoires de l'arrêté sont justifiées par l'époque avancée de l'nnnée ; 
elles ont pour objet de permettre d'organiser le concours pour l'année académique 
qui vient de s'ouvrir. 

Tels sont, sire, les motifs des principales solutions données par l'arrêté que j'ai 
l'honneur de présent€r à V. M., aux diverses questions relatives aux concours uuiver- 
sitaires. 

Quant aux détails d'organisation, ils feront l'ojet de rè~lcmenls particuliers éma- 
uant du département de l'intérieur. 

Je prie V. M. <le vouloir bien autoriser la publication du présent rapport, qui éclai- 
rera le public sur le but des dispositions de l'arrêté royal. 

Le ministre de l'intérieur, 

NoTIIOMD. 

TEXTE DE L'ARRÊTÉ. 

Léopold, Roi (les Belges, 
A tous p1·ésents et a venir, salut ! 
Vu l'art. 32 de la loi du 27 septembre 1835, ainsi coucu : 
" Huit médailles eu or, de la valeur de cent francs, pourront être décernées, 

chaque année, par le gouvernement aux élèves belges, quel que soit le lieu où ils font 
leurs études> auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises au con- 
cours. 

n Les élèves étrangers qui fout leurs études en Belgique sont admis à concourir. 
" La forme et l'objet <le ces concours sont déterminés par les règlements. • 
Sur le rapport et d'après la proposition de notre rniuistre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et ar rètons : • 
AA'I', l •r. Il est institué un concours annuel sur les matières <l'euscir,-aement attri- 

buées aux universités pat· la loi du 27 septembre 1835. 
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§ I. 
M at?'ères duconcaurs , 

AnT, 2. Il peut ètre décerne doux prix spéciaux dans chacune des quatre Facult és , 
savoir : 

1° Dans la faculté de philosophie et lettres : 
Un prix pour les sciences historiques et philosophiques; 
Un prix pour ln philologie. 

2° Dans la Faculté des sciences : 
Un prix pour les sciences naturelles; 
Un prix pour les sciences physiques et mathématiques. 

3• Dans la fncul té de droit : 
Un prix pour le droit romain; 
Un prix pour le droit moderne. 

4° Dans la faculté de médecine : 
Un prix pour les matières générales, telles que l'anatomie el la physiologie, etc. ; 
Un prix pom les matières spéciales, telles que la pathclogie , ln thérapeuti 
que, etc. ; 

Toutes les matières d'enseignement énumérées aux art. 3 el 4 de la loi du 27 sep 
tembre 1835, seront réparties dans chaque faculté de manière qu'il y nit une division 
de science correspondant à chaque prix. 

ART. 3. Ces prix consistent en médailles en or, de la voleur de cent francs. 
La médaille est a ccornpaguée d'un diplôme délivré par le ministre de l'intérieur et 

signé par les membres du jury, suivant la formule annexée au présent arrêté. 
Lorsqu'il s'agira de nommer à des fonctions publiques, le gouvernement aura égard 

aux médailles remportées par les candidats à ces places. 

§ II. 
Conditions d'admissùni au concours, 

ART. 4. Sont admis o concourir : 
l O Dans la faculté de philosophie : 

Les élèves reçus candidats en philosophie et lettres, depuis deux ans révolus. 
2° Dans la faculté des sciences : 

Les élèves reçus candidats en sciences, soit naturelles , soit physiques et 
mathématiques, depuis deux ans révolus. 

3° Dans ln faculté de droit : 
Les élèves reçus candidats en droit, depuis un an révolu. 

4• Dans la faculté de médecine : 
Les élèves reçus candidats en médecine, depuis un an révolu. 

ART. 5. Les élèves reçus docteurs dons une des quatre facultés et ceux qui out 
accompli leur 25• année ne peuvent plus prendre part au concours. 

La constatation de l'âge des concurrents, de leurs années de grade et de leur qualité 
d'élève est censée avoir été faite le jour de la publication des questions à traiter à 
domicile. 

Les élèves qui accomplissent leur 2,5e année ou (!UÎ sont promus au doctorat dans 
l'intervalle de cette publication au jugement du concours ne perdent pas leur droit à 
concourrr. 

ART, 6. Les étrangers sont admis au concours, lorsqu'ils réunissent les conditions 
indiquées ci-dessus et qu'ils produisent la preuve qu'ils ont fait leurs études univer 
sitaires en Belgique. 
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§ III. 

i';Jreu res q wt' constituent !1? ooncou rs. 

AnT. 7. Le concours, pour chaque prix, cous isto duns les épreuves suivautcs : 
l0 Rédic·cr, a domicile, d dôfrwlrE• pub lique m cnt u11 mémoire r n r{pomc ù 11110 

question dé•sirçnôe pur le sort et uunoncée pnr le ô lon ùou r avn u l le If-> noùt de ehaquo 
an néc ; 

2° Rédiger. r n loge, un mémoire en réponse i't u no qucstion, <'.•g·nll'niCnl clt'·si~ynéc par 
le sort entre des questions publièr-s pnr le ,lfolliteur II n mois nu moins a vaut cette 
épreu V<'. 
AnT, 8. Les mémoires rédi(rrs ù domicile sont c nvnyés au miuistèro <le l'intérieur 

avant le l" mars. 
L'auteur inscrit, c11 tètr de son mérnoirr-, 111w -'.·pi[}l'nphr qu'il rr prorluit sur 1111 billet 

cacheté anucx é a son travail. Cc billet doit re nfcrmor une uote si&ï1L't', où sont indi 
qués le 110m, les prénoms, l'ùGl', lu domicile, le lieu de naissance de l'nutcur , ainsi 
que la date que porte sou diplôme de candidat, 

AnT. 9. Les billets joints aux mémoires écartés 11m le jury, d'après le mode indiqué 
à l'art. W, sont brûlés sans qu'il soit pris connaissance des uorns qu'ils renferment. 

An·r. 10. Immédiatement après le jL1l}·emen t prononcé pm· Je jmy, le JJlotdteur 
publie les noms des auteurs des mémoires admis aux épreuves subséquentes. 

ÀR'r. 11. Le concours en loge a lieu le premier lundi du mois de juin, en présence 
d'un délègué du ministre de l'intérieur el d'un r-cpr éseutaut de chaque université. 

An'.r, 12. Avant d'entrer eu loges, les concur-r onts produisent leur acte de naissance 
et leur d iplomc de candidat, lesquels doivent con fi rmcr , ù peine d'exclusion du con 
cours, la déclaration contenue dans le billet cacheté. 

Les étraugcrs produisent, eu ou11·1•, ln p1·cuve qu'ils ont fait leurs études universi 
taires en Belgique. 

AnT. ta. La défense publique des mémoires 1·édïc·és a domicile a lieu étFiil'ment à 
Bruxelles, en présence du jury, aux jours à désigner pm· lui, dans le cours du mois 
de juillet. 

§IV, 

De la manière de désigner les questions à propo.1er au concours. 

ART, J 4. Les questions à proposel' au concours sont toutes théoriques; elles sont 
choisies L1c la manière suivante: 

Chaque faculté de chacune des universités prépare et envoie au ministère de l'inté 
rieur, avant le l •• {IOÔL de chaque année, plusieurs q uestious destinées a être proposées 
pour les mémoires à traiter à domicile. 

AnT, 15. Dans le courant du mois d'août, Il! ministre <le l'iutéricur , assis lé des 
recteurs des universités, procède au lirage nu sort d'une question entre celles qui ont 
été préparées par les facultés cl qui doivent éue au rnoins au nombre de douze puur 
chaque prix; 

Les questions désignées par le sort sont irnm édratemeut publiées par le Lr'Jo,dteur. 
A1lT, 16. Chaque faculté de chacune des universités prépare et envoie au miuistère 

de l'intérieur, avant le 1er avril, les questions destinées ii être proposées pom le con 
cours en lü3'('S. 

Ces questions, qui doivent èt re nu nombre de douze au moi ni, pour chaque pri x , 
so nt publiées par le Moniteur, avant le l ., ma 1. 
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le sort désigne, m1 moment do l'entrée en loges, celle de ces douze questions qui 
-;cra trnitée par les oo ncun e nts. 

§ V. 
Nomination des j1,ges du concours, 

Aa'l·. 17. Les mémoires et la défense publique sont jnsôs par autant de jmys qu'il 
y n de facultés prenant part nu concours. 
Les jurés sont désignés ainsi qu'il suit: 
Chaque uuiversité désigne un juré par faculté, le (jOUvcrncmcnt en désigne un ~11 

dehors du corps enseignant dos universités. 
Le jury peut dcl ibérer au nombre <le trois membres. 

§ VI. 
De la maniere don: le jury procédera au jugement. 

AR.'1', 18. Le jury se réunit ù Bruxelles, d'abord le premier lundi du mois de mars. 
Dans cette session, le jury reçoit los mémoires qui lui sont remis par le ministre 

de l'intérieur; Je président et le secrétaire paraphent chaque page de chacun des 
mémoires qui sont ensuite distribués aux membres du jury; ceux-ci los examinent. ù 
domicile, et successivement, dans un ordre convenu, 

Le jury détermine, avant de se séparer, le mode d'après lequel seront appréciùos 
les diverses épreuves auxquelles les concurrents doivent ètrc soumis. 

Cette appréciation se fait au moyen <l'une évaluation numérique uniforme et 
invariable. 

Il e~l établi une échelle de proportion dont le maœimum représente le mérite d'un 
tra vail parfait. 

AnT. 10. Est écarté des épreuves subséquentes, tout élève dont le mémoire réclig-é ù 
domicile n'a pas obtenu la mot lié de cc ma.cimum, 

Sont admis aux épreuves subséquentes, tous les concurrents dont les mémoires 011 ! 
oh tenu ou dépassé la moitié du maarimum, 

AR'l', 20. Le jury se réunit de nouveau à Bruxelles le premier lundi de mai. 
Dans cette deuxième session les membres du jury se communiquent l'appréciation 

particulière qu'ils ont fuite de chaque mémoire, et portent leur jugement après 
discussion. 

ART. 21. Le jury se réunit une troisième fois le premier lundi de juillet, afin de 
juger les mémoires rérlig6s en loges et pour assister ù la défense publique des mémo ires 
rédigés à domicile, . 

Los mémoires rédigés en loges sont jugés avant l'ouverture des défensos publiques. 
Ils sont appréciés d'après les mêmes règles que les autres mérnoires ; les billets con 
tenant ks noms des coucurren ts ne sont ouverts qu'après que le jury a prononcé sou 
jugement sur ln valeur de la défense publique. 

A1rr. 22. L'appréciation définitive se fait au moyen de l'addition des notes obtenues: 
1 =Pour le mémoire rédigé à domicile et eu égard ù la défense publique i 
2° Pour le mémoire rédigé eu loges. 
Le prix est décerné à celui des concurrents qui a obtenu lu note la plus élevée pour 

les épreuves réunies. 
AnT. 2:l. Un règlement particulier, arrêté par notre ministre de l'intérieui·, déter-. 

minera le mode de surveil lauce el la tenue des concours en loges et de la défense 
publique des mémoires. 

12 
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J) ispositions transitoires, 

An'I', 24. Pot11· la présente année ncndcrniquc, les questions à traiter à domicile 
seront rendues publiques dans les 40 jours de la date du présent arrêté. 

La remise des mémoires aura lieu avant le 15 avril. 
Le jury se réunira pour la première fois le lundi qui suivra k L5 avril; pour ln 

cJe.uxieme fois, le lundi qui suivra le 15 juin, et, pour la troisième fois, le lundi qui 
suivra le 15 juillet. 

Dispnsitz'on finale. 

ART. 25. Ln distribution des médailles aura lieu en même temps que la distrihu 
tion des prix pour le concours des athénées et des collèges. 

Notre ministre de l'intérieur est chnrp;é de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré au Bulleti'n o!ficù1!. 

Donné à Bruxelles, le l3 octobre 1841. 

LÉOPOLD. 
Par le roi : 

Le ministre de l'lntérieur, 
NoTIIO,'tlB, 

MODÈLE DU DIPLOME. 

ENSEIGNElllENT SUPÉRIEUI\, - CONCOURS GÉNÉll.U. 

Année acadënnque 18 ... - 18 •.• 

A\l NOM DE SA MAJJ!S•rt LE ROl uss ·nEJ,GES. 

Le sieur N. (le nom et les prénoms) de (le lieu de nais- 
sance), élève de (l'indication de l'établissement où le Iaui-éat a fait ses 
éludes universitaires), candidat en (I'indication de la faculté), après 
avoir subi les épreuves prescrites par l'arrêté royal du 13 octobre 1841, est proclamé 
PREMIER en ( l'indication des sciences pour lesquelles le prix est décerné), 

au concours <le l'année académique 18 - 18 
Bruxelles, le 

les membres du jury, Le ministre de l'lntl1n'eur, 
( Locus sigilli). 

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 13 octobre 1841. 

LEOPOLD. 
Par le roi: 

Le ministre de l'intérieur, 

Nornoan, 
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL. 

.Répm·ti'tùm des matiëres d'enseignement. 

Le ministre do l'intérieur , 
Vu l'art. 2 de l'arrêté royal du 13 octobre 1841, ainsi conçu : 
11 Il peut être décerné deux prix spéciaux dans chacune des quatre facultés) savoir: 
,, l 9 Dans la faculté de philosophie et lettres : 

,, Un prix pour les sciences historiques cl philosophiques; 
n Un prix pour lu philologie; 

,, 2° Dans la faculté des sciences : 
,, Un prix pour les sciences naturelles; 
n Un prix pour les sciences physiques et mathématiques; 

" 3° Dans la faculté de droit : 
n Un prix pour le droit romain; 
l) Un prix pour le droit moderne ; 

n 4° Dans la faculté de médecine : 
11 Un prix pom les matières générales, telles que l'anatomie et la physiolo 

gie, etc,; 
,1 Un prix pour les matières spéciales, telles que la pathologie, la théra 

peutique I etc. ; 
" Toutes les matières d'enseignement, énumérées aux art, 3 et 4 de lu loi du 

" 27 septerubr-e 1835, seront réparties dans chaque faculté, de manière qu'il y nit 
,. une division de science correspondant à chaque prix. n 

Arrête : 
A11.T, 1 ••·. Les matières de l'enseignement supérieur attribuées à là faculté de phi 

losophie et lettres par l'art. 3 de ln loi du 27 septembre 1835, sont réparties, pom 
le concours, en deux sections, savoir : 

1 ° Sciences pfiltosoJJhiques et historiques : . 
L'histoire ancienne, l'histoire du moyen âge et celle du pays, l'histoire politique 

moderne, la philosophie ( logiquo , anthropologie, métaphysique, esthétique, phi 
losophie rnorale , histoire <le la philosophie), l'économie politique, la statistique, la 
géographie physique et ethnographique. 

2° Pluloloqie : 

Les littératures grecque. latine, française et flamande, les antiquités rornaines , 
l'archéologie, l'histoire des littératures modernes. 

ART. 2. Les matières de l'eusoignernent supérieur attribuées à la faculté des 
sciences par les art. 8 et 4 de la loi du 27 septembre 1835 sont réparties, pour le 
concours , en deux sections, sa voit· : 

1° Sciences physz'qwJ.Y et mathématiques : 

L'introduction aux mathématiques supérieures (haute nlgùhre). 
Les mathématiques supérieures, le calcul différentiel et le calcul intégral, la théorie 

analytique des prohabilités , la mécanique analytique, la mécanique céleste, la 
géométrie descriptive avec des applications aux machines, aux routes et aux canaux, 
l'hydraulique, la physique mathématique, l'astronomie. 
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2° Sciences naturelles : 
L'astronomie physique, la chimie organique et inorganique , la minéralogie, la 

;féologic, ln zoologie, l'anatomie et la physiologie comparées , la botanique et la 
physiologi r des plan tes, ln {f Ôü[p-apJ1ie nn t urellc et l'a natornic Vl\B·étn le, l'ex ploi la tion 
des mines et la métallu 111ic. 

AnT. 3. Les matières de l'enseignement supérieur attribuées à la foculté de droit 
pur l'art. 3 de ln loi du '27 septembre 1835 sont réparties, pom le concours, e11 

deux sections, savoir: 

l O Droit romain : 

L'histoire du droit romain, les institutes du droit romain, les pandectes. 

2° Droit moderne : 

L'encyclopédie d11 dr oit, l'histoire du droit, la philosophie du droit, le droit public 
interne et cxtcrnc , le droit adrninistruuf , le droit civil moderne, le droit criminel, 
le droit commercial, l'histoire du droit coutumier de la Belgique et les qnestions 
lransiloircs. 
AnT. 4. Les matières de l'cnsoigncrnent supérieur attribuées à la faculté de méde 

cine par l'art. 3 de la loi du 27 septembre 1835 sont réparties, pom· le concours, en 
deux sections, savoir : 

l O MatùJres gdndrates : 
L'encyclopédie et l'histoire de la médecine, l'anatomie (générale, descriptive, 

01·{pnog·éucsic, monstruosités), la physiologie, l'hygiène, 

2" JtfatziJres spëciaies : 
La pathologie et la thérapeutique générnle des maladies internes , la pathologie 

et la thérapeutique spéciale des m èmos maladies , la pharmacologie et la matière 
médicale, l'anatomie pathologique, la pathologie externe (chirurgie), l'uuo.tomic 
chirurgicalo , la théorie des accouchements, la médecine lép;ale et la police médicale. 

Bruxelles , le 14 octobre 1841. 

NoTHOMB, 

IX. 

Programme des questions à traiter à domicüe , pou,1· le 0O'JlCOWl'S uni·ven;itai·,,,e 
de 1841-HV.2. 

16 novembre 1841. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

PllEillÜRE SECTIOII. - Sciences pliilosvpltiques et histortçues, 

QUESTION. 

Expose!' les principaux systèmes philosophiques sur l'origine des idées , et montrer 
comment ù chacun de ces systèmes se rattache nécessairement un ensemble complet de 
doctrines morales , politiques et religieuses, 
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2" seortox , - Pltilologle. 

QUESTION. 

Faire connaitre la théorie <le l'lll't dramatique, telle qu'elle D ôté conçue par les 
tragiques arecs. 

Exposer les modifications qu'y ont apportées les différentes écoles tr-ag'iqucs dr 
l'Europe moderne jusqu'à la fin du xvni" siècle. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

PnEM.IÈRE SECTION, - Sciences pli!Jslquea et mathématiques, 

QUESTION. 

La vapeur est employée comme force motrice dans les machines, à divers degrés 
- de force élastique, et tantôt avec, tantôt sans détente. On demande une discussion 
des avantages et des inconvénients que la vopcur présente dans ces divers états cl 
l'inclication de~ cas dans lesquels chacun <le ces états mérite la préférence. 

'.2° sl!C'fJON. - Sciences naturelles. 
QUESTION. 

D'après l'étal actuel des connaissances anatomiques et physiologiques, peut-on 
établir que les végétaux possèdent les éléments d'un système nerveux? 

FACULTÉ DE DROIT. 

P11EM.IÈl\E SECTION, - Droit ronuiin , 

'QUESTION. 

Existe-t-il un principe général ou des principes généraux pour déterminer lequel 
du créancier ou du débiteur doit supporter le risque et péril des choses qui sont l'objet 
des obligations? 

Duns l'affirmative, qu'on démontre l'application que les jurisconsultes romains ont 
faite de ces principes, tant aux contrats q u'aux quasi contrats; tant aux con Irats unila 
téraux qu'aux contrats synallagmatiques; tant aux contrats nommés qu'aux contrats 
innommés. 

2e SE.CTION, - Droit moderne. 

QUESTION. 

Faire connaître quelle a été l'influence de la constitution anglaise sur le droit public 
de l'Europe. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

PBEIIIÈRE SECTION, - Matières ,qénerale8. 

QUESTION. 

Donner l'explication des mouvements dits réflécMs et montrer par des expériences 
quelle part la moëlle épinière prend à ces mouvements, --Décrire les mouvements 
principaux de réflexion. 

13 
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2° s2cr10N, - !JlatilwM spéotqles, 

QUl1SîlO~. 

Déerirc les préparations mercurielles usitées en médeciuo. 
Cette description comprendra : 
l O Leur mode de préparation ; 
:l• Leurs caractères physiques et ch imi qucs; 
3° Leur mode <l'action générale sut' l'économie : 
4" Leurs doses et modes d'administration. 

AV 1S. 

Le ministre <le l'intérieur, 
A l'honneur de rappeler aux jeunes r;cns qui se livrent nctuellement aux études 

universitaires les dispositions suivantes <le l'arrêté royal du 13 octobre l84l 
u A11:r. 4. Sont admis à concourir : 

1 ° Dans la faculté do plutasophïe : 

" Les élèves reçus candidats en philosophie el lettres depuis deux ans révolus. ,, 
N. B. Il est entendu que les élèves qui; depuis l'obtention du grade de candidat eu 

philosophie, ont commencé leurs études dans une autre faculté, conservent le droit de 
concourir sur les matières cle philosophie, 

2° Dans la faculté dus soiences : 

" Les élèves reçus candidats en sciences soit naturelles, soit physiques et mathéma 
tiques depuis deux ans révolus. n 

N.B. Il est entendu que les élèves qui, depuis l'obtention du gl'ade de candidat 
en sciences, ont commencé leurs études dans une autre faculté conservent le droit de 
concourir sur les matières de la faculté des sciences. 

S0 Dau« la faculté de droit : 

., Les élèves reçus candidats en droit depuis un an révolu. 11 

4° Dans la faculté de médecine : 

" Les élèves reçus candidats en médecine depuis un au révolu.» 
" A1l'r, 5. Les élèves reçus docteurs dans une des quatre facultés et ceux qui ont 

accompli leur 25• année (à la date de la présente publication) ne peuvent plus prendre 
part au concours. a 

J.Y. B. Les docteurs en médecine qui n'ont pas abandonné les études et qui se 
disposent à subir l'examen de docteur en chirurgie ou en accouchements sont admis 
au concours. 
Ils cessent d'être considérés comme élèves dès qu'ils ont pris patente de médecin. 
Les docteurs dans une faculté, qui se livrent aux études d'une autre faculté, peu 

vent concourir dans cette dernière, pourvu qu'ils réunissent les autres conditions. 
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"AnT. 6. Les étrangers sont admis nu concours lorsqu'ils rèunisscnt les conditions 
indiquées ci-dessus et qu'ils produisent ln preuve qu'ils ont fait Ieuts études univer 
sitaircs en Belgique. ,, 

c, AnT, 8 (modifié par l'art. 24). Les mémoires rédigés il domicile (en répouse aux 
questions publiées pnr le 1Jfont'teu1· de cc jour), doivent être envoyés an ministère dt• 
I'intérieur , avant le 15 avril 1842.,. 

" L'auteur inscrit en tête de son mémoire une épigraphe qu'il reproduit sur uu 
billet cacheté, annexé a son travail. Ce billet doit renfermer une note sie;néc, où 
sonl indiqués le nom, les prénoms, l'àge, le domicile, le lieu de naissance de l'auteur, 
ainsi que la date que porte son diplôme de candidat. 11 

"AnT. 12. Avant d'entrer en loges (pour la deuxième épreuve du concours) les 
concurrents produisent leur acte de naissance et leur diplôme de candidat, lesquels 
doivent confirmer, à peine d'oxclusicu du concours, la déclaration contenue dans le 
billet cacheté. " 

" Les étrangers produisent, eu outre, la preuve qu'ils ont fait leurs études univer 
sitaires en Belgir1 ue. n 

N.B. Les mémoires peuvent être rédigés, soit en latin, soit en flamand, soit en 
français. Tout mémoire couronné est imprimé aux frais de l'État, il en est donné 
gTatuitement cent exemplaires à l'auteur. 

Bruxelles , le 15 novernbre t 84 l. 
Nornoan, 

X. 

Programme des questions à traiter en loges. 

Concours de 184!-1842. 

Le ministre de l'intérieur, 

Vu l'art. 16 de l'arrêté royal <lu 13 octobre 1841, portant organisation du con 
cours universitaire, article ainsi conçu : 

" Chaque faculté de chacune des universités prépare et envoie au ministère de 
l'intérieur.uvant le le, avril, les questions destinées à être proposées pour le concours 
en loges. 

,. Ces questions, qui doivent être au nombre cle douze au moins pour chaque prix; 
11 sont publiées par le Moniteur, avant le l .. mai. 

,, Le sort désigne, au moment de l'entrée eh loges, celle de ces douze questions 
» qui sera traitée par les concurrents. " 

Arrète : 
ART, 1 •r. Les questions à traiter pour le concours universitaire de 1842,_seront 

désignées par }a voie clu sort dans chacune des 8 séries, indiquées ciaprès : 



( tS.2 ) 

PREMIImE SÉlUE. 

Faculté de plulosophïe et lettres, 

PRIUUÈIIE Sl!CTIO~. 

-Sclenoes philosophiques et luetoriquos, 

La question à traiter en loges sera désignée pm· la voie du sort entre les douze 
questions suivantes, préparées par les quatre universités , savoir : 
JO A. Carnotéeise:' historiquement. dans les points principaux, l'influence de la 

philosophie sur la culture des sciences physiques et naturelles. 
2° B. Discute!' les divers systèmes sui· les catégories et montrer de quel genre d'ap 

plication les catégories sont susceptibles dans les matières philosophiques. 
~j'' C. Caractériser les époques principales de la philosophie. à partir de Socrate, 

par rapport à la méthode. 
4° D. Comment la théorie de ln certitude s'est-elle développée dans la philosophie 

grr:cque? 
5° E. Comparer le scepticisme et l'idéalisme dans leurs principes et dans leurs 

conséquences. 
0° F. Dans l'hypothèse que l'existence de l'homme soit bornée à sa vie mortelle , 

est-il possible de coordonuor avec cette hypothèse un ensemble de doc 
trines morales, politiques et religieuses suffisamment sanctionné? Déve 
lopper et motiver la réponse. 

Exposer et apprécier les arguments tirés de la pllysiologie et de la phréno 
logie sur lesquels s'appuie le matérialisme moderne. 

Qu'entend-on par idées générales, et quel rapport y a-t-il, quant à leur 
origine, entre ces idées et les idées particulières? 

Quelles sont les diverses acceptions que l'on a données au mot raison, et 
quel 1·opport y a-t-il entre la raison et la parole? 

Analyser l'idée de cause, et répondre aux arguments par lesquels les scep 
tiques anciens el modernes l'ont attaquée et en ont contesté la réalité. 

Expliquer l'origine du mal, en répondant aux principales difficultés que cette 
question soulève. 

Caractériser la marche de l'esprit humain dans la succession des systèmes 
philosophiques qui ont paru en Grèce avant Socrate. 

7° G. 

8° H. 

90 J. 

10° K. 

11° L. 

12° Il'L 

DEUXIÈME SERIE. 

DEUXIÈME SECTION, 

Pltilologie. 

La question a traiter en loges sera désignée par la voie du sort entre les douze 
questions suivantes, préparées par les quatre universités, savoir : 
1° N. Exposez et motivez votre opinion sur l'authenticité des épopées homériques. 
2° O. Indiquer les poètes épiques latins et dire le sujet, le genre et le mérite com 

paratif de leurs épopées. 
3° P. Quel est le mérite littéraire de la tragédie d'Eschyle intitulée : Les Perses? 

Quel dut être l'effet que produisit ce sujet sur l'esprit des Grecs? 
4° Q. Prouver que la littérature romaine, quoique formée principalement à l'imita 

tion de la littérature fft'eCque, ne manque pas cependant d'un caractère 
d'originalité. 
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~
0 Il. Pourquoi les Romaius, qui, dans certaines branches de littérature, 0111 <;golé 

et mémo surpassé les Grecs, sont-ils restés inférieurs à leurs modèles dans 
la tragédie? 

6° S. Faire connaitre et apprécier l'état de la poésie dramatique , u11 :x1xe siècle, 
chez les principales nations de l'Europe moderne. 

7" T. Était-ce un principe. chez les Grecs. que les chœurs tics lra{i•dies devaient 
se rattacher à l'action, on cxisie-t-il des preuves du contraire? 

8° U. Quelles sont, sous le rapport de l'art, les principales différences à établir 
entre la 1.1·ac·édic el la comédie gl'ccqu(.'s? 

9" V. Comparez le g:énic lyrique des rmcicns poètes r,recs et latins avec celui des 
poètes Français les plus illustres dans le même genre de compositions, et 
indiquez les causes principales de la différence qui s'y fait remarquer. 

10" W. Exposer la nature du drame satirique des Grecs, et principalement ses rap- 
ports avec lu tl'ngédie. . 

11° X.· Q11cl est le caractère particulier du genre de poésie appelé satirc ? Cc genre 
est-il d'origine romaine, et pourquoi s'est-il développé chez les Romuirn; 
plutôt que chez les Grecs? 

12• Y. Examiner les différents genres et les différentes Formes qu'offre l:1 poésie 
lyrique chez les auteurs français <lu xvrr' et du xv11I" siècle. 

TROISIÈME SÉRIE. 

Facultë des sciences. 

PII.I\MlÈI\E SECTIO!'(, 

Sciences physiques et matMmatiq-rie1. 

La question à traiter en loges sera désiguée par la voie du sort entre les douze 
questions suivantes, préparées pnr les quatre universités, savoir : 
1° AA. Démontrer que le paraboloïde hyperbolique n'admet point de sections 

circulaires et que, pur uu point quelconque de chacune des quatre 
autres surfaces du 2" ordre, on peul mener deux plans jouissant de la 
propriété de couper ln surface suivant Ja circonférence d'un cercle. 

2• BB. Examiner l'accord qui existe entre l'analyse et la géométrie descriptive , 
et faire ressortir les secours mutuels que se prêtent ces deux branches 
des mathématiques. 

3• CC. Résoudre le problème de la chute libre d'un corps dans un milieu 
résistant , en supposant la résistance du milieu proportionnelle a la 
quantité ao-s-bc»; où v désigne la vitesse <lu corps et a eth deux con 
stantes déterminées par l'expérience. 

4° DD. Exposer l'état de nos connaissances sur la chaleur rayonnante; citer les 
expériences sur lesquelles ces connaissances sont basées. 

;}" .EE. On demande d'établir les formules qui devront être employées pour 
résoudre la question suivautc : un gaz, saturé de vapeur d'eau, est 
observé sons un volume Y, la tempéra Lure étant T0 et la pression P, 
quel volume occ\1pera le g:az après avoir été dépouillé de lu vapeur, 
réduit à la température t0 et soumis à la pression p? 

O·• FF. Qu'entend-on par aberration de sphéricité clans un miroir concave et dans 
une lentille convcq;cnte; et en quo, consiste I'aherration de réfranrri 
hilité dons cette dernière? Quels sont les phénomènes produits par ces 
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7,, GG. 

8• HH. 

9• JJ. 

10° KK. 

n- LL. 
12. MM. 

aberi·ations? A quelle cause sont-elles dues , f'l comment peut-on lN1 

corriger ? 
Trouver la forrnu le qui dorme la densité de l'air pour 111m pression et une 

température quelconques, et pom un lieu dont la latitude et la dis 
tance au centre do la terre sont érratemcnt quelconques. 

Indiquez succinctement : l O les diverses en uses des explosions des chau . 
dières ù vapeur; 2° leur mode d'action: et 3° les moyens de sûreté 
propres à prévenir ces explosions. 

Donner un aperçu des cflets de l'air 'chanci sur la marche des hauts 
fourneaux. 

Donner la description et la théorie des différents dispositifs de réffulateur 
à force centrifuge, employés dans les machines ù vapeur. 

lhendre aux surfaces ln théorie des points singuliers. 
Déterminer la vitesse Je transport d'une machine locomotive, en tcnan t 

compte de toutes les résistonces , y compris l'influence des pentes et 
courhur es. 

QUATfllÈME SÉRIE. 

DEUXJtME SECTIOl'I. 

Sciences naturelles , 

La question a traiter en loges sera désignée par la voie du sort entre les douze 
questions

0

suivantos, préparées par les quatre universités, savoir : 
1° NN. Quelles sont les influences de l'air atmosphérique sur les minéraux à leur 

état naturel? 
2° 00. Quels sont les moyens que nous avons à notre disposition, pour déterminer 

les poids atomiques des corps simples, et quel degré de confiance peul-on 
attribuer à chacun de ces moyens? 

3° PP. D'après l'état actuel de la géographie zoologique. déterminer l'influence 
des climats sur les phénomènes de la vie. 

4° QQ. Quels sont les phénomènes dits de sensibilité chez les végétaux? 
Quelles sont les conditions requises pour leur manifestation et comment Be 
produisen t-ils? 

Quel rapport y a-t-il entre ces phénomènes et les phénomènes de sensi 
bilité proprement dite chez les animaux? 

5° RR. Quel est l'état de nos connaissances sur ln circulation du latex chez les 
végétaux? 

6° SS. Quel est l'état de nos connaissances sur la séve descendante chez lei 
végétaux? 

7° TT. Exposer la structure des acotylédones, des monocotylédones et des dico- 
tylédones, en Ge qui regarde leur tÎfÇe, et faire voir cc que ces organisa 
tions ont de semblable el de différent. 

8° UU. Donner l'orgunographie des différentes espèces de vrais nectaires, exposer 
les métamorphoses des organes floraux qui peuvent déterminer lu for 
mation de ces appareils secréteurs , 

9a VV. Donner l'anatomie et I'orgauographie des organes respira Lo ires des 
végétaux. 

10° WW. Existe-t-il une relation plus ou moins intime entre les formes extérieures 
des végétaux et leurs propriétés médicales? Sur quoi se basent les cou 
naissances acquises jusqu'ici à cet égard 7 



11° XX. 

12/ YY. 

Sar quoi se fonde l'opinion d'une séve ascendante et desocndunt e dans les 
véi;élaux? Quels sont los faits, fournis pat· l'observation, qui semblent 
eontrnircs li celte opinion, soit dans les monocotylédones, soit clans les 
dicotylécloncs ? 

Discute!' les différents 1.wgumcnts qu'ont fait valoir contre la théorie de 111 
sexuabilité des plantes, 'Wylder, Schleydcn et Endlichcr. 

CINQUIÈ:l\IE SÉRIE. 
Faculté de droit. 

PnF.MIÈRE SECT!Orf. 

Droll romain; 

La question à traiter en loges sera désignée par la voie du sort entre les douze 
questions suivantes, préparées par les quatre universités, savoir: 
I" aa, Quels sont les droits respectifs du mari et de la femme sur la dot? 
2° bb, La donation rémunératoire est-elle une véritable donation, ou plutôt une 

convention à titre onéreux? 
3° cc. Expliquez comment les édits des préteurs ont pu obtenir une autorité égale 

ù celle <les lois? 
4° dd, Qu'est-ce que l'action publicicnne ? A qui et contre qui est-elle accordée? 

Quelles sont les choses qui peuvent en faire l'objet? Développez et donnez 
des exemples. 

5° ee, Qu'entend-on par obligation naturelle? Quels sont les effets attachés ù 
pareille obligation? 

6° fi. Quelles sont, d'après le droit romain, les différences entre les numdatores 
et J es fidejussores? 

7° gg. Dans quels cos la vente de la chose d'autrui est-elle valable ou non? 
8° hh. Le vendeur d'un fonds est-il tenu de le garantir à raison des servitudes tant 

acti ves que passives? 
9Q Jj, Lu rescision, du chef de lésion, est-elle applicable à tous les contrats ù titre 

onéreux? 
10° kk: La prescription d'une action a-t-elle pour effet d'éteindre le fond du droit, 

ou bien laisse-t-elle subsister une obligation naturelle? Y a-t-il quelque 
rapport entre cette question et celle de savoir : si les exceptions sont pre 
scriptibles, ou si elles résistent à toute prescription selon la règle . Quœ ad 
agenàum temporalia, ad eacipïendum perpetua sunt? 

11 ° li. Déterminer le sens de la distinction établie par la loi II. C. 8. 18. et dire dans 
quel rapport d'ordre ou de priorité se trouve I'hypothèque conventiounelle 
publique: 

1 ° Dans le concours de cette hypothèque et de l'hypothèque convention 
nelle, non publique, mais privilégiée; 

2° Dans le concours d'une hypothèque conventionnelle privée, d'une 
hypothèque légale, ayant date postérieure, et d'une lrypothèque conven 
tionnelle publique, consentie en dernier lieu; 

3° Dans le concours d'une hypothèque conventionnelle privée, d'une 
hypothèque judiciaire et d'une hypothèque conventionnelle publique; 
supposé encore que la t•• soit plus ancienne que !a 2•, et la 2• plus 
ancienne que la 3e, 

(Voir ci-après le texte de la loi.) 
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12<) mm. La loi 8. C. 8. 42 a-t-elle derogé ù la n~~lc eadem ms ost tacït: ac a.l"prr>u1, 
eu cc qui concerne 1'a11imus nooandi ? 

Si l'ou adopte la 11éuatil'c, à quelle condition doit-on admettre ({llf' 

l'rntention de nover n été 111a11ifcstfo tuciu-meut '? Donnez des exemples. 
(Voir ci-après le texte de la loi.) 

SlXIÈME SÉRIE. 

OEUXIÈMI! SLCT!Ol'{, 

Droit moderne. 

Ln question à traiter en loi{es SC l'a llé:signéc par la voie du sort entre les douze ques 
tions suivantes, préparées par les quatre universités, sa voir: 
l" nn , Quelle est l'influence de la chose jup;ée dans les questions d'État? 
2.0 oo, Quels sonl les droits que les éll'llll(I<'rs peuvent exercer en Bclgique , sa us 

truité international ( code civil, !HL 12)? Nommément peuvent-ils pl ni der, 
adopter, être tuteurs, vendre, acheter, acquérir ou donner hypothèque? 

3° pp. Indiquer les effets de la fjrÛce et de la réhabilitation et en signaler les diffé- 
rences. 

En quoi l'organisation de nos chambres diffère-t-el le : 1 ° de celle des cham 
bres françaises ; 2° de celle des chambres au glaises ; 3° <le cc Ile des cha m. 
bres de la Hollande? 

Dans quel eus recourt-on à l'interprétation des lois pur voie d'autorité? 
Développez les principes et indiquez en quoi le droit actuel diffère de la 
loi <ln 16 septembre 1807. 

Y a-t-il des différences entre les droits publics, les droits poliNques et les 
droits cioils ? quelles son t-clles ? 

Exposer l'origine, le but et les effets des sociétés civiles'! 
l ndiquer sommairement les différences qui existent entre la loi fondauieutalc 
de 1815 et lu constitution belge de 1831? 

Dé-finir le pouvoir judiciaire, indiquer ses éléments, ses rapports et ses 
différences avec les autres pouvoirs. En quoi consiste son indépendance, 
et quelles sont les garanties constitutionnelles qui protégent celte indé 
pendance? 

Quels sont les divers actes requis poul' la formation de la loi? Donner une 
explication des règ·les relatives ù chacun d'eux. 

Quels sont les droits et les obligations des Étals neutres envers les autres 
Étals, et réciproquement les droits et les ohliguuons de ceux-ci envers les 
Étals neutres? 

Donner un exposé historique et comparatif des constitutions qui nous ont 
rét;is depuis notre réunion à la république française ( 1 or octobre 1795) 
jusqu'à cc jour, en ce qui concerne l'organisation du pouvoir judiciaire. 

40 qq. 

5° rr, 

6· $3. 

90 vv. 

10° una. 

l 1° »», 

12° yy. 

SEPTIÈME SÉRIE. 
Facuttë de médecine. 

PREMltRE BECfiO~. 

111 a fières genérale1. 

La question à traiter en loges sera désignée par la voie du sort entre les douze quc~ 
tions suivantes, préparées par les quatre. universités, savoir: 



l" AAA. 

2° BBB. 
3° CCC. 

4° l>DD. 

5° EEE. 

6° FF'F. 

7° GGG. 

8° HHH. 

9" JJJ. 

10° KKK. 
11° LLL. 

( ;j7 ) 

Donner l'anatomie du cerveau et de la moelle épinièrc , et indiquer l'ru 
Iluence des d1ff{ro11tes partie de ces organes SUl' l'intelligence, le senti 
ment et le mouvement. 

Décrire les membranes de l'œuf humain èt le placenta, 
Donner la description anatomique et la physiologie de la cinquième paire 
de nerfs. 

Décrire la portion sous-diaphregmatique du tube digestif et. les glandes 
accessoires dont le conduit excréteur s'ouvre dans cette partie du caual 
a li mcntaire .. Exposer su rtou t la structure des organes sur lesquels porte 
la question. 

Exposer les lois générales qui président aux fonctions du système uer 
veux et décrire les expériences d'où résultent ces lois. 

Quels sont les vents dominants de notre pays ? Indiquer les chnngomcuts 
qu'ils apportent dons la constitution atmosphérique et leur influence 
sur la santé. 

Q uellc est la structure intime des GANGLIONS NERVEUX., et spécialement 
quels s011t les rnpports qui existent dans ces organes entre les glolrnle& 
ganglionaires et les fibres nerveuses primitives? 

Exposer les principales opinions émises sur les fonctions des ga11gliou~ 
nerveux. 

Exposer les fonctions respectives des nerfs de l'œil. Quels sont les nerfs 
qui exercent une influeuce spéciale sur les mouvements de l'iris'? 
Comment expliquer les divers changements qui s'opèrent clans lu 
pupille, suivant la quantité différente de lumière qui tombe sur l'œil. 

Qu'est-cc que le mouvement ciùaire ou oibratile, quels sont les organes 
qui l'accomplisseut , dans quelles parties de l'organisme humain ce 
mouvement a-t-il lieu, quels sont ses effets, et quel est le but qu'on 
doit lui supposer dans l'exercice de certaines fonctions spéciales? 

Faire conuaitre la circulation du sang dans le système capillaire. 
Faire connaître l'influence du système nerveux sur les phénomènes 

mécaniques de la respiration. 
Faire connaitre l'anatomie et la pbyslologie du nerf facial dans la série 
des vertébrés. 

HUITIÈME SÉRIE. 

DEUXlÈJlE SECTION, 

Matières spéciales, 

La question à traiter en loges sera désignée par la voie du sort entre les douze 
questions suivantes, préparées par les quatre universités , savoir : 
l° NNN. L'albuminurie est-elle toujours le signe de I'affection granuleuse des 

reins? prnuvez par des faits et des expériences l'opinion que vous 
adoptez. 

2° 000. Indiquer les syrnptomes, les accidents et les suites de la herni: inguinale. 
Donner le traitement de cette affection et les procédés chirurgicaux qui 

ont été proposés pour la guérir radicalement. 
a0 PPP. Quels sont les moyens qui ont été proposés pour la mensuration pel- 

vienne chez la femme'? 
Quelles sont les indications qui peuvent être données pa1• cette mensu 

cation pendant Je travail de l'accouchement? 
l5 



( :rn ) 
.i" QQQ. Décrire les caractères physiologiques du sang cl les principales altérn- 

tions putl10loe:ic1ucs connues aujourd'hui. 
,>" RRR. Une syphilis eonstuutiormcllo étant douuéc , indiquer les µhénomèncs 

qui demnndent particulicrcment un truitement mercuriel et faire 
connaitre les circonstances morbides qui exigent une préparation 
mercurielle plutôt qu'une autre. 

6° SSS. Qu'entend- ou par médicarnuuts asl ringe11s, toniques et excitants? Quelles 
différences y a·• t-il eu tre ces trois classes de médicaments sous le rap 
port de l curs propriétés physiques, chimiques el médicales'? Ênumérer 
ceux qui sont d'un emploi plus ou moins fréquent en médecine el 
indiquer <l'une manière g-énérnle les formes pharmaceutiqnos sous 
lesquelles on les prosorit , en faisant counnîtrc les motifs qui les font 
employer sous ces formes, plutôt que sous toute autre. 

7° TTT. Spécifier le mode d'action du froid sur l'organisme, Ios accidents qu'il 
peut produire dans l'économie, le parti qu'on peut en tirer pour la 
thérapeutique et les moyens de l'employer. 

8° UUU. Indiquer les propriétés physiques et chimiques du tartre sti'hid; exposer 
sa manière d'aGir sur les animaux soumis à son action, ainsi que les 
moyens de combattre les accidents qui en résultent, enfin faire con 
naitre les affections dans lesquelles on l'emploie chez l'homme, el son 
mode d'action thérapeutique. 

9° VVV. Indiquer les propriétés physiques et chimiques de l'opium; exposer sa 
manière d'agir sur les animaux soumis à son nction , ainsi que les 
moyens de combattre les accidents qui en résultent, enfin foire con 
naître les affections dans lesquelles on l'emploie chez l'homme, et son 
mode d'action thérapeutique. , 

1()0 WVVW. Quels sont les principaux antispasmodiques? Quelle est leur action sur 
l'organisme vivant? 

11 • XXX. Quelles sont les précautions mercurielles le plus généralement employées 
dans les maladies syphilitiques? Dans quelles circonstances l'une de 
ces préparations mérite- t-clle la préférence sur les autres? 

12° YYY. Par quels caractères physiques et chimiques se distinguent entre elles- 
les différentes espèces de qztinqui"na gri's, jaune et rouqe ? 

Art. 2. Le jour fixé pour le concours en loges sera annoncé ultérieurement. 
Bruxelles , le 8 avril 1842. 

Le Ministre de l'intérieur, 

Numoan. 

Te.vte de la loi Il. C. 8. 18. (Quest, li. 5° série.) 

Scripturas quœ sœpè assolent a quibusdam sccretc ficri, intervenientibus amicis nec 
ne, transigendi , vel paciscendi , sou Fœnerandi , vel societatis coeundœ gratia seu de 
aliis quibusdam causis, vel eontrcotibus conficiuntur (qum 1d'IO'XElftJI, g-rœcè appcllantur) 
sive tota series earum manu conu-ahentium , vel uotarii , vcl altcrius cujuslibct scripta 
fuerit, ipsorum tamen haheant suhscriptiones , sive testibus adhibitis , sivo non, Iicct 
conditionales sin t ( quos vulgo tubularios appcllan L), sive non, quasi publice conscriptas, 
si personalis actio exerceatur , suurn robur habere decernimus, Sin autem jus piguoris 
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vol hypothecœ ex hujus modi iustrumcntis vinrlicare quis sibi contondcrit t eum , qui 
instrumentis publicè confoctis nititur , prreponi docornimus etiam si posterior is con 
tincatur : nisi forte pruhatœ atque in tegrœ opinionis trium vcl ampliùs virorurn suh 
scriptiones iisdem idiochiris coutincantur : tune cnim quasi publicè confecta acci 
piuntur, 

Teste de la lm' 8. C. 8. 42. (Quest, mm. 5° série). 

Novationum nocentia corrigcntes volumina, et vctcris juris amhiguitatcs resecantes, 
sancimus : si quis vel aliarn personam adhibucrit, vcl mutavorit, vcl pignus aoceperit , 
vol quautitatern augendarn , vol minueudam esse crcdiderit , vcl conditioncm, seu 
tempus addiderit, vel dctraxerit, vol cautioncm minorern acceperit, vel aliquid fecerit, 
ex quo vetcris juris conditores introducebant novatioues ; nihil penitus prioris caute lœ 
innovari , sed anteriorn stare, et postcriora inorementum illis nccedere nisi ipsi specia 
liter remiserint quidern priorcm obligationorn et hoc exprcsscrint , quod secundum. 
maçt« p1'o anterioribus elegerùit : et rrcneraliter definimus, voluntatc solum esse, non 
lege novaudum : et si non verbis exprimatur-, ut sine novatione ( quocl solito vocabulo 
";,v x::.:lvatl)1'~s, Grœci dicunt) causa procedat , hoc enim naturalibus in esse rébus volurnus , 
et non verbis extrinsecùs supervenire. 

XI. 

Avis de la faculté de droü de l'univerrsi'té de Li"ége i sur um mémoire de 
AT. Namur) sur les écoles de droit de Parie et de Heidelberq, 

11 févrer 1842, 

Ea:trm't du procés-oerbal de la séance du 11 février 1842. 

Étaient présents, MM. Dupont, doyen, etc., etc. 

La faculté, 
Vu la lettre de M. l'administrateur-inspecteur, en date du 5 de ce mois, n° 1247, 

par laquelle il soumet à son avis, de la part <le M. le ministre de l'intérieur , un rapport 
du sieur Namur, avocat à Bruxelles, sur les écoles de droit de Paris et de Heidelberg; 

Après avoir pris connaissance de cc rapport; 
Estime que, dans son ensemble, ce travail mérite des éloges et montre y:ue son 

auteur a rempli honorablement les obligations attachées à la bourse dont il a joui. 
La manière dont M. Namur apprécie l'enseignement et le mérite des professeurs 

qu'il a entendus, atteste qu'il possède, avec des connaissances étendues, un talent 
d'analyse et d'observation remarquable. 
La faculté applaudit à l'heureuse idée qui a conduit M. le ministre à exiger des 

boursiers un compte-rendu de ce fÇCnre. 
Si cette mesure eût été adoptée plus tôt, le gouvernement aurait pu se convaincre 
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par les rapports des trois docteurs en droit qui sont sortis de notre université et aux 
quels des bourses de voyage ont été conférées, que la Faculté de droil de l'université 
de Liége n'est pas en arrière du mouvement scientifique qui s'est opéré dans les 
universités étrangères et qu'à. tous égards elle se trouve à la hauteur de sa mission. 

Pour extrait conforme : 

Le secrétaire de lafacullé ile droit, 

Il. ÜEFOO'L. 

XII. 

A1'rêté ro_yal nommant , pour l'année 18-42, les membres d,zi jury d'eacanen 
pour les gnides académ1:q1tes. 

9 mars 1842, 

RAPPORT AU ROI. 

Sras , 

Votre Majesté ayant sanctionné la loi qui continue, pour l'année 1842, Je mode 
provisoire de nomination des membres du jury d'examen pour les grades académi 
ques, les deux Chambres viennent de procéder aux nominations qui leur sont atu-ibuées 
par cette loi. 
J'ai l'honneur de proposer à l'approbation de Votre Majesté le projet d'arrêté ci-joint, 

qui a pour objet de nommer les membres du jury dont la désirrnation appartient au 
gouvernement. 

D'après ce projet, les 18 titulaires nommés par le gouvernement seraient répartis 
ainsi qu'il suit : 

Université de Gond . 
Id. de Liége . 
Id. de Bruxelles . 
ra, de Louvain . 

' . 

En dehors des corps universitaires, 

6 
5 
5 
l 
1 

18 

En rapprochant ces chiffres de ceux que présentent les nominations faites par les 
deux Chambres, nous trouvons les résultats suivants : 

Université de Gand • 
Id. ~e Liégé • . 
Id. de Bruxelles. 
Id. de Lou vain . 

En dehors des corps universitaires 

9 
8 
6 
{} 
9 

42 
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Comme Votre 1\Iajesté le remarquera, les quatre universités sont représentées dans 
les divers jnrys d'une manière li peu près égale. Il serait très difficile, pour ne pas dire 
impossible, d'arriver i1 une égnlité absolue, en supposnnt mèrno qu'un seul pouvoir 
Iùt chargé de faire toutes les nominations. Cc que l'on peut rnisunnahlcrnent désirer, 
c'est que les différontcs universités nient au moins un représcutant dans chacune dr-s 
sections du jury, et que ces dernières soient. composées de manière qu'il y nit une 
spécialité IJOlll' chacune des branches do l'examen. Or, ce double résultat sera obtenu 
par les nominations que j'ai l'honneur de soumettre à la sanction <le Votre Mnjcst{•, 

le ministre de L'intérieur, 
Noruoxn. 

Léopold, etc. 
Vu la loi du 25 février 1842, qui maintient pour l'année courante le mode de 

nomination des membres du jury d'examen pour les ~rades aeadémiques , établi pat· 
l'art. 41 de la loi du 27 septemure 1835; 
Vu le message de ln Chambre des Représentants, en date du 1°• de ce mois, n°237, 

transmettant a notre ministre de l'intérieur la liste des membres du jury qu'elle a 
nommés daus sa séance du même jour, et qui sont : 

Pour le doctorat on droit. 

Titulaire : M. Deinonceau , membre de la Chambre des Représentants. 
Suppléant : M. Molitor, professeur à l'université de Gand. 
Titulaire : 1\L Peteau , conseiller à ln cour de cassation. 
Snpplénnt: M. Vanhoegnerden , conseiller à la même cour, 

Pour la candidature en droit. 

Titulaire 1 M. Defaveaux , conseiller a la cour de cassation. 
Suppléant : M. Nelis, professeur a l'université de Gand. 
'I'itulaire : M. Quir ini , professeur à l'université de Louvain. 
Suppléant : NI. Smohlcrs , professeur à la môme université. 

Pour le doctorat en médecine, 

Titulaire : M. Frankinet, professeur a l'université de Liégc, 
Suppléant : M. Guislain, professeur à l'université de Gand. 
Titulaire : M. Cranincx , professeur à l'université de Louvain. 
Suppléant : n1. Thibou , docteur en médecine , à Bruxelles. 

Pour la candidature en médecine, 

Titulaire : M. l\'Iartens, professeur a l'uuiversité de Louvain. 
Suppléant : J'rI. Froidmond , docteur en médecine, a Bruxelles. 
Titulaire : m. De Block, professeur a l'université de Gand. 
Suppléant : )}J. Voltem, professeur à l'université de Liège. 

lü 



Pour les sciencos . 

Titulaire : lH, Quet elet , directeur de l'observatoire de Bruxelles. 
Suppléant : l\I. Yan Beucdeu , professeur à l'université de Louvain. 
Titulaire : M. Crahav, professeur à l'université de Louvain. 
Suppléant : i\J. Kickx , professeur à l'université <le Gand. 

Pour la philosoplüo et los lettres, 

Titulaire: IU.·De Ra m , recteur de l'universitè de Louvain. 
Suppléant : M. Tandcl , professeur à l'université de Liégc. 
Titulaire : M. Serrur-e , pr·ofcsscur à l'université de Gand. 
Suppléant : 1'11. Moke, professeur à la même université. 

Vu le message du Sénat, en date du 3 mars courant, E, 11° 120, trau smissif de la 
liste des membres du jur-y, qu'il a nommés dans sa séance du même jour, et qui 
sont : 

Pour le doctorat en drMt, 

Titulaire : 1\1, Duprot , professeur à l'université de Liégé. 
Suppléant : l\'I, C. Decoux, professeur à l'université de Louvain. 
Titulaire : .lU. Dewaudre , avocat-général a la cour de cassation. 
Suppléant : M. Mirme-Barth, professeur à l'université de Gand. 

Pour la candidature en droit. 

Titulaire : M. Lefehvre , conseiller à la cour de cassation. 
Suppléant: M. De Potcsta , président du tribunal de Huy. 
Titulaire : lYJ. Dellebecque , avocat-général à la cour d'appel de Bruxelles. 
Suppléant : M. Bosquel, conseiller à la même cour. 

P01,r le doctorat en médecine. 

Titulaire : l\'1. Baud, professeur à l'université de Louvain. 
Suppléant : JU. Simon, professeur ù l'université de Liége. 
Titulaire : M. Scutin , professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant : M, Royer, professeur à l' université de Liége. 

Pour la candidature on médecine. 

Titulaire : M. Burggracve , professeur à l'université de Gand. 
Suppléant : M. Houdet , professeur à la même université, 
Titulaire : M. Graux , professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant : l\'I. Lanthier, docteur en médecine, à Louvain. 

Pour les eolences, 

Titulaire : M. Pagani , professeur a l'université de Louvain. 
Suppléant : M. Dumont, professeur ù l'université de Liège. 
Titulaire : M, Morrcn , professeur à l'université de Liégé. 
Suppléant : M. Georges, professeur à l'université de Bruxelles. 
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Pour la pldlosophio et les lettres, 

Titulaire : M. le baron De Reiffcnherg I conservateur de la bibliothèque royale. 
Suppléant : M. Alvin, chef de la division de l'instruction publique, au ministère 

de l'intérieur. 
Titulaire : M. Baguet , professeur à l'université de Louvain, 
Suppléant : JU. Roulez, professeur à l'université de Gand. 

Usant <les pouvoirs qui nous sont attribués par la loi précitée du 25 février 1842; 
Vu le rapport et sur la proposition de notre ministre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons: 
AnT. 1 °'. Sont nommés membres d11 jury d'examen pour les g-rades académiques 

pendant l'année 1842. 

Pour le doctorat en droit. 

Titulaire: M. Jonet , professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant : M. Picard , professeur à lu même uuiversité, 
Titulaire : M. Haus , professeur à l'université de Gand. 
Suppléant : l\'l. Godet, professeur à l'université de Liége. 
Titulaire : M. De Bruyn , professeur à l'université de Louvain, 
Suppléant : M. Lefebvre, professeur à l'université de Gand. 

Pour la candidature on droit. 

Titulaire: M. Maynz, professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant : M:. Dupont, professeur à l'université <le Liége. 
Titulaire : M. Nypels , professeur à la même université. 
Supplèant-: Thimus , agrégé à l'université de Liége. 
Titulaire : 1\'I. Derote , professeur a l'université de Gand. 
Suppléant. : M. Deloour , professeur à l'université de Louvain. 

Pour le doctorat en médecine, 

Titulaire : M. Hensmans, professeur à l'université de Gaud. 
Suppléant : M. Yaust, professeur à l'université de Liégé. 
Titulaire : M. De Lavacherie, professeur à la même université. 
Suppléant : M. Y erheeck , professeur à l'université de Gand. 
Titulaire : 1\1. Van Coetscm, professeur à la même université. 
Suppléant: M.. François, professeur à l'université de Louvain. 

Pour la candidature en médecine. 

Titulaire : I\'I. Vleminckx , président de l'académie royale de médecine. 
Buppléant . ~I. Baikern , professeur à l'université de Liége, 
Titulaire : :M. Morel, professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant : M. Miéhat1x, professeur a l'université de Louvain. 
Titulaire : M. Ansiaux , professeur à l'université de Liége, 
Suppléant : m. Schoenfeld , docteur en médecine, à Charleroi. 
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Pour les sciences, 

Titulaire : M. l\forcska , professeur à l'université de Gaud. 
Suppléant : lU. Stas, professeur à l'école militaire, 
Titulaire : M. Dumont, professeur à l'université de Liégc. 
Suppléant: 1"I. Watcrkeyn, professeur ù l'université de Louvain. 
Titulaire : ni. Meisscr, professeur à l'université de Bruxelles, 
Suppléant : M. Can traine, professeur à l'université de Gand. 

Pom: la plulosophie el les lettres, 

Titulaire : M. Guillery, professeur à l'université de Bruxelles. 
Suppléant: M. Adolphe Leschevin , professeur li l'athénée de Tournai. 
'Titulaire: M. Dormans, professeur à l'université de Liége. 
Suppléant : M. Lesbroussart , professeur a la même université. 
'Titulaire : M. Lenz, professeur à l'université de Gand. 
Suppléant : M. De Chênedollé, professeur au collégc de Liége. 

AR'l', 2. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 9 mars 1842. 

LÉQPOLD. 

Par le Roi: 
Le Minùtre de l'Tntérieur, 

Ntrrnona, 

XIII. 

Ar1'étés roya/ux portant ,,,'nst,ituti·on d"un cours d'agriculture et d'économie 
ru,1rale a l'universittf de Liége. 

2G mars 1842. 

RAPPORT AU ROI. 

Le conseil provincial de Liège a émis le voeu, dans sa dernière session, qu'un cours 
cl'agriculture et d'économie rurale fût établi à l'université de Liég e ; il a voté en même 
temps un subside de 2,000 fr. à employer en acquisitions de modèles d'instruments 
pour la création d'un musée d'agriculture. 

Sire, le conseil provincial attache beaucoup d'importance à l'établissement du cours 
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d'économie rurale qu'un irrand nombre de ses membres sollicitout depuis 1837. Il est 
' (J 

donc à désirer <1uc cc cours, dont l'utilité est incontostahle, soit orp,:a11isé le plus tôt 
possible et qu'il s'ouvre assez. tôt pour que la députation permanente puisse l'\1 !aire 
mention dans s011 prochain exposé adrninistrntif, 

J'ai l'honneur de proposer n Votr« Majesté de charger de ce cours M. llforren, 
professeur de botauiquc à l'université de Liégé, et de lui allouer, d<' ce chef', 1111 sup 
plérnont de traitement de 1,500 fr, pat· un. 

Tel est l'objet d'un des deux projets d'arrêtés ci-joints. 
Par le second projet, j'ai l'honneur de proposer ù Votre Majesté d'adjoindre à 

M. llfoneu, eu qualité de dèmonstruteur , chargé de tout oc qui concerne le matériel 
du nouveau cours, le sieur Hcnrnrd , horticulteur à Liégé, et d'allouer a ce dernier une 
indemnité annuelle de 1.000 fr.; à la condition qu'il placera dans le jurrliu Lo tunique 
de l'université un w·hre et UII individu de chacune des espèces qu'il cultive dans son 
étahlisscmeut. Cette couditinn a déjà été agTééc par le sieur Ilenrard. 
Les deux sommes dont il s'agil seront imputées sur les fonds affectés dans le budget 

de chaque exercice au service <lu jardin botanique de l'université, de mnuière qu'il n'y 
aura de cc chef aucune nouvelle dépense. 

Le nrintstre de l'intérieur, 
Nornoxa. 

Léopold, etc. 
Considérant que, duus sa séance du 27 juillet dernier, lli conseil provincial de Liége 

a émis, à l'unanimité, le vœu qu'uu cours d'économie rurale et d'agriculture fùt établi 
à l'université de Liége ; qu'il a voté en mème temps uue somme de '.2,000 fr. à 
employer en acquisition, de modèles d'instruments pom la création d'un musée 
cl'ue:ricultme; 
Vu le rapport et sur la proposition de notre ministre de l'intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART, t••, Il est établi, près de l'université de Liége, un cours d'économie rurale cl 

d'ugricu lture. 
Cc cou ri, sera douué par le sieur Ch. ~forren, professeur de botanique à ladite 

université. 
ART, 2. Le sieur 1Uorrc11 jouira, à cc litre, d'un supplément de u-aitcmcut de quinze 

cents francs (fr. 1,500) 1>1.1r an, à dater du I •r janvier 1842. 
AnT, 3. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné ù Bruxelles, le 25 mars 1842. 

Lf~OPOLD, 
Par le Roi ; 

La ministra de L'Intérieur, 
Nornoxa. 

Léopold, Pte. , 
Vu notre arrêté de cc. jour, par lequel il est établi un cours d'agriculture et d'éco 

nomie rurale près de l'université de Liége ; 
Vu le n1pporl et sur la proposition de notre ministre de l'intérieur, 

17 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 
AR'l'. t ••. Le sieur Ilenrard, horticulteur à Liégc, est nommé démoustrntcnr pour le> 

cours dont il s'agit. 
Il sera chargé, en cette qualité, de tout ce <JUi concerne le matériel. 
AR•r. 2. Le sieur Henrard jouira d'un traitement annuel do mille francs ( fr. 1,000), 

imputable sur les fonds votés dans le budget de l'État pour le service des universités. 
ART. 3. Eu conséquence des dispositions qui précèdent, le titulaire sera tenu de 

placer, dans le jardin botanique do l'université, un arbre et un individu de chacune 
des espèces qu'il cultive dans son établissement. 

A1tT, 4. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 25 mars J 842. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le mini8lre de l'ùdèrieur, 
Nomosn. 



' DEUXIEME PARTIE. 

1. 

T'ableasc i'nd-icattf de la population des unù,1e1•sités de Gand et de Lù~qe) 
pendant l'année tfoaclé1ni'que 1840 - 1841. 

UNIVERSITÉ DE LIÊGE. UNIVEHSITÉ m~ GA~D. 

--- ~--- -... ,,. ... -· - FACULT:tS, - -- - 
l'IO!IIBRR PRODUIT NOlIDllE l'RODUIT 

d cs ùe-, 
i,u~VES. nns INSCRll'TIONS, ~u:ns. nss JNSCilIP'CIONR, 

Fr. C, t'r. C- 

Philosophie et lettres . . • . . . . . . -46 15,300 00 03 6,2-44 90 
, 

Sciences, non oomp ris les écoles. • . , o9 Hi, 720 00 102 '8,ôfl2 20 

Droit . . . .. . . .. . . . . . . . . . . 68 1,820 00 -49 3,767 63 

(t) 

Médecine . . . . . .. . . . • • • • • • 83 9,834 80 81 2,0-41 30 

Écoles spéciales . . • . . . . . . • . . 129 )) 48 )1 

• • Total •••..... 385 .32,734 80 ô27 20,046 Oô 

(1) Le chiffre de fr. 9,834-80 représente la somme qui aurait étt\ payée pur les élèves, en raison ùe leurs 
iuscriptions , mais cette somme n'u point été touchée par los professeurs qui en ont l'ait la remise. 
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II. 

Relevé sttttistique des O,'l'amens subis devant le jut•y pmu· les grades rtoctddmi·ques,, 
pendant les deu» sessions de 181.J. 

t•REllllÈ'RE SESSION. 

- 
I 

RESUL'fAT DES l,XAJUBNS. ·-- l" SR~SIO~ 184.1. 

------- , -- ~ ------- .; 
.,; o~·r l',\SSÉ LIWRS J,;:l.t\MENS 

I:! 
-~ !:: ""' "' '- ..__ t:! 

1.) .., . - " ~ ~ ,;, ,; e .,., .. "' ~ " 
..., •.. . ., 

'Il l"! . .., ... .• . ,.., ... " "' ~ )'!j t: ~ .. - - Il" • 0 ~ 0 .., 0 "' "' "' ,<::, •... ..., <-> ;:: ..;. ~ u ~ ;: p '> "' .. .. "' 0 "' 
,,, •• C) )FI - "'u ., u "'"" ~ •• ..• " ..• .... z <> •• ,.. IJ', 't: .. 

"' ::: -< ;:: " ;:: ◄ " ~ ,-, - "' "'., .., f< 
p •.• ~ •• M •• :!! .. <> < A ◄ " A ~ "' 

1 G,od ...•.. 8 6 . . . . I . I 

Li ége .•.•• ,, .• 2 2 . . . • • . . 
~:·preuve pnfp11m- 

1 1 • • toire ùl a cnruiirln- Druxollos,. •,,. . . . . . 
tur« en sciences- 

/) 1 11.onvuin ..... , . 18 12 . . • • . 
, Études privées,. 6 4 . . ' 2, . . . 

--- ---- --- -----· --- --- --- --- ---· 
Totaux. .... 35 24 . • . 8 1 . 2 

l'rwdùlat11 ro 811 phi 
lo,ropl1io et let 
t re s • 

Tï octovat 01& pl1ilo 
so plii« el lettres. 

Louvain ..... ,. 

' f;tudes privées .. 

G,lnd, .... , , ..• 

Liége •...... ,. 

Dr uxcllcs .. , ••. 

Totnux , . •.. 

Gand ......•..• 

Li ég e ..•.. ,.,. 

Ilruxelles .... , . 

Louvain •.••. ,. 

Études prlvées., 

Tntuux .•. ,. 

4 4 D . . . . 1 . 
4 . • . , 2 1 • 1 

8 4 • . • 4 . . . 
10 (j 1 . ' 2 . . 1 

13 9 . . ' 3 • . 1 

- --- --- - --- --- --- --- - 
39 23 1 . . Il 1 > 3 • 

C1111d ••.••••••• 1 13 l w,, ......... 3 

Can did ature 011 B Il 3 """"' """"""· 1 , . .,,. "· ..... 
Louvuin . . ..•.. 2.5 

Üudes privées .. 6 

5 

12. 

Totnu, ..... ·;--:-,-1-8_, , , _ 

7 1 . 1' • 1 

2 1 • 1 1 1 

2 1 . 1 . l 
1 

a 1 

: 1 
. 

l 4 I 

1 1 

•i ! 22 ,-. 1-6 1 

Muwam:a •1ssw 
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<tS!.2.!!!!!:--- !!!I!!! 

nÉSULTAT ~DES EXAJIIENS. -- 1'0 s rs srnx 1841. 

-· 1-- 

0N'r l'.\SSK 1.1-:uus EXAAll'.NS 

~ ··• " .: •• •• 

Doctorat 611 ~cio11- 
,-os n uturell os, 

Ca11rlidlll11t·c on 
sciences physiques 
el mritl,,Jmr,tiq ue s. 

Crin r/id c1/1tra c 11 
droit, 

Doctorat e11 droit, 

Cnu didatu ro m 
m dtlecin e, 

' Gnml ....•.. ,., 

' Lioi;e . 

1 
Ilruxo '.les. , . , . , 

Louvain ... , .•• 

, Etudes pvivécs .. 

Totaux,., .. 

Gancl.,,,,,, .. , 

LiéffO,. , , . , . 

Bruxc lies , , 

Louvain .•..... 

Etudes privées .. 

Tolau'l,, ... 

1 Gnnd ..•.... ,. - 

\ Liéi;o . 

l 
Bruxe l les . 

Louvnm ,., 

Études pri vées .. 

Totaux ..... 

Gand ..•......• 

Liég e •••.•.•.• 

Bru~ellcs .. , . 

Louvain . 

Éludes privées .. 

Totaux ..... 

Gund .• , •.....• 

Liég e , . 

Bruxcl les .. , . 

Lo uvain . . ..... 

1 ttudes privées .. 

---·---•---1----1---,---,---,---- 1 ---· 

• j 

-.J-·I 
4 I i n . 1 l " • 
2 . . ' . 2 . . . 

12. B 1 • . a . . . 
() J 1 2 . 2 " ' ' 
11 1 2 . . 3 ' ' . 

--- --- ---- --- --- --- --- --- --- 
30 11 5 '.?, . 11 l . . 
0 3 2 1 • . . 

1 ' . 
1 

10 4 3 . . ~ . . . 
5 2 1 1 . 1 . . . 
3 J 1 1 ' . ' " . 
4 l . >I . 3 ' . . 
--- --- ---- --- --- --- --- ---- ---- 

28 11 7 3 . 7 . ' • 

Totoux.,,, . 

8 3 l l I 2 . . • 
I . . 1 . . • . . 
. . . ' . . . . D 

9 3 2 l . 3 . • • 
2 . . . • 1 . . l 

--- ---· --3,--3- --1- --- ·--- --- - 
20 6 6 . • 1 

rn 
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~---- - _____ : __ ~~=-~~- ..• --· ---·· }. , . -c'l,Hntr9t"ml' . ·- 
HÉSULTAT IH:S l~XAIUENS. - l" S"F.SS!Oli 18!11. 

----- -- --- . •• 
ONT 111\SSÉ r.auns R:\J\)IENS 

;:: 
~ ~ •• ~ ," t:! - ,;, ;:, 
'-' "'w 

- •• .,; ,;. .,_ 

~ ,.,, ., "' . . ., . ., H .., ~ "' •.. r. ~ z ~ ~ •.. •... .,, 
"' - ·~ ~ Q y "' "'- "' "" ;:: 

·~ i,:: < - u Cid :: 
:., ~ .• -<:> 

"' ... "' "' .• "' 0 ◄"' "' '-' 0 '-' 
~ f,,?I, u ...• "' ◄ "' ~ ::; ~ r; I', ; ~ !:: ~ 

~~ -c ; t._) ~ ... ,. ~- lf> '4 -~ s:,. !! ::, •.. Q ;,. ...• 
' ..• ◄" < A 
"' V, M 

1 
Gaml. ......... 5 3 1 . 1 . . • . 
Lié[jC,' •• ' .. '. 2 1 . ~ . l . . • 

/Joclo rat ,,,, 111,Jdo- Bruxelles ...... . . . D • • . . . 
c111e ( I" us orncu}. 

/ 
Lcuvuin . . .•... f, l 3 l 1 ' . . . 
F.tntles privée, .. . . • . ' . . . . 

1·~~ -~ --- - ----- ---- -- --- ---- Totaux ..... ,) 4 1 2, 1 D . ' 

idC'III (2° exumcn }. 

GnncL .••.... ,. 

Lié!)C-' . 

Doctorat ,•n chiru r 
qio, 

Doctoral 011 accou 
ohoments. 

Bruxelles. ..... 

Louvain ..••... 

Êtudos privées .. 

Totaux ..... 

\ Gaud , .. , . 

1 

Liège ... ,.,.,. 

Bruxelles . 

Lnuvuin . , •. , .. 

Y.:tndes privées.. 

Totaux , .. , . 

Gand ...•.... ,. 

Liége . 

Bruxelles . 

Lnuvnin . . ..... 

Études privécs.. 

Totaux ..... 

5 2 2 l ,, n i, \) • 
] • • l • • • Il J) 

fi o l 1 2 2 • Q • 

5 1 3 l • • , , • 

4 l 2 , • 1 • • • 

21 !1 8 --:-- 2 3 • • 1 . 

6 2 1 ' . 2 . . 1 

' . . . . . . . . 
8 . 3 2 1 2 • " . 
3 0 . . . 3 . 0 • 
5 • • 2 D 3 ' • p 

--- ---- ·---- --- --- - --- --- --- 
22. 2 4 !1 l 10 " • l 

4, . 2 1 D l . . . 
l l . ' . » • . . 
Î> ' • 2 3 l . . • 
4, 1 2. 1 . . . • . 
f) 2 l 1 • 1 . . u 

--- --- --- ---- --- --- --- --- - 
20 4 5 5 3 3 . ,, • 

i 
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UEUXIÈlUE SESSION • 

- - . -=-== 
ni~suLTAT DES EXAMENS. - 2° sRmon 1s4I. 

. - _,.. .••.... __ -- ., 
.;, ON'l' l'ASSÉ LElll\S EXAHfü'iS 

~ -~ 
!:: ....• 
~ .. ·- ~ 
~ - ,,, 

"' 
.. ,;, 

"' ,.; ., pl . ., .•. ... .::, !- 

"' ., ... 
"" 

Q ~ "' ,. 7. 
., - ,:4 ,: ::: ,-. .. ., 

"' 
., !!: ., 

- ..J u •• r.> ;;i "' ... ~-:,, 
~ ~ u •.• " "'.., ~ .. •• C) 
)i1 .., ••• •J .., ,. •• ◄ 1,1 

~ ~ .,. ~ ◄ ~ ~ ... u 
" - "' .. .., 
);> ••• ;,, '" . ..., c:, ~ "' ~ .. .. 

Ga ml. , , . , , , . , . 19 13 • . . . 2 2 2 j Cl' o, 8(l(i 

},'preuve 
Llége .... ,,.,. 5 2 • • • l . . 2 { 0,66G 

prdpam- 3• 
toiro ù la ca11cli- Btuvelles .... , . 13 8 . • • 3 1 . 'l o.ees 
datura on scion- 
cos. Louvnin,.,,.,. 43 32 . . . ? 2, . 2 2: O,780 

'Éludes prh·écs,. 15 7 • . . 4 4 • . 4' o,wo 

- ·--- --- --- ---- - --- --- --- 
Totaux .. ,,. 95 6'2 . . . 15 8 2 8 

Candiâatu re en plti 
iosophi« et /et 
tres . 

Doctorat 1111 pMlo- 
11opliie et lettres: 

Candidature ,in 
sciences notureltes, 

Oand. , . 

Lié Be .•....... 

Bruxelles . 

. Louvain .•..... 

Études privé es.. 

Totaux ... , . 

CTnnd ..••..• , •. 

Li ego., . 

llrnxolles . 

L011''8Îll, •..••. 

füudos privées . 

Totaux. .... 

Cunel •• , ....• ,. 

Liég e ....•.... 

Bruxell es . 

Lo uv aiu ..... ,. 

Totaux, .... 

1 12 8 2 . • 2 • . ' 
1e-r 0,838 

15 7 . • » 4 1 • :1 3• 0,583 

27 12 . l 0 10 . . 4 !{ 0,5H5 

40 l8 G J, " 9 . 3 2 '},C 0,742 

41 l8 1 . . 13 2 5 2 5• 0,558 

- ·--- --- - --- --- --- --;-1--11- 
135 63 9 a . 38 3 

2 

2 

___ , ,_, , , , , _ 
5 

2 

4 

2a Î 1 . » 1 12 2 . 2• 0,:.18 

12 3 . ' . 1 5 3 . 3, o.sa 

8 2 . . . ' 5 . l 4• 0,28 

58 20 . . . 3 19 11 5 L" 0,4'1 

9 2, . • • • 5 . 2 4' 0,28 

- - - - - --- --- --- -- 
110 31 1 • » 5 46 16 8 

G 

6 
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- i!!!! rc, PN'lll•!i!?T S! ' __ .. . - 1 ••.•.•• 

n:ts'UI,TAT DES EXAJUENS. - 2' SEmON 1811. 

-- . ~-- - ...; 
ONT PASSll 1,IWns E\'A~IENS 

!::! .,, -~ !:: ..._, 
0:: .--~ ----------- ,;, t.l 
l.) •n t: "' ..:i ~ 

., .,, .,, •.. "' ... ~ c:; " 
.,., ,-: ""' "' :A ""' ,.., ;:, "" ""' " '"' ., "' •• ... ~- ::, ;,,; 0 ., 0 w "" "' ;::; ~ " .. :; ~ .. - "' - ,;i :: 0 ~ ~ ;;:. ~ 0 " "' ~ ~ w .,;; ~ "' "' l'! - ;- "' -< .;. ,.- ~ ;,-.; 

~ ; ~ - ""! ~ ~ .... w f-, 
V "' ~ ~ ~ •.•... ~ ë ~ - .., Q -< A ~ ~ "' 

~ Gund , , , . 1 . 1 . . • • • • 
Liég o ...... , .. . " ' ' • . . . . 

Dootorat en sc ie n- ? "'"'""" ...... . . . • . . . • . 
cos 'JIUl111·e!l!'s, 

Louvain. , .. , , . . • . . . • ' • t 

Etudes prin'•cs,. . . . . ' . ' . ' -·- --- ---- --- --- - --- ·- --- 
Tntau x ..... ] . l • . • • • )) 

Can diüoture en 
sciences JJ!t!fsiqurs 
el -matl1rf111afiq1œ,1·, 

Can didatu re en 
droit. 

Doctorat en droit, 

Gand, . 

Liége ,.,. 

Brux cl les ...•.• 

Louvain . 

Etudes privées .. 

Tntanx ... , . 

Gand .• , .••.• ,. 

Liég e •.. , . 

Bruxelles .. , . 

Louvain . 

Études privées .. 

Tntnux , , • · · 

1 c,.,, •....... 

1 
\ 

Liége .. , • · • • · · 

Bruxnllcs. , .... 

Louvain .. ·,, ..• 

F.tudo~ pri vées .. 

To tuux . • • • • 

. . • . . » )) . • 

1 • • • . ' # ' . ' 
l . . • ' . • . 1 

1 • D • • • . ' . ' 
• . . . ' . • . " 

---- --- ---- --- --- --- ----- --- --- 
l • . . • . • . l 

6 1 ] D . 2 l l . 4" 0,400 

7 2 l . . 4 . . . 3• 0,428 

21 13 1 u ' 5 . 2 • 2· 0,736 

12 3 3 3 . 2 • 1 ' l "' 0,818 

8 2 l D ' 5 D • • 5• 0,375 

--- --- -- -- --- - -- --- --- 
54 21 7 3 . 18 I 4 • 

1 '.l 5 4 l . l l . • 1•·· 0,83 

19 Il 4 l • 2 . 1 . I"' 0,83 

18 8 2 3 • 3 2 . " 3• 0,72 

16 l 6 5 . 3 l . • i· 0,7ri 

10 5 l • n 2 . 2 . 2" 0,7~ 

---- -- - ----· --- --- --- - - 
75 30 17 10 • 11 4 3 n 

3 

3 

2 

ü 

(',and .. , ...... , 16 8 2 2 2 I . 1 . 20 o, !);J3 

Liège •......• , 4 2 1 1 . . • ' " l" 1,000 

Uan did atu re on \ Bnue1les. , .... 5 1 l l 2 4• 0,500 
m ddrcine, 

. . . . 
Louvain ....... 18 V 3 I . 4 " . l 3• 0,765 

Études privées .. 4 1 . . • l 1 1 4• 0,500 

- -- -- --- --- --- --- - --- 



- -- -··· 

RÉSUL'l'AT 11:ES EXAMENS, - 2° sBsS10:1 1841. 

-- . ---- --- .. ..; 
~ 

"" 
ON'r l'ASSÎ, l,F,\lnS EX,\l\lENS -~ 

1-< - ;;; 
e::! 

~-✓ • - .;, ,;, ,,; f> 
\J "' .. •• . .. .,, "' 

"' 1,,1 ~.,; 
. ., •.. . ., "' !!: "' .. ,,, A>: " '" •... •• .. •• ... '"',: 0 ,., 0 ..• 0 µ "' •• ~ ..c, 

~ j {J ~ 
◄ ~ w ,IICf ç "' ôl "' •... 0 ..... R "' \SI::; "' u t,.', ~ "'~ V 

..• •• ... •• ,. ,,, •... V, Jl!l; 
.., .. ::; -41 ~ ~ ~ 

.., ~ - _, •... 
r. ~ ., ""~ µ •• ;; •... - 
- ◄ ..• "' < A 
Q "' '"' 

' Gand .......... 11 4 1 2 l 2 • 1 . 0,800 

Liég e •...••••• 5· 1 1 2 • 1 • . . 0,800 

troctorat on mëde- Bruxollcs . , .... 1 1 1,000 
C'ino ( 1er examen). ' • • • . . ' 

Louvain ....•.. 12 :l 4 4 l . 1 . • 0 ,()lG 
i 

Études privées .• 2 . . . . l ' I . 
l-;---7- --6- --- -2--4---;-I-;- --- 

Totaux ..... !} • 

Idem ( 2.• examen), 

Uocto l'o/ on chirüï» 
'JÏO. 

Doctorat en aacou 
chemettts. 

G-and ..•.. 

Liêgo . 

Bruxelles,, ••.. 

Louvain: . 

Ètudos prirét\6,. 

Totaux .•... 

Gnn<l ...•....•. 

Li ége ...•..••• 

llruxellcs .... , . 

Louvain .....•. 

, Etudes pri vécs .. 

Totaux .... , 

Ganù ..••....•. 

Liége . 

Bruxe lies •• , . , • 

Louvain . 

Etudes privées .• 

Totaux .•... 

!) 3 4 1 • l . • • 0.888 

4 . l l 2 . • • . 1,000 

9 1 3 1 2 2 . . . 0, 77ï 

8 1 3 2 2 . • • . 1,000 

. 7 3 2 • . l . l . 1,000 

--- --- -;-1--:- --- --- -- - - 
37 8 (i 4 • 1 • 

9 2 1 • I • • 4. l 1,000 

2 1 . . 1 . . . " 1,000 

9 • 3 2 1 . • 3 . 1,000 

6 l • • l • . 4 • J,OO0 

7 . ' 2 • 3 l 1 . o, :'\:3:{ 

- --- -- --- --- -- --- - --- 
33 4 4 4 4 3 l 12 l 

8 l 3 l • 3 • 1 • 
5 2 2 • l . . 1 . 1,000 

8 . • 3 3 . • i • 1,000 

5 l .2 l l • • 1 • 1,()00 

9 a 2. J • • l i . 0,857 

--- --- - - - --- --- --- --- 
35 7 0 6 5 3 l 4 . 

rn 
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m. 
Tableasc ind,icat-tf des fonctionnaires et employés des deuœ un1,"versi'tés de 
f État J pendant l'année acadëmiq ue 1040-1841, avec le montusit de leu.r« 
traitements. 

§ I. - Gun. 

1 administrnteur-inspecteur, à 
2 professeurs ordinaires . • • 
1 id. 
1 

13 
19 

id. 
id. 

. . 

l 

id. extraordinaires • • 
l Répétiteur à l'école du génie civil • 

id. adjoint 
id. id. 1 . . 

1 maître de dessin . 
1 id. 
1 surveillant répétiteur. 
3 id. 
l Bibliothécaire • 
1 Sons-l,ibliothécnire 
1 aide-bibliothécaire . . . . 
l garcliennc de la hiblinthèque • 
l jardinier eu chef . . • • . • 
I aide id. 

. fr. 6,000 
9,000 
7,500 
8,000 

. • 6,000 
4,000 
2,000 

• . 1,500 
• 1,200 
. 2,000 

. . • . 1,500 
. . . . 600 

400 
• 4,000 

1,200 
800 
300 

. 1,260 
900 

l conserv a teur- du cabinet d'histoire naturelle. • 1,260 
1 id. de plrysiquo et préparateur de 

chimie . • 
1 préparateur de chimie . . • . • • 
1 préparateur pour le cours de matière médicale 
I prosecteur . . • • • . 
1 chef de cl inique ophthalmologiquc. • • 
l préparateur du cours d'anatomie comparée . 
l aide à l'nmphithéàtre de dissection. 
2 appariteurs • 
l portière . • . • • . 
1 portier et garde-consigne à l'école du trénie civil. 
2 i<l. . 6 • • • • • • 

1,800 
1,200 

. . 1,000 
. • 1,000 

1,000 
600 
420 

. 
1,200 
550 
900 
550 

Ouvriers du jardin botanique, en nombre indéterminé .. 

6,000 
1,8000 
7,500 
8,000 

78,000 
76,000 
2,000 
1,600 
1,200 
2,000 
1,500 
600 

1/.WO 
4,000 
1,200 
800 
300 

1,260 
~00 

1,260 

1,800 
1,200 
1,000 
1,000 
1,000 
600 
420 

2,400 
550 
900 

1,100 
3,000 

228,190 
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§ li. - LttGll, 

t administrateur-inspeotcur , ù 
l professeur ordinaire 
l id. • 
I 

14 
id. 
id. 

. • • fr. 8,000 
. 9,000 

. • 7,500 
8,400 

. 6,000 
• 4.000 
. 4,000 

4,000 
1,200 
800 

20 id. cxtrnordinaires . , . • • • • 
l directeur de l'atelier ù l'école spéciale, 
I bibliothécaire • . • . • . . . 
1 sous-bibliothécaire . . • 
1 aide-bibl iothéoa ire • • • 
J directeur du laboratoire de pharmacie . . . 2,nOO 
l ingénicnr en chef', chargé du cours d'exploitation des 

mines, inspecteur des études de l'école spéciale des mines. 3,500 
1 maître de dessin . . . . . • . . • 2,000 
2 répétiteurs. • • . . . . . • . 2,000 
l répétiteur-surveillant . . • . . . . .. . 1,500 
1 i<l. • • . 1,200 
l id. . . . . . 600 
1 préparateur de chimie et de pharmacie . • , 500 
J conservateur et préparateur du cabinet d'histor e naturelle, 1,500 
l conservateur et préparateur d1.1 cabinet d'anatomie corn- 

• parée. . . . . . . m , •• • • • • 2,500 
l préparateur du cabinet de physique . . . . • • 1,200 
l prosecteur . . . . . • . . . . , . 
3 chefs de clinique interne et externe . 
l id. des nccouchemeuts 
l jardininicr en chef . 
2 appariteurs . . . . • . . 
l messager ffar<lc-consig·ne • • . • . • 
2 messagers boute-feu . . . . . . . . 
1 portier aux écoles spéciales . 
l concierge • . . . • ~ 
1 garçon d'amphithéâtre . . • 
I id. • . . . 

. 1,050 
630 
300 

8,000 
9,000 
7,500 
8,400 
84,000 
80,000 
4,000 
/4,000 
1,200 
800 

2,500 

1,200 
1,200 
900 
550 
550 
525 
500 
250 

Ouvriers du jardin botanique, en nombre indéterminé. • 

3,500 
2,000 
4)000 
I ,500 
1,200 
600 
500 

1,500 

2,500 
1,200 
1,050 
1,890 
300 

i.soo 
2,400 
900 

1,100 
550 
525 
500 
250 

3,000 
2411565 
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IV. - Bolcvd de la oollation dos bourses d'études 

-~ 

LIÉGE. 

. ,SOl\11\IES. 
~ 1; 
f:--, 

GAND. LOUVAIN. 

SOMMES . 

Bl\UXELLES. 

-·' _, -;--------------· --.-.--.(~ 1--~,--~ 

...i .sonrnn:s ~ . 
E--< 
0 
f:--, 

l" année. 121211 1" 1 512,000 0016 J 2 J • 1 • 1 B !3,200 00f 2 l l l • I • J 3 Jl,200 001 l 1 • 111 l 

Continunt". l l 1712 l 2 I 1214,800 ,Ol>I• \ 4 \ • J 4 J 8 J3,200 OOJ3l31 5 I G 1 1716,800 001 • 1 l 11 1 2 

l'" année 15121• I• 1712,soooop1a1 • 141l4ICi,6000011121°111 4jl,60000l21 l ,. 11 

Contiuuat",12171IJ2112J4,80000)• 121, l• I 21 soooo121213l511214,sooool, 111212 

~(~{ 
< ~ ~ 
C 
St,( 
(Il ~ 
Ill 

~ ( \ 1'0 1111née. l 51 • 1 l I l 
;;;i • 
0 ("I = ,et 

~ Contlauat''. 1, 1 51 • 1 1 

l'0 année, 121~1 • 12ll2l3,041 981• ln 1211 

Continuat•. I • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 1 • 1 t 1. 

3 

7II,OI3 681212I• I• 1 4 

6 11 , 482 661 , 1 • 1 • 1 1 1 l 

574 501 4 1 • 1 " 1 1 

11 1 .t 1 » 1 • 

5 975 01 l l 1 • 1 • 1 a 

1 1 ~ i • 1 D 

522 67 I 1 21 • 1 2 1 l 1 15 12_, 7 16 161 2 1 • 1 l I l 

250 001 1 ! l I • 1 1 1 3 1 i 59 001 l 1 • 1 • 1 • 

::111,200 00 

4 1 l ,600 00 

411,600 oo 

512,000 00 

1 200 00 

4 1 l, 126 34 

iso 00 
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pour los anauies IB41-- 1842. 

- 
:MONTANT DES DOURSES ALLOUÉES POUR. LES ANNÉES 18H•42 A L'UNIVERSlTÉ DE ,,; 

!::: 
,-·-- ;-._,_ .~ ...., 

LIÉGE. GAND. LOUVAIN. BU UXELLES. t'j 

t: - ----------- - - ~ - - - - o.:, 
~ 

aounsas BOURSES TOTAi,. DOVRSKI DOURSF.S TOTAL. BOURSES llO~RSRS DOUI\SES DOURSHS 0 
u nivr» sit , do fondatn, universit. ile fundat». nnivcrsit. de fond,itu T01'.\I,. univcrsil, de Iundato TOTAi,. 

■

6,800 00 3,041 98 9,841 98 6,400 00 574 50 6,974 50 8,000 00 975 01 8,975 01 2,800 00 200 00 3,000 00 

7,600 00 2,496 34 10096 34 6,400 00 672 67 7,072 67 6,400 00 3,475 16 9,875 16 3,600 00 1,316 34 4,916 34 

' 
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V. 

Tableau 1,'nd1:catif des dépenses mcüerielies ordinairee faites prt1· l'um:ven,:té 
de Gand et celle de L·iége pendant l'année 18-41. 

DÉSIGNATION DES DIVEns SERVICES, Sommes dépensées. 

Bibliothèque • • • . . 
Collections des écoles spéciales • 
Physique. . . . . • . . . 
Chimie . . . . . . . . , 
Matière médicale • • . • . 
Minéralogie et géologie . 
Histoire naturelle et anatomie comparée . 
Jardin botanique et serres • 
Amphithéâtre d'anatomie. • 
Instruments de chirurgie et bandages . 
Cliniques. . • . • 
Mobilier . . • . , . 
Frais d'entretien et des classes . 
Chauffage et éclairage • • . • 
Frais d'administration, impressions. • • 
Médailles. • • . • • • • • • 
Gymnastique pou1· les élèves de l'école du génie civil . 

Total 

. fr. . . . 
.. . . 

. . . 

. . . . . . 

§ ~.-LJiGI. 

Bibliothèque. • • . . 
Collections des écoles spéciales 
Physique. . . • . . 
Chimie générale, chimie industrielle et manufacturière 
Matière médicale, pharmacie et médecine légale. 
Minéralogie et géologie, métallurgie et docimasie 
Histoire naturelle (zoologie) . 
Jardin botanique et collections d'anatomie et de physiologie végétale. 
Amphitéâtre d'anatomie et physiologie expérimentale . 
Instruments de chirurgie . 
Cliniques interne et externe et ophthalmologique et 6@0 fr. pour les 

prix des coucou rs . • . • • • • . • 
Clinique des accouchements . • • . 
Mobilier • . . • . . • . . • 

10,000 
1,300 
2,200 
2,500 
1,000 
1,200 
2,600 
4,500 
1,200 
1,000 
2,500 
1,800 
5,800 
5,000 
1,200 
1,200 

P• mëm . 

. fr. 45,000 

Frais d'entretien et des classes 
Chauffage et éclairage. 
Frais d'administration et d'impression 
Supplément à I'allocatiou ordinaire de 3,000 

ouvriers du jardin botanique. . . . • • • 
fr. pour salaire des 

Total . 

10,000 
3,000 
3,000 
2,500 
1,200 
1,500 
2,500 
5,500 
1,000 
1,000 

1,600 
1,200 
3,000 
1,500 
3,000 
1,500 

2,000 - 45,000 
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VI. 

Réoapi'tulation des dépenses faites pou,r le servioe des deuœ u,nive,rsi'te's de 
l'Etat, pendant t'annéc academiquo 1840-1841. 

A. Personnel 

B. Bourses. { 
Bourses universitaires proprement dites. . 
Bourses de voyage . . 

C. Matériel (dépenses ordinaires) . 

• fr. 469,755 
241000 
9,000 - 38,000 . . . . 90,000 

Dépenses eotraardinaire«, 

a. Voyages scientifiques . . . . . 
h. Indemnité de séjour à M. Soupart • 
c. Subside à M. Thimus, professeur agrégé, pour la publication de 

son ouvrage sur le Droit public belge . 
d. Subside à M. Lavalleye, professeur agrégé, pour la ,publication 

de ses ouvrages historiques • • • • . • • . l,lSOO 
e. Indemnité à M. Brasseur, en qualité d'inspecteur de l'atelier des 

machines en construction annexé aux écoles spéciales de 
l'université de Liége • . • . • • . • • • 

f. Subside extraordinaire pour le cabinet de physique de l'université 
de Gand. . . . . . . . • . . . . . . • . 2,000 

!I. Subside extraordinaire pour l'impression des manuscrits et des 
incunables déposés à la hibliothèque de l'université de Liége, 800 

h. Indemnité supplémentaire au sieur Lam bert , sous-ingénieur, 
détaché, en qualité de répétiteur-surveillant, près de l'école 
du génie civil de Gand • • • . . . . • • • 300 

i. Frais d'écritures extraordinaires faites pour le service de l'uni- 
versité de Gand ( conseil académique et facultés). . • • 400 

• 6,100 
1,000 

Total général • . • • fr. 

600 

750 

13,450_ 
606,205 
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